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MÉTÉO

F          T B A L L
LIGUE 1 MOBILIS DE 

FOOTBALL (19E JOURNÉE) 
MATCHS AVANCÉS: 
L'ESS en péril 

à Béchar, le CRB 
pour mettre 

fin à l'hémorragie

LUTTE  CONTRE 
LA CRIMINALITÉ
5 
narcotrafiquants
arrêtés et 85,6
kg de kif traité
saisis à Oran 

P. 3

PURIFICATEUR
D'AIR : 

Pas si utile 
que ça !  

LE MINISTRE DE L'HABITAT, DE
L'URBANISME ET DE LA VILLE,
ABDELWAHID TEMMAR A AFFIRMÉ :
« La réalisation des
programmes AADL 
et des différentes autres
formules se poursuit » 

P. 22

ARMÉE
Gaïd Salah met en
avant l'"excellente
image" de l'ANP en
termes d'"Etat-prêt
au combat" face 
à toute menace 

ALGÉRIE - NIGER 
Entretien
téléphonique entre
le Premier ministre
Ahmed Ouyahia 
et son homologue
du Niger

ALGÉRIE – SUISSE 
Benmeradi
s'entretient avec
l'ambassadrice suisse
sur le renforcement
des relations
économiques

MDN

DEMAIN AU FORUM 
DE DK NEWS

Conférence sur
«l’Optimisation

de la prise en
charge des

cancers 
en oncologie P. 2

LE MINISTRE DES TRAVAUX
PUBLICS ET DES TRANSPORTS,
ABDELGHANI ZAALANE, 
L’A AFFIRMÉ HIER À M’SILA :
"Toutes les conditions 
en place pour entamer 
la modernisation et
l’extension de l’aéroport
d’Aïn Diss de M’sila" P. 3P. 3

PRÉSIDENCE 
Le Président Bouteflika 
signe 7 décrets
présidentiels sur des
accords de coopération 
avec plusieurs
partenaires

ALGÉRIE - FRANCE 
Une délégation 
du MEDEF de près 
de 50 entreprises 
se déplace
aujourd’hui 
à AlgerP. 24 P. 24

P. 4

LE MINISTRE DU COMMERCE, MOHAMED BENMERADI, L’A AFFIRMÉ :

Adhésion à l 'OMC :  
L'Algérie ira «à son rythme» 
L'Algérie ira à "son rythme" dans son

processus d'adhésion à l'Organisation
mondiale du commerce (OMC), engagé

durant les années 1980, a déclaré le
ministre du Commerce, Mohamed 

Benmeradi, dans un entretien à l'APS.
P. 3

P. 24P. 24



Le Palais de la
Culture Moufdi-Za-
karia, abritera les 17
et 18 février, le Salon
de l’étudiant et des
nouvelles perspec-
tives (Khotwa). Au
programme du sa-
lon : Formations,

ateliers, confé-
rences, jeux-
concours, et une
grande exposition
des universités na-
tionales et étran-
gères, ambassades,
écoles de formation,
et des recruteurs.
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4 MERCREDI AU GRAS D'ORAN
Séminaire autour 
de la profession médicale
en Algérie

L'unité de recherche en sciences
sociales et santé (GRAS), organise
mercredi 7 février de 9h à 12h30 au
niveau de l'université d'Oran, un sé-
minaire autour de la profession mé-
dicale en Algérie. La rencontre sera
animée par Najiba Benyettou, cher-
cheure au GRAS et chercheure à
l'Institut de recherche de santé publique (IRSP) de l'uni-
versité de Montréal.

LE 23 FÉVRIER À L’OPÉRA D’ALGER
Spectacle flamenco-jazz 
du projet «Conexión»

Sous l’égide du ministère de la Culture, l’Agence algé-
rienne pour le rayonnement culturel (AARC) entame sa
programmation musicale 2018 en organisant vendredi
23 février à 20h, à l’Opéra d’Alger Boualem Bessaïh, un
spectacle flamenco jazz du projet «Conexión» présenté
par le duo Chicuelo & Mezquida, en partenariat avec l’
Opéra d'Alger, l’ Ambassade d'Espagne en Algérie , l'
Institut Cervantès d’Alger, l'Institut Ramon Llull de Bar-
celone, avec le soutien du marché de musique «Fira Me-
diterrània Manresa».

GALERIE SIRIUS
Exposition de
Chafia Loudjici 
et Valentina
Ghanem

La galerie Sirius
(139 Bd Krim Belka-
cem, Telemly), abrite
jusqu'au 8 février,
une exposition de
peintures des artistes
Chafia Loudjici et Va-
lentina Ghanem.

LES 17 ET 18 FÉVRIER AU PALAIS DE LA CULTURE
Salon de l’étudiant et des nouvelles perspectives

Le Forum de DK
News reçoit demain
Mercredi à 10h30, les Pr
Kamel Bouzid chef de
service CPMC, Pr Aïcha
Djemaa chef de service
radio thérapie au CHU
de Constantine, Pr Ou-
kal Mohamed  chef de
service CHU de beni
messous et Mme ketab
présidente de l’associa-
tion el Amel, dans le ca-
dre d'une conférence-
débat sur « l’Optimisa-
tion de la prise en

charge des cancers en
oncologie générale ». 

La rencontre aura
lieu au Centre de presse
de notre publication, sis
au 3, rue du Djurdjura,
Ben Aknoun, Alger.

GALERIE MUSTAPHA-
KATEB
Vernissage 
de l’exposition 
de Merzouk
Bellahcene

La galerie d’arts Mustapha-Kateb,
organise aujourd’hui , le vernissage
de l’exposition d’art récup intitulée
«L’homme de fer» de l’artiste Merzouk
Bellahcene. L’exposition se poursuivra
jusqu’au 15 février.

DEMAIN AU FORUM 
DE DK NEWS

Conférence sur «
l’Optimisation de la prise
en charge des cancers en

oncologie générale »

LE 13 FÉVRIER AU SIÈGE 
DE LA CACI
Séminaire sur 
le perfectionnement
de la rentabilité des
blés durs en Algérie

En collaboration avec l'entreprise Suisse (SYN-
GENTA), la Chambre algérienne de commerce
et d'industrie (CACI), organise mardi 13 février à
partir de 09h30 n son siège, un Séminaire portant
sur les outils de perfectionnement pour une meil-
leure rentabilité des blés durs en Algérie «Initiative
céréale : Saba plus». Ce séminaire sera une occa-
sion pour les opérateurs économiques activant
dans le domaine de la production des pâtes ali-
mentaires de rencontrer les responsables de SYN-
GENTA pour discuter des moyens d'améliorer
leur productivité et se positionner sur les marchés
porteurs.

COUPE DU MONDE DE FLEURET
FÉMININ-SENIOR BY OOREDOO
Ooredoo partenaire de
la Fédération
algérienne d’escrime

Sponsor Officiel de la Fédération Algérienne d’Escrime
(FAE) et de l’Equipe Nationale, Ooredoo a accompagné
la sélection algérienne féminine d’escrime lors de la
Coupe du Monde de Fleuret Féminin Senior by Oore-
doo-Etape d’Alger-qui s’est déroulée à la salle Harcha
Hacène à Alger du 02 au 04 février 2018. La sélection
algérienne féminine senior de fleuret a pris part à cette
compétition mondiale, qui a vu la participation de 139
escrimeuses représentant 25 nations venues des quatre
coins du monde et qui ont été mises en compétition en
individuel et par équipe. 

Tout au long de cette Coupe du monde, Ooredoo a
apporté son soutien et ses encouragements aux escri-
meuses algériennes.   

Durant cette compétition, un match-gala a été organisé
entre une sélection mondiale et une sélection africaine. 

Par ailleurs, Ooredoo a fourni durant cette manifes-
tation internationale, une connexion haut- débit pour
le streaming, afin de permettre la diffusion de  cette
compétition sur le site de la Fédération Internationale
d’Escrime (FIE). 

Ooredoo confirme, une nouvelle fois, son soutien
aux sportifs algériens en encourageant l’équipe nationale
algérienne dans cette compétition internationale.
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APN 
Séance plénière consacrée
au débat du projet 
de loi sur le commerce
électronique

L'Assemblée populaire nationale
(APN) reprendra ses travaux au-
jourd'hui en séance plénière consa-
crée au débat du projet de loi sur le
commerce électronique, alors
qu'une séance plénière sera consa-
crée jeudi aux questions orales.
L'APN reprendra ses travaux lundi
et mardi (12 et 13 février) après-midi par le débat du
rapport annuel du Gouverneur de la Banque d'Algérie
sur l'évolution économique et monétaire du pays, avant
le débat dimanche et lundi (19 et 18 février) du projet de
loi portant règlement budgétaire de l'exercice 2015. Par
ailleurs, l'Assemblée tiendra mardi 20 février une séance
plénière consacrée au vote du projet de loi définissant
les règles générales relatives à la poste et aux télécom-
munications, du projet de loi sur le commerce électro-
nique et celui portant règlement budgétaire 2015.

ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIES
RENOUVELABLES
Mme Zerouati à M’sila

La ministre de l’Envi-
ronnement et des Energies
Renouvelables, Mme
Fatma Zohra Zerouati, ef-
fectuera aujourd’hui, une
visite de travail et d’ins-
pection dans la wilaya de
M’sila.

LIBRAIRIE CHAÏB DZAÏR
Rencontre avec l’auteur
Slimane Saâdoun

Les éditions ANEP, organisent cet après-midi à partir de
14h, à la librairie Chaïb Dzaïr sise 1, avenue Pasteur Alger 
Centre, une rencontre avec l'auteur Slimane Saâdoun,
autour de son ouvrage «Le retour d'Ibn Toumert» (Anep
éditions), suivie d'une vente-dédicace.
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ARMÉE 
Gaïd Salah met en avant l'"excellente
image" de l'ANP en termes d'"état-prêt
au combat" face à toute menace (MDN)

PARLEMENT 
Election de la
députée Khadidja
Ichkour
représentante de
l'APN au sein du
Conseil
constitutionnel

La députée du parti Front de libération na-
tionale (FLN), Khadija Ichkour a été élue hier à
Alger représentante de l'Assemblée populaire
nationale (APN) au sein du Conseil constitutionnel
dans le cadre du renouvellement partiel de ses
membres. 

Lors d'une séance plénière, présidée par le
président de l'APN, Said Bouhedja, Mme. Abbad
Khadidja, épouse Ichkour, magistrat et ancienne
avocate a remporté 302 voix contre 28 abstentions
sur un total de 242 députés présents et 85 pro-
curations. 

Le vote a eu lieu à main levée conformément
à la loi "lorsqu'il s'agit d'un candidat unique",
sachant que le groupe parlementaire des indé-
pendants avait annoncé le retrait de son candidat,
le député Abi Mohamed Ismail, avant le début
du vote. 

Le président du groupe des indépendants a
affirmé que le retrait de leur candidat a été
décidé après concertation avec le groupe parle-
mentaire du FLN, et ce par souci de faire prévaloir
l'intérêt suprême du pays vu que la candidate
du FLN est plus apte et plus expérimentée". 

Avant de procéder au vote, le président de
l'APN, Said Bouhadja a rappelé que l'élection du
représentant de l'APN au sein de cette instance
constitutionnelle s'inscrit dans le cadre des nou-
velles dispositions constitutionnelles, initiées
par le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika et consacrant "le rôle du Conseil
constitutionnel" à travers la révision de sa com-
posante, la durée des mandats et l'élargissement
du droit de saisine aux députés des deux cham-
bres du Parlement. 

L'elargissement des prérogatives du Conseil
constitutionnel "est un acquis précieux et un
choix judicieux pour la consolidation des fon-
dements de la démocratie" et la consécration
du principe de l'équilibre entre les pouvoirs en
tant socle de l'édification de l'Etat des institutions
et de l'ancrage de la démarche démocratique. 

Cette institution constitutionnelle joue un
rôle vital dans la "consécration" des fondements
de l'Etat de droit et veille à garantir "la conformité
des textes juridiques et règlementaires aux dis-
positions de la Constitution", a ajouté M. Bouhadja. 

La qualité de membre au sein du Conseil
constitutionnel revêt, selon le président de l'APN,
une "importance capitale" au vu de la lourde
responsabilité qu'aura à remplir le représentant
de la chambre basse du Parlement, notamment
à la lumière des nouvelles conditions de candi-
dature, dont l'âge, le niveau d'instruction et l'ex-
périence, des conditions qui -a-t-il dit, sont de
nature à renforcer l'efficacité du représentant
au sein du Conseil constitutionnel. 

Le Bureau de l'APN a adopté, rappelle-t-on,
lors de sa réunion du 21 janvier dernier, une
note portant conditions de candidature confor-
mément à l'article 184 de la Constitution. Le
candidat doit être âgé de 40 ans au moins et doit
avoir exercé au moins 15 ans dans l'enseignement
supérieur des sciences juridiques, ou dans le
corps de la justice, ou en tant qu'avocat près la
cour suprême ou prés le Conseil d'Etat, ou avoir
assumé une haute fonction de l'Etat (15 ans au
moins).

Lors d'une rencontre avec
les unités mobilisées au niveau
du Secteur opérationnel In
Guezzam, à l'instar du 64e Ba-
taillon d'Infanterie Autonome,
le Général de Corps d'Armée a
prononcé une allocution
d'orientation, qui a été suivie
par l'ensemble des éléments
des unités de la Région, dans
laquelle "il a valorisé la ferme
volonté qui caractérise tous les
éléments pour s'acquitter du
devoir national sacré et dans
l'accomplissement des nobles
missions qui leurs sont assi-
gnées, les félicitant vivement
des efforts laborieux qu'ils four-
nissent", note le communiqué. 

"Notre finalité ultime est de
faire aboutir les objectifs de no-
tre Armée, de hisser haut l'Al-
gérie entre les nations, car
seules les grandes nations, uni-
quement elles, qui sont en me-
sure de garantir leur sécurité
et leur stabilité dans ce monde
improbable et périlleux, l'ex-
cellente image qui orne au-
jourd'hui l'Armée nationale po-
pulaire, en termes d'état-prêt
au combat, de compétences
opérationnelles et de cohésion
professionnelle et fonctionnelle
entre ses différentes compo-
santes et formations, découle
assurément de sa disponibilité
permanente, jour et nuit, pour
faire face à tout danger", a af-
firmé le chef d'Etat-Major de
l'ANP. 

Dans le même contexte, le
vice-ministre de la Défense na-
tionale "a affirmé que les élé-
ments qui veillent à la sécurité
de nos frontières nationales,
sont faits de la même terre que

celle des hommes qui ont donné
à l'amour de la Nation son vé-
ritable sens, et ont prouvé ef-
fectivement sur le terrain que
leurs c£urs continueront à bat-
tre au rythme de la fidélité et
de la loyauté envers leur Pays
l'Algérie, que servir solennel-
lement leur peuple, aux niveaux
national, régional et interna-
tional, est la conduite qui reflète
leur imprégnation en valeurs
de sacrifice, d’abnégation et de
foi en la grandeur du rôle qui
leur est attribué", souligne la
même source. "Tels sont les
rangs éminents atteints et qui
n'ont nul besoin de preuve, car
le terrain en témoigne, et les
résultats réalisés sur plus d'un
échelon viennent confirmer la
réputation que nous avons pu
fonder, grâce à Allah le Tout-
Puissant, et à l'appui indéfectible
et le soutien permanent dont
jouie notre Armée dans toutes
ses composantes de la part de
Son Excellence Monsieur le Pré-
sident de la République, Chef
Suprême des Forces Armées,

ministre de la Défense natio-
nale, motivant davantage notre
Armée à poursuivre ces efforts,
à les concrétiser sur le terrain
et à faire aboutir les objectifs
en de véritables réalisations,
telle est notre finalité ultime",
a-t-il fait valoir. Le chef d'Etat-
Major de l'ANP a poursuivi son
2ème jour de visite à la 6ème
Région militaire à Tamanrasset,
consacré à l'inspection de
quelques unités mobilisées au
niveau du Secteur opérationnel
In Guezzam, à l'instar du 64e
Bataillon d'Infanterie Auto-
nome, ainsi qu'à la tenue de
réunions d'orientation avec les
cadres et les éléments de ce Sec-
teur". Il a suivi, lors de l'inspec-
tion de ces unités, "des exposés
globaux sur leurs missions au
sein de cette Région sensible,
et a examiné, de près, leurs dif-
férents équipements et infra-
structures", ajoute le commu-
niqué. Le général de Corps d'Ar-
mée a, également, "visité le mur
frontalier de sécurisation à 500
mètres de nos frontières avec

le Niger, comme il a donné un
ensemble de directives et d'ins-
tructions, réitérant à chaque
station de sa visite, sa recon-
naissance et sa gratitude envers
ces hommes qui ont prouvé,
depuis les rampes où ils sont
mobilisés, sans ménager aucun
effort, qu'ils sont dignes de la
responsabilité qui leur incombe,
et de la confiance qui leur est
accordée, aussi bien pour pour-
suivre le parcours de la prépa-
ration du corps de bataille de
l'ANP, du développement et de
la modernisation de ses capa-
cités, que pour lutter contre les
restes du fléau du terrorisme
dans toutes ses formes et ses
ramifications criminelles", re-
lève la même source. 

A l'issue de cette rencontre,
la parole a été donnée aux ca-
dres et personnels des unités
de la Région, qui "ont réitéré
leur entière engagement, en
toutes circonstances, à préser-
ver l'Algérie et le legs de nos
valeureux martyrs de toute me-
nace", conclut le communiqué. 

Le ministre des Travaux publics et des
Transports, Abdelghani Zaalane, a affirmé
hier à M’sila que toutes les conditions ont
été mobilisées pour entamer la moderni-
sation et l’extension de l’aéroport d’Ain
Diss, dans la commune d’Ouled Sidi Brahim. 

L’enveloppe financière réservée au pro-
jet, estimée à 4 milliards de DA, est "suffi-
sante pour la réalisation d’une piste de
3.000 mètres et le transfert d’une partie
de la RN 45 mitoyenne à l’aéroport", a
assuré le ministre qui a précisé que les en-
treprises de réalisation du projet seront
"incessamment" désignées notamment
après l’indemnisation par les autorités lo-
cales des occupants d’habitations situées
sur le périmètre de l’aéroport. 

L’exploitation de cet aéroport, à l’arrêt
depuis 2007, sera effectuée, a indiqué M.
Zaalane, après sa modernisation car "elle
constitue non seulement une revendication
des habitants de la région de Boussaâda,
mais aussi une exigence économique pour
encourager l’investissement et promouvoir
le tourisme". Le ministre a présidé, à l'oc-
casion de cette visite de travail, le lancement
des activités d’une entreprise privée de
transport urbain par taxis et suivi un exposé

sur le secteur qui a connu notamment le
recours au pesage routier sur la RN-45
dans la région d’Ain Diss, qui enregistre
un dense trafic notamment des poids lourds
transportant les matériaux de construction. 

Le ministre devra également inspecter
plusieurs projets de son département dans
les communes de Boussaâda, Sidi Aïssa et
Bouti Saïh. 

Le Général de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale,
Chef d'Etat-Major de l'Armée nationale populaire (ANP) a mis en avant hier à In Guezzam
(Tamanrasset), au deuxième jour de sa visite à la 6e Région militaire, l'"excellente image"
qui orne l'ANP en termes d'"état-prêt au combat" et sa "disponibilité permanente" pour
faire face à tout danger menaçant le pays, indique un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN). 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS,
ABDELGHANI ZAALANE, L’A AFFIRMÉ HIER À M’SILA : 
"Toutes les conditions en place pour entamer 
la modernisation et l’extension de l’aéroport
d’Aïn Diss de M’sila" 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 
5 narcotrafiquants arrêtés et 85,6 kg
de kif traité saisis à Oran (MDN) 

Cinq narcotrafiquants ont été arrêtés et 85,6 kilogrammes de kif traité ont été saisis dimanche
à Oran, a indiqué hier un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN). 

"Dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée et grâce à l’exploitation efficiente de
renseignements, un détachement de l’Armée nationale populaire et des éléments de la Gendarmerie
Nationale ont arrêté, le 04 février 2018, cinq narcotrafiquants et saisi 85,6 kilogrammes de kif
traité à Oran/2 RM, alors que des Gardes-frontières ont saisi, à Tlemcen, 4.915 comprimés psy-
chotropes", a précisé la même source. 

A Batna/5 RM, des éléments de la Gendarmerie nationale ont intercepté un individu en
possession de deux armes à feu, une quantité de munitions et une paire de jumelles, tandis que
13 immigrants clandestins de différentes nationalités ont été interceptés à Béchar, Laghouat et
Tlemcen, a ajouté le communiqué du MDN. 

APS
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Le ministre de
l'Habitat, de

l'urbanisme et de la
ville, Abdelwahid

Temmar a affirmé,
dimanche à Alger, que

la réalisation du
programme de type

location-vente (AADL)
et autres formules de

logements se
poursuivait, rappelant

la réalisation de
120.000 logements

AADL au titre du
programme 2018

répartis sur
différentes wilayas 

du pays. 

Dans une allocution pro-
noncée dans le cadre de la re-
mise des clés de 2700 loge-
ments AADL au profit des
souscripteurs du programme
AADL 1 dans la nouvelle ville
de Sidi Abdallah à Alger, M.
Temmar a indiqué que les
opérations de distribution des
logements se poursuivent au
niveau national en concréti-
sation du programme du pré-
sident de la République, M.
Abdelaziz Bouteflika, souli-
gnant que l'opération d'attri-
bution de 2700 unités au-
jourd'hui s'inscrivait dans ce
cadre. 

Cette opération sera suivie
dans les semaines à venir par
la distribution de 3000 autres
logements de même type au
profit des souscripteurs AADL
1 dans la nouvelle ville de Sidi
Abdellah, a ajouté le ministre,
précisant que les logements
sont prêts et qu'il ne reste que
le raccordement aux différents
réseaux. 

Par ailleurs, M. Temmar a
souligné que la réalisation du
programme AADL continuera
au même rythme en coordi-
nation avec les autorités locales
et que les opérations de relo-
gement et de distribution du
logement social se poursui-

vront de manière régulière. 
L'opération de réalisation

du Logement promotionnel
aidé (LPA) sera prochainement
lancée à Alger, a-t-il dit, indi-
quant que cette wilaya verra
la réalisation de programmes
importants en attendant le lan-
cement de nouveaux projets. 

Rappelant le problème du
foncier dans la wilaya d'Alger,
le ministre a indiqué que son
département effectuera pro-
chainement une étude des as-
siettes foncières pouvant ac-
cueillir ces projets pour per-
mettre le lancement de tous
les projets. 

Pour la cité AADL de la nou-
velle ville de Sidi Abdallah, M.
Temmar a indiqué que le site
verra également la réalisation
d'un programme de Logement
promotionnel public (LPP) et
d'un quota pour le LPA, pré-
cisant qu'un programme de
réalisation de 20.000 loge-
ments AADL est destiné à la
wilaya d'Alger. 

L'opération de réalisation
des infrastructures de base se
poursuivra, notamment pour
ce qui est des établissements
éducatifs, a-t-il indiqué, pré-
cisant que toutes les écoles
primaires seront réalisées
avant la rentrée scolaire 2018-
2019. 

Un bureau de l'AADL est
ouvert quotidiennement au
niveau de la cité de la nouvelle
ville de Sidi Abdallah pour la

prise en charge des préoccu-
pations des habitants (fuite
d'eau, réseau électrique et au-
tres). 

Concernant les structures
sportives, un stade de proxi-
mité à été réalisé dans cette
cité à la grande joie des habi-
tants. 

Sept (07) autres stades de
proximité sont au programme,
a fait savoir le ministre, pré-
cisant qu'une coordination est
en cours avec le ministère de
la Culture pour mettre à la
disposition des jeunes et des
associations des locaux pour
leurs activités culturelles. 

La cité sera dotée de
moyens de communication, à
faveur d'une coordination avec
le ministère de la Poste, des
Télécommunications, des
Technologies et du Numé-
rique. 

nauguration d'un siège de
Sûreté urbaine et d'infra-

structures sportives de
proximité à Sidi Abdellah

De son côté, le ministre de
la Jeunesse et des Sports, El-
Hadi Ould Ali a mis en avant
l'importance des infrastruc-
tures sportives, notamment
les stades de proximités au ni-
veau des quartiers, affirmant
que son département est dis-
posé à garantir un accompa-
gnement dans la gestion de
ces équipements et l'organi-
sation de tournois sportifs. 

Un nouveau siège de Sûreté
urbaine a été inauguré à la
nouvelle ville de Sidi Abdellah
en présence du Directeur gé-
néral de la sûreté nationale,
le Général-major Abdelghani
Hamel. 

Des explications ont été
fournies sur cette structure
de la sûreté qui dispose de
tous les équipements et
moyens permettant d'assurer
au citoyen les meilleures pres-
tations en matière de sûreté
dans le cadre des principes de
la police de proximité et de
veiller sur la sécurité du ci-
toyen et des biens. 

Lors de l'inspection des lo-
caux de ce siège, le Général-
major Hamel a souligné que
ces nouvelles structures de
police constituent un acquis
important pour le renforce-
ment de la couverture sécuri-
taire dans le cadre de l'appli-
cation des lois de la Répu-
blique et du respect des prin-
cipes des droits de l'Homme
à travers un accueil de qualité. 

Dans une déclaration à la
presse suite à cette inaugura-
tion, M. Hamel a indiqué que
"ce service vient renforcer le
dispositif de sécurité, en gé-
nérale et garantir, en particu-
lier une couverture sécuritaire
à la ville". 

Pour M. Hamel, la présence
des ministres et des autorités
locales à cette inauguration
témoigne du degré de concer-
tation en matière de sûreté,
de sécurité et de quiétude des
citoyens". 

A ce titre, M. Temmar a in-
diqué, pour sa part, que ce
siège de Sûreté urbaine vient
répondre à la demande de la
population. 

A cette occasion, les habi-
tants de nouvelles cités se sont
dits rassurés par l'existence
de cette nouvelle structure de
sûreté qui répond à leurs
préoccupations et qui renfor-
cera leur sécurité et leur quié-
tude, saluant les efforts de
l'institution de sûreté pour
fournir un service public de
qualité au citoyen. 

LA MINISTRE DE
L'ENVIRONNEMENT
ET DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES,
FATIMA ZOHRA
ZEROUATI, L’A 
AFFIRMÉE DE DJELFA 
« Réception fin
avril prochain 
du projet d'un
parc urbain à Ain
Ouessara » 

Le projet du parc urbain de la ville de
Ain Ouessara (100 km au nord de Djelfa)
sera réceptionné fin avril, selon les expli-
cations fournies à la ministre de l'Environ-
nement et des énergies renouvelables, Fa-
tima Zohra Zerouati, lors d'une visite ef-
fectuée dimanche après-midi dans la wilaya
de Djelfa. 

Dans le cadre d'une visite de travail et
d'inspection de deux jours effectuée dans
la wilaya de Djelfa, la ministre a montré un
intérêt particulier à ce projet important,
situé à l'entrée nord de la ville d'Ain Oussara,
qui doit constituer un véritable espace de
repos et de loisirs pour les familles de cette
région souffrant d'un déficit dans ce do-
maine. 

Lors de l'inspection du projet du parc,
d'une superficie de 20 hectares, Mme Ze-
rouati a donné des directives aux respon-
sables du chantier notamment pour prévoir
des aires de jeux pour les enfants, notam-
ment aquatiques et différents services et
prestations pour les visiteurs comme les
parkings et les kiosques. 

Mme Zerouati a exhorté les autorités pu-
bliques à accorder le droit de concession
aux jeunes afin d'exploiter ces kiosques. 

La ministre a appelé à l'adoption d'un
système écologique adapté à la région et
l'utilisation de matériaux adéquats à l'instar
du bois. Selon l'exposé présenté sur place,
retraçant les différentes étapes de réalisation
du parc qui connaît un taux d'avancement
de 75%, le coût du projet s'élève à plus de
95 millions DA. 

Le projet prévoit une opération de boi-
sement et de plantation ornementale, en
cours de réalisation (30%) et devant être fi-
nalisée à l'horizon 2020 pour laquelle une
enveloppe de plus de 11 millions DA a été
allouée. 

La ministre a écouté sur place un exposé
exhaustif sur la situation de son secteur à
Djelfa, concernant la réalisation de plusieurs
projets, à l'instar du projet de parachèvement
et d'équipement de 14 décharges publiques,
le contrôle et l'étude de l'acquisition et du
montage d'un incinérateur d'ordures pour
un montant de 200 millions DA. Au pro-
gramme de la visite qui se poursuivra de-
main, l'inspection des infrastructures du
secteur au chef-lieu de la wilaya et dans les
communes de Dar Chioukh et Messaad. 

La ministre devrait inaugurer la Direction
de wilaya de l'Etablissement public de wilaya
de gestion des centres d'enfouissement
technique (EPWG CET) des ordures et as-
sister à la célébration de la Journée mondiale
des zones humides à la maison de l'envi-
ronnement. 

LE MINISTRE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME ET DE LA VILLE,
ABDELWAHID TEMMAR A AFFIRMÉ : 
« La réalisation des programmes AADL
et des différentes autres formules 
se poursuit » 

FORMULE LPP POUR LA COMMUNAUTÉ NATIONALE À L'ÉTRANGER: 
Temmar : « plus de 6.000 souscriptions à
distance et 20.000 tentatives de piratage » 

Le ministre de l'Habitat, de l'Urba-
nisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar
a fait état, dimanche à Alger, de plus de
6.000 souscriptions depuis l'ouverture
jeudi dernier du site électronique destiné
à la communauté nationale à l'étranger
pour l'accès au logement promotionnel
public (LPP), révélant, par la même oc-
casion, 200.000 tentatives de piratage à
partir de l'intérieur du pays. 

La souscription à distance des mem-
bres de la communauté algérienne établie
à l’étranger pour la formule de logement
promotionnel public (LPP) a débuté jeudi
dernier avec l'ouverture d'un site élec-
tronique au niveau de l'Entreprise na-
tionale de promotion immobilière (ENPI)
et plus de 6.000 souscriptions ont été en-
registrées à ce jour à partir de différents
pays à l'étranger, a indiqué M. Temmar,
en marge de la cérémonie de remise des
clés de 2700 logements de la formule lo-
cation-vente (AADL) au profit des sous-

cripteurs de 2001. Le Ministre a souligné
que cette opération s'inscrit dans le cadre
de la concrétisation du programme du
président de la République, M. Abdelaziz
Bouteflika au profit de la communauté
algérienne établie à l'étranger et confirmé
par le Premier ministre, Ahmed Ouyahia
lors de sa rencontre avec des membres
de la communauté algérienne en France. 

Affirmant que son département a bien
ficelé ce dossier en termes d'organisation
technique et financière, il a rappelé que
"les paiements auront lieu en devise forte". 

Il a fait savoir que cette opération à
distance concerne un quota de 2.000 uni-
tés, restant de l'ancien programme LPP,
ajoutant qu'il s'agit là d'une première
phase en attendant d'arrêter un pro-
gramme régulier en fonction de la de-
mande exprimée. 

Après avoir indiqué que la souscription
en ligne se poursuit et qu'un comptage
journalier est effectué par ces services,

M. Temmar a évoqué une deuxième étape,
en coordination et en concertation avec
les services des affaires étrangères, à tra-
vers tous les consulats, pour connaître
le nombre réel de la demande et sa loca-
lisation géographique pour mettre en
place un programme à partir de ces don-
nées. 

Il a ajouté, à ce propos, que la condition
de ne pas être déjà propriétaire d'un lo-
gement est sin qua non pour l'acceptation
des dossiers. 

Par ailleurs, le ministre a fait état de
200.000 tentatives de piratage du site à
partir de l'intérieur du pays et de 25 autres
par des hackers étrangers, plus précisé-
ment du Canada, affirmant que les tech-
niciens maitrisent la situation. Il a rappelé
en fin que la souscription ne peut avoir
lieu à partir de l'Algérie et que le site est
exclusivement réservé à la communauté
algérienne établie à l'étranger. 

APS
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SANTÉ 
Le CAMRA maintient 
ses revendications et poursuit 
la grève

Le Collectif autonome des médecins
résidents algériens (CAMRA) a maintenu
ses revendications, notamment celles re-
latives au service civil, décidant de pour-
suivre sa grève jusqu'à satisfaction, par
les pouvoirs publics, des autres revendi-
cations en suspens. 

Le CAMRA a réitéré, dans un com-
muniqué rendu public au terme de sa
rencontre dimanche avec la Commission
intersectorielle, son attachement à "la
révision de l'obligatoire du service civil,
toute spécialité confondue", au droit de
mutation dans le cadre de ce service, et
au droit à une prime de location en cas
d'absence de logement attribué par les
pouvoirs publics. 

Le communiqué du CAMRA a égale-
ment cité une série de revendications
approuvées par la commission intersec-
torielle, notamment "l'intégration des
représentants des médecins résidents au
sein de la commission de recours et
d'orientation, le droit au regroupement
familial pour les couples de médecins,
la prise en charge, par l'Etat, d'un billet
d'avion vers les wilayas de l'extrême Sud,
l'autorisation d'exercer une activité com-
plémentaire, ainsi que d'autres privilèges
et mesures incitatives". 

Pour ce qui est de la revendication re-
lative à la révision du caractère obligatoire
du service civil, toute spécialité confon-
due, l'inspecteur général du ministère
de la Santé, de la population et de la ré-
forme hospitalière, et chargé de la coor-
dination entre la commission intersec-
torielle et le CAMRA, M. Omar Bered-
jouane a indiqué à l'APS, que la commis-
sion intersectorielle "après avoir pris
connaissance des lois en vigueur insti-
tuant l'obligation de ce service, a proposé
au CAMRA la levée du caractère obliga-
toire sur 18 spécialités concernées par le
service civil". 

Il a ajouté que sur les 67 spécialités
inscrites auprès du ministère de la Santé,
"38 n'étaient pas concernées par ce ser-
vice" même avant le déclanchement de
cette grève, faisant état d'une décision
du ministère pour "l'allègement du nom-
bre des spécialités et la conservation
d'uniquement 20 spécialités concernées
par le service civil, sans toucher au droit
du résident à un poste après l'achèvement
de son service civil". 

Le Collectif avait rejeté la décision de

réduction du nombre de spécialités
concernées par le service civil de "peur"
de ne pas trouver par la suite des postes
pour les spécialités dispensées de ce ser-
vice. 

L'inspecteur général du ministère a
rassuré toutefois que les "deux questions
n'ont aucun rapport", la question du re-
crutement demeure, a-t-il dit, "soumise
à l'approbation du conseil scientifique
de l'établissement et aux besoins des ci-
toyens et des autorités locales pour cette
spécialité, et ne relève point des préro-
gatives du ministère de la Santé". 

M. Beredjouane a indiqué, dans ce
sens, que le représentant de la fonction
publique au sein de la commission in-
tersectorielle "s'était prononcé sur cette
question qui ne s'est jamais posée aux
médecins résidents des précédentes pro-
motions". 

Evoquant les mutations pendant le
service civil, M. Beredjouane a fait savoir
qu'elles sont soumises aux lois en vigueur
régissant tous les secteurs exerçant au
grand Sud et "ne sont pas autorisées pen-
dant l'exercice du service civil du corps". 

La commission avait expliqué lors des
réunions que "la commission ad hoc au
niveau du ministère examinait le recours
du médecin et approuve la mutation s'il
présente des arguments solides", a-t-il
ajouté. 

S'agissant du prime d'installation dans
les 04 wilayas du grand Sud: Tamanrasset,
Tindouf, Ilizi et Adrar, M. Beredjouane a
précisé qu'elle n'a pas encore été fixée,
qualifiant de fausses les informations
faisant état d'un montant de 20.000 DA. 

Concernant la prime de location pré-
vue dans le décret 95-28 dont bénéficie
le personnel qualifié d'Etat, des collecti-
vités locales et des entreprises publiques
dans les wilayas du grand Sud, le même
responsable a indiqué que seuls les mé-
decins résidents n'ayant pas bénéficié de
logement par les autorités locales ouvrent
droit à cette prime au même pied d'égalité
que les autres fonctionnaires concernés. 

Dans le même contexte, M. Bered-
jouane a fait état d'autres privilèges au
profit de médecins résidents affectés à
la zone du grand Sud comme le reste des
fonctionnaires relevant de la fonction
publique dont "des réductions de 50%
sur la facture du gaz naturel et de l'eau". 

APS

SANTÉ/GRÈVE DES MÉDECINS RÉSIDENTS : 
Poursuite du dialogue
dans le cadre de la
commission sectorielle
jusqu'à la fin de la semaine 

L'inspecteur général du
ministère de la Santé, de la
population et de la réforme
hospitalière, Omar Bered-
jouane, a affirmé, dimanche
à Alger, que le dialogue en-
tre les représentants des
médecins résidents et les
membres de la commission
sectorielle se poursuivra
jusqu'à la fin de la semaine
en cours. 

Le dialogue, qui entame
sa huitième phase (4 avec
le ministre et 4 avec les
membres de la commission)
se poursuivra jusqu'à la fin
de cette semaine après
l'adoption d'une nouvelle
plateforme en vue d'exami-
ner les revendications sou-
levées aux autorités pu-
bliques, a indiqué l'inspec-
teur Général, qui est chargé
de la coordination entre les
médecins résidents et les
membres de la commission
sectorielle. 

La plateforme des reven-
dications comprend 24
préoccupations dont plu-
sieurs ont été acceptées y
compris le regroupement
familial pour les couples de
médecins résidents, l'accès
aux £uvres sociales, le droit
de bénéficier d'une journée
pédagogique, l'association

d'un représentant du corps
à la commission chargée de
leur affectation dans les ré-
gions et d'un autre repré-
sentant, selon la spécialité,
aux commissions nationales
d'experts". 

Dans le cadre du service
civil, les médecins résidents
bénéficient d'un logement
de fonction décent et d'une
prime d'installation allouée
par les collectivités locales,
et dont le cadre juridique
est en voie d'élaboration, en
prenant en compte les zones
d'affectation". 

S'agissant de l’abrogation
de l’obligation du service
civil, M. Beredjouane a ex-
pliqué que cette revendica-
tion "ne peut être discutée
car ce service est consacré
par la loi 10-84 pour assurer
une répartition équitable
des compétences et garantir
un accès gratuit aux soins
pour tous les citoyen". 

Pour ce qui est du dossier
des indemnités, l'inspecteur
général du ministère de la
Santé a fait savoir que la
commission "a refusé de
trancher définitivement
étant donné que cette ques-
tion concerne tous les sec-
teurs relevant de la Fonction
publique". 

"La grève est injustifiée
du moment que le dialogue
se poursuit avec les autorités
publiques dans le cadre de
la commission sectorielle",
a estimé Beredjouane, qui
a appelé les gréviste à "re-
prendre les cours et le tra-
vail" car le malade, a-t-il dit,
"a vraiment besoin d'eux". 

Quant aux spécialités
concernées par le service
civil, le même responsable
a révélé que "sur les 67 spé-
cialités, le nombre de celles
concernées par ce service a
été réduit de 38 à 20". 

De son côté, le représen-
tant du Collectif autonome
des médecins résidents al-
gériens (CAMRA), Mohamed
Taileb a affirmé que la ma-
jorité des propositions ap-
prouvées par la commission
font partie des "acquis déjà
réalisés par le corps mais
non appliqués sur le terrain"
ajoutant que "cette commis-
sion n'a rien apporté de nou-
veau". 

M. Taileb a affiché sa dis-
ponibilité à poursuivre le
dialogue dans le cadre de
la commission sectorielle,
exprimant le souhait de la
voir parvenir à des solutions
"efficaces", d'ici la fin de se-
maine. 

LA MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE NOURIA BENGHEBRIT, L’A ANNONCÉ, 
DIMANCHE À TIZI-OUZOU : 

« Parachèvement de la généralisation 
de l’enseignement de tamazight aux 48 wilayas 
à la prochaine rentrée scolaire » 

Le parachèvement de la
généralisation de l’enseignement

de tamazight aux 48 wilayas
interviendra à la prochaine

rentrée scolaire (2018/2019), a
annoncé, dimanche à Tizi-Ouzou,

la ministre de l’Education
nationale Nouria Benghebrit. 

S’exprimant lors d’un point de presse
qu’elle animé au centre culture Matoub
Lounes de Ain El Hammam, en marge du
lancement officiel de la première édition
du concours Aqlam Biladi (Plumes de mon
pays), Mme Benghebrit a rappelé que cette
langue nationale et officielle est déjà en-
seignée dans 38 wilayas et que les 10 wilayas
restantes seront concernées dés la prochaine
rentrée. 

Réaffirmant l’engagement de son dépar-
tement pour la promotion et la généralisa-

tion de l’enseignement de cette langue, la
ministre de l’éducation a souligné que tous
les moyens humains, matériels et pédago-
giques nécessaires pour développer cette

langue dans le système scolaire seront mo-
bilisés. 

Mme Benghebrit qui a visité à Tizi-Ouzou
et Abi Youcef, des classes d’enseignement

de Tamazight et qui s’est entretenu avec
des enseignants de cette langue, a observé
que la transcription de Tamazight se décline
de plusieurs façons en fonction des variantes
spécifiques aux différentes régions du pays. 

Il y a des wilayas qui utilisent la graphie
arabe, d’autre latine et d’autre l’alphabet
originel de cette langue qui est le Tifinagh. 

Ces trois variantes existent dans l'école
algérienne et nous nous appuyons sur cette
diversité existante pour son déploiement,
a-t-elle indiqué en soulignant que pour le
ministère de l’Education nationale la ques-
tion de l'unification de la transcription ne
s'est pas posée.  S’agissant de la graphie à
adopter pour la transcription de Tamazight,
Mme Benghebrit a souligné qu’il ne relève
pas de la responsabilité du secteur de l'édu-
cation de trancher sur cette question, rap-
pelant que l’Académie de langue amazigh
créée par le Président de la République est
l’Institution habilitée à le faire .  
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COMMERCE / SUBVENTIONS CIBLÉES : 
M. Benmeradi préconise un moyen 
de paiement assurant la traçabilité 

Interrogé sur les moyens d'identifi-
cation des familles nécessiteuses qui
bénéficieront des subventions ciblées,
le ministre précise que le fichier natio-
nal des personnes physiques nécessi-
teuses et destinataires de cette subven-
tion sera élaboré avec la collaboration
essentiellement du ministère de
l'Intérieur et des collectivités locales, de
la Caisse nationale des assurances
sociales (CNAS) et des Directions de
l'Action sociale des wilayas (DAS).

"Les subventions seront adressées
directement aux personnes concernées.

Les bénéficiaires seront classés par
catégories et le montant de la subven-
tion sera proportionnel au revenu des
ménages.

Les ménages concernés recevront
des chèques mensuellement en guise
de subventions", avance M. Benmeradi.

En fait, poursuit-il, le dossier des
subventions "est le plus gros dossier qui
est sur la table du gouvernement", ajou-
tant que "l'intérêt de cette réforme est
de mettre de côté le système de subven-
tion généralisée pour aller vers un sys-
tème ciblé".

Questionné, par ailleurs, sur une
éventuelle augmentation du prix du
pain telle que réclamée par les boulan-
gers, le ministre soutient que "le pain
est un dossier très sensible" et que
"l'Etat ne veut pas toucher au prix du
pain" mais admet qu'aujourd'hui "nous
partageons la même analyse que les
boulangers pour dire que la marge
bénéficiaire est érodée et qu'il faut trou-
ver une solution".

Dans ce sens, il assure que son
département ministériel a élaboré des
solutions qui sont en cours d'examen:
"Nous avons des solutions sur lesquelles
nous avons travaillé dont il s'agit de pré-
server la marge bénéficiaire du boulan-
ger".

Parmi les solutions envisagées, le
ministre cite l'utilisation d'une farine
appelée "farine complète" qui permet-
tra aux boulangers d'améliorer leur
marge de bénéfice en produisant 20%
de plus par quintal en comparaison
avec le quintal de farine utilisée actuel-
lement.

Dans ce sens, il fait savoir que son
ministère a préparé un dossier sur cette
question qui a été transmis au Premier
ministre, ajoutant que si cette solution
technique sera avalisée, il sera alors
procédé à la révision du décret régle-
mentant le taux de trituration.

Par ailleurs, observe-t-il, certains
disent que la profession de boulanger
est en déperdition, mais la consultation
du fichier du registre de commerce
montre que le nombre de boulangers

augmente d'année en année.
Mais il précise qu'à la différence du

milieu urbain où le boulanger peut
équilibrer ses comptes en vendant aussi
de la pâtisserie dont la marge bénéfi-
ciaire est élevée, dans le milieu rural,
par contre, cette activité se limite quasi-
ment à vendre du pain.

Persistance des marchés informels 
en dépit des opérations d'éradication 

Au sujet de la réapparition de mar-
chés informels après leur éradication
malgré la vingtaine de milliards de DA
mobilisée depuis 2012 pour leur déman-
tèlement, M. Benmeradi fait valoir que
la ténacité de ce phénomène n'est pas
due au manque de marchés légaux dont
un grand nombre a été créé pour réin-
sérer les personnes qui activent dans
l'informel. Mais ces intervenants infor-
mels, poursuit-il, préfèrent plutôt la
clandestinité pour écouler les mar-
chandises sans factures et sans avoir à
payer des impôts. Selon lui, le tissu
commercial légal se compose actuelle-
ment de 1.450 marchés de détail se
répartissant entre plus de 700 marchés
couverts et plus de 700 marchés de
proximité.

S'y ajoutent 650 marchés hebdoma-
daires, 250 marchés à bestiaux, 62 mar-
chés spécifiques, 20.142 superettes, 251
supermarchés, 35 hypermarchés et 9
marchés de gros.

OMC: "Nous irons à notre rythme"
Interrogé sur l'évolution des négo-

ciations pour l'adhésion de l'Algérie à
l'OMC, M. Benmeradi indique que "le
dossier est en cours.

La demande d'adhésion a été dépo-
sée depuis 25 ans.

Nous sommes toujours demandeurs,
mais nous irons à notre rythme".

Selon lui, les membres de l'OMC veu-
lent tous bénéficier des avantages
accordés par l'Algérie à l'Union euro-

péenne (UE) dans le cadre de l'Accord
d'association, précisant que "cela n'ar-
range guère l'Algérie".

Il cite, dans ce sens, l'avis d'experts
algériens qui disent que "l'Algérie n'au-
rait jamais dû signer un accord d'asso-
ciation avant d'adhérer à l'OMC".

"Nous irons à l'OMC avec des droits
de douanes nuls, tels qu'accordés aux
Européens, alors que la Chine, membre
éminent de l'organisation, a des filières
protégées de 80 à 90%.

Il faut donc remettre à niveau notre
droit de douane et convaincre l'UE et la
ZALE de la nécessité de la démarche",
insiste-t-il.

Pour mettre davantage en exergue
les contradictions qui existent entre la
politique théorique de l'OMC et les pra-
tiques réelles de ses membres, le minis-
tre observe que les Etats-Unis, la Russie
et d'autres puissances membres de
l'OMC appliquent eux-mêmes des
mesures pour protéger leurs écono-
mies. Pour rappel, l’Algérie a mené 12
rounds de négociations multilatérales
qui ont permis de traiter plus de 1.900
questions liées au système économique
national. Le pays a aussi tenu plus de
120 réunions bilatérales avec une ving-
taine de pays, qui ont été couronnées
par la conclusion de six accords bilaté-
raux avec Cuba, le Brésil, l’Uruguay, la
Suisse, le Venezuela et lÆArgentine.

L’Algérie mène encore des discus-
sions avec 19 autres pays membres dont
douze avec lesquels les discussions sont
à un stade avancé.

Depuis la tenue du dernier round de
négociations multilatérales en mars
2014 à Genève, l’Algérie a reçu plus
d’une centaines de questions addition-
nelles qui sont traitées par les différents
départements ministériels.

Ces questions portent essentielle-
ment sur la législation algérienne et sa
mise en conformité avec les règles de
l’OMC.

Le ministère du Commerce préconise, dans le cadre d'un système de subvention ciblée, 
l'utilisation d'un moyen de payement assurant à la fois la traçabilité et la sécurité, tel le
chèque, au bénéfice des ménages concernés, a indiqué le ministre du Commerce, 
Mohamed Benmeradi, dans un entretien accordé à l'APS.

M. BENMERADI :
Adhésion à l'OMC: l'Algérie ira «à son rythme 

L'Algérie ira a "son rythme" dans son processus d'adhésion à
l'Organisation mondiale du commerce (OMC), engagé durant
les années 1980, a déclaré le ministre du Commerce, Mohamed
Benmeradi, dans un entretien à l'APS.

"Le dossier est en cours.
La demande d'adhésion a été déposée depuis 25 ans.
Nous sommes toujours demandeurs, mais nous irons à

notre rythme", soutient le ministre.
Selon M. Benmeradi, les membres de l'OMC veulent tous

bénéficier des avantages accordés par l'Algérie à l'Union euro-
péenne (UE) dans le cadre de l'Accord d'association, précisant
que "cela n'arrange guère l'Algérie".

Il cite, dans ce sens, l'avis d'experts algériens qui disent que
"l'Algérie n'aurait jamais dû signer un Accord d'association
avant d'adhérer à l'OMC".

"Nous irons à l'OMC avec des droits de douanes nuls, tels
qu'accordés aux Européens, alors que la Chine, membre émi-

nent de l'organisation, a des filières protégées de 80 à 90%.
Il faut donc remettre à niveau notre droit de douane et

convaincre l'UE et la Zone arabe de libre-échange (ZALE) de la
nécessité de la démarche", poursuit-il.

Relevant les contradictions qui existent entre la politique
théorique de l'OMC et les pratiques réelles de ses membres, le
ministre observe que les Etats-Unis, la Russie et d'autres puis-
sances membres de l'OMC appliquent eux-mêmes des mesures
pour protéger leurs économies.

Pour rappel, à ce jour, l’Algérie a mené 12 rounds de négocia-
tions multilatérales qui ont permis de traiter plus de 1.900
questions liées au système économique national.

Le pays a aussi tenu plus de 120 réunions bilatérales avec une
vingtaine de pays, qui ont été couronnées par la conclusion de
six accords bilatéraux avec Cuba, le Brésil, l’Uruguay, la Suisse,
le Venezuela et l’Argentine.

APS

ILLIZI  
6 milliards DA
pour divers
projets
d’amélioration 
du cadre de vie 

Un financement de six (6) milliards DA a
été accordé cette année à la wilaya d’Illizi
pour la concrétisation de diverses opéra-
tions de développement visant l’améliora-
tion du cadre de vie du citoyen, a-t-on appris
hier des services de la wilaya.

Ces projets portent sur les travaux
d’aménagement concernant un programme
de 800 logements de type public locatif
(LPL), en cours de réalisation à travers diffé-
rentes communes de la wilaya, et leur rac-
cordement aux voies et réseaux divers
(assainissement, électrification, gaz naturel
et éclairage public), a-t-on indiqué.

D’autres opérations de développement
ont également été suggérées, au titre des
plans communaux de développement
(PCD), par les communes de la wilaya d’Illizi
afin de contribuer, selon les priorités, à
l’amélioration des conditions de vie des
citoyens. La wilaya a fait part également du
déblocage par le ministère de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire d’une enve-
loppe de quatre (4) milliards DA pour hono-
rer les dettes des communes. 

DIRECTION DES GRANDES
ENTREPRISES
Entrée en vigueur
de l'obligation de
la télé-déclaration
mensuelle du G50

Les sociétés rattachées à la Direction des
Grandes Entreprises( DGE) sont invitées à
souscrire par voie électronique les obliga-
tions déclaratives et de paiement des G50,
indique l'administration fiscale sur son site
Web. Cette mesure, mise en œuvre en exé-
cution des dispositions de l’article 58 de la
loi de finances pour 2018, est applicable
pour à les déclarations G50 à compter du
mois de janvier 2018, selon la DGI qui invite
les gros contribuables à faire parvenir leurs
télé-déclarations à la recette DGE au plus
tard le 20 février 2018. L'administration fis-
cale appelle ainsi tous les contribuables de
la DGE, n’ayant pas encore souscrit à cette
obligation, à se rapprocher, dans les meil-
leurs délais possibles, des services de cette
direction pour accomplir les formalités
relatives à cette opération. Elle rappelle que
l’application relative aux télé-procédures
(https://www.jibayatic.dz) contient l’applica-
tion ayant trait à la déclaration de la Taxe
sur l’Activité Professionnelle (TAP) qui per-
met de produire l’état de la répartition men-
suelle de cette taxe.
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PRIX DU PÉTROLE
Le Brent à plus 
de 68 dollars 
à Londres 

Les prix du pétrole reculaient hier en cours
d'échanges européens alors que le dollar se
reprend et que les investisseurs s'inquiètent de
voir les capacités de production américaine de
brut augmenter.

Dans la matinée, le baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en avril valait 68,07 dollars
sur l'Intercontinental Exchange (ICE) de Londres,
en baisse de 51 cents par rapport à la clôture de
vendredi.

Dans les échanges électroniques sur le New
York Mercantile Exchange (Nymex), le baril de
"light sweet crude" (WTI) pour le contrat de mars
cédait 19 cents à 65,26 dollars.

Le Brent a atteint en cours d'échanges asia-
tiques 67,69 dollars, à son plus bas depuis près
d'un mois.

"La Réserve fédérale américaine (Fed) semble
plus à même de relever ses taux, cela profite au
dollar et c'est toujours mauvais pour le pétrole", a
résumé Tamas Varga, analyste chez PVM.

Comme les cours du pétrole sont fixés en dol-
lar, la reprise de la monnaie américaine entame le
pouvoir d'achat des investisseurs utilisant d'au-
tres devises.

Par ailleurs, les investisseurs s'inquiètent de
voir les Etats-Unis continuer d'augmenter leur
capacité de production, alors que le nombre de
puits actifs dans le pays aurait augmenté la
semaine dernière, ont noté des analystes citant les
données de l'entreprise Baker Hughes publiées
vendredi.

"Les cours du brut pourraient avoir atteint un
sommet, car la perspective d'une nouvelle hausse
de la production de pétrole de schiste aux Etats-
Unis pèse sur le marché", ont prévenu les ana-
lystes de Société Générale. Cependant, le prix du
WTI, référence américaine, résistait mieux que
celui du Brent européen. "C'est parce que les
réserves de Cushing ont reculé, selon les der-
nières données hebdomadaires", a commenté M.
Varga.

Alors que les stocks américains ont gonflé lors
de la semaine achevée le 26 janvier, les réserves de
Cushing ont au contraire reculé, et cette ville de
l'Oklahoma sert de référence aux prix du WTI.

Avant le prochain rapport hebdomadaire sur
ces stocks qui sera publié demain, le marché
prendra connaissance mardi du rapport mensuel
sur les perspectives à court terme du marché de
l'énergie, publié par l'Agence américaine d'infor-
mation sur l'Energie (EIA).

SOUDAN : 
Dévaluation de la monnaie nationale
face au dollar 

Selon le nouveau taux officiel ban-
caire qui entrera en vigueur lundi, il
faudra 30 livres soudanaises pour
obtenir un dollar américain contre
18 auparavant.

Cette dévaluation, la deuxième en
l'espace de quelques semaines,
intervient au moment où l'inflation
galopante, en raison entre autres de
la baisse des cours de la livre sur le
marché parallèle, est une source
d'inquiétude pour le gouvernement.

L'inflation est actuellement de
34%.

Dimanche, il fallait de 40 à 43
livres soudanaises pour obtenir un
dollar au marché noir.

La Banque centrale a appelé les
banques commerciales à une meil-
leure coordination pour que le dollar
"soit utilisé à bon escient afin d'im-
porter des produits essentiels".

Nombre d'importations sont en
effet payées en billets verts améri-
cains.

Le cours de la livre a beaucoup
oscillé depuis que les Etats-Unis ont
levé leur embargo commercial
contre le Soudan le 12 octobre.

Bien que les autorités aient tablé
sur un redressement du cours de la

monnaie nationale après cette déci-
sion, il n'a fait que baisser.

En effet, les banques étrangères
restent frileuses vis-à-vis du Soudan
de même que les investisseurs étran-
gers, les Etats-Unis ayant gardé le
pays sur la liste des pays "sponsors
du terrorisme", malgré la levée des
sanctions.

La Banque mondiale avait sug-
géré de lever les restrictions entre les
marchés de change officiels et paral-

lèles afin de donner un coup de fouet
à l'économie.

Elle prône également de vastes
réformes économiques.

Mais le processus a suscité des
controverses.

La décision du gouvernement de
confier les importations céréalières
au secteur privé a suscité un vif
mécontentement au sein de la popu-
lation après le quasi doublement des
prix du pain.

La Banque centrale du Soudan a annoncé dimanche la dévaluation de la livre face 
au dollar alors que la monnaie nationale soudanaise s'échange déjà à des niveaux 
très bas au marché noir.

INDONÉSIE
La croissance indonésienne a augmenté 
de 5,1% en 2017 

La croissance écono-
mique de l'Indonésie a
atteint 5,1% en 2017, après
s'être établie à 5% en 2016,
ont indiqué lundi des ana-
lystes.

Au quatrième trimestre
2017, la croissance a pro-
gressé de 5,2%, après 5,1%
au cours de la même
période de l'année précé-
dente, selon des statis-
tiques publiées lundi par
les autorités indoné-
siennes.

"Dans le détail, les sta-
tistiques du quatrième tri-
mestre montrent une aug-
mentation de la consom-
mation des ménages, des
dépenses du gouverne-

ment et de la croissance
des investissements, qui
ont plus que compensé un
recul des exportations

nettes", a observé un ana-
lyste.

Mais "nous doutons que
la reprise va continuer de

progresser", a-t-il ajouté
en mettant en exergue les
difficultés. "La croissance
du crédit reste très faible.

D'un autre côté, il est
peu probable que la poli-
tique fiscale permette de
donner une impulsion à la
croissance.

Malgré une prévision
prometteuse concernant la
demande mondiale, les
rentrées des exportations
vont probablement être
freinées par les prix bas
des matières premières", a
expliqué l'analyste.

La croissance devrait se
maintenir autour de 5,0%
cette année et en 2019,
selon lui.

CHINE : 
Une vingtaine de
banques condamnées
à de fortes amendes
pour fraude aux prêts 

L'organe chinois de régulation bancaire a
imposé une amende de 52,5 millions de yuans
(environ 8,33 millions de dollars) à 19 institutions
bancaires pour une affaire de fraude aux prêts dans
les provinces du Shaanxi et du Henan.

Ces prêteurs, parmi lesquelles des succursales
locales de la Banque industrielle et commerciale de
Chine, ont été sanctionnés pour avoir accordé 19
milliards de yuans de prêts aux criminels qui
avaient utilisé de l'or à faible niveau pureté comme
gage, a indiqué a la Commission de supervision
bancaire de Chine.

L'affaire de fraude aux prêts a révélé "de nom-
breux défauts" dans le contrôle interne et la gestion
de ces institutions, qui cherchaient l'expansion de
manière agressive et aveugle, "créant des failles
dont des criminels pouvaient profiter", a indiqué la
commission dans un communiqué.

Un total de 104 employés du secteur bancaire ont
été sanctionnés, alors que 35 criminels impliqués
ont été arrêtés.

La Chine a intensifié le contrôle sur les activités
de prêt afin de prévenir les risques financiers.

Il y a une semaine, 12 banques ont été condam-
nées à des amendes de 295 millions de yuans pour
une affaire de fraude dans la province du Gansu
(nord-ouest).

APS

FRANCE
Total: acquisition 
de parts dans deux permis
d'exploration au large 
de Guyana 

Le géant pétrolier français Total a annoncé hier la prise de
participations dans deux permis d'exploration au large des
côtes de Guyana en Amérique du Sud. Total acquiert ainsi
une participation de 35% dans le bloc de Canje situé entre
1.700 et 3.000 mètres de profondeur dans l'océan Atlantique.
La société canadienne JHI Associates et la société guyanienne
Mid-Atlantic Oil & Gas conservent une participation cumulée
de 30% sur ce site opéré par ExxonMobil (35%).

Le groupe français acquiert également une participation
de 25% dans le bloc de Kanuku, situé entre 70 et 100 mètres de
profondeur d'eau, aux côtés de Tullow (37,5%) et de l'opéra-
teur Repsol (37,5%).

Total a également déposé une option pour acquérir 25%
d'un autre permis d'exploration à proximité des deux autres,
celui d'Orinduik, situé entre 70 et 100 mètres de profondeur.

"Sous réserve de l'approbation des autorités compétentes,
Total disposera ainsi d'une surface d'exploration de près de
12.000 kilomètres carrés dans le bassin de Guyana", selon le
communiqué.

BOURSE
Tokyo La Bourse 
de Tokyo ouvre 
en forte baisse,
plombée par Wall
Street 

La Bourse de Tokyo a ouvert en net repli
lundi, l'humeur des investisseurs étant assom-
brie par la forte chute de Wall Street vendredi,
après des résultats d'entreprises décevants et sur
fond d'envolée des taux d'intérêt.

Dans les premières minutes des échanges,
l'indice Nikkei des 225 valeurs vedettes lâchait
1,78% (-413,75 points) à 22.860,78 points, et l'in-
dice élargi Topix de tous les titres du premier
tableau perdait 1,50% (-27,92 points) à 1.836,28
points.

Sur le volet des changes, la tendance était
contrastée: le dollar montait à 110,15 yens, contre
109,75 yens vendredi à la clôture de la place
tokyoïte, tandis que l'euro fléchissait à 137 yens,
contre 137,21 yens.
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Lancement des
travaux de
réaménagement du
Square Port-Saïd à
Alger

Les travaux de réaménagement du Square
Port-Saïd (Alger) ont débuté dimanche à l'effet
de redonner son lustre d'antan à cette place
historique, a indiqué le président de l'APC d'Alger
centre, Abdelhakim Bettache.

"Les travaux de réaménagement du square
Port-Saïd ont été lancés après un arrêt de trois
mois suite à l'activation de l'action de la com-
mission des marchés à l'issue de l'installation
du président et membres de l'APC", a déclaré
M. Bettache à l'APS. Une "enveloppe 15 milliards
de centimes a été allouée au projet supervisé
par une entreprise nationale", a-t-il indiqué,
ajoutant que les travaux devraient être achevés
en mai prochain.

"Au lancement du projet qui s'inscrit dans le
cadre du plan d'orientation d'aménagement et
d'urbanisme de la wilaya d'Alger, (2015-2035),
une enveloppe de 10 milliards de centimes a été
allouée en plus des 5 milliards, octroyés il y a
une semaine, soit un coût global de 15 milliards
de centimes", a-t-il expliqué.

Le réaménagement du Square Port-Saïd y
compris le kiosque à musique englobera le côté
jouxtant l'entrée du Théâtre national algérien
(TNA) ainsi que les vielles bâtisses à proximité,
a fait savoir le président de l'APC d'Alger centre
qui a ajouté qu'un bibliobus de vieux livres sera
installé au niveau du Square de Port-Saïd outre
la rénovation des toilettes publiques selon les
normes internationales, ce qui permettra de
créer des postes de travail dans la maintenance
du site.

Le bureau d'études en charge du projet d'amé-
nagement est appelé à tenir compte du plan
originel du square Port-Saïd, a fait savoir le res-
ponsable. A cet effet, il sera procédé en coordi-
nation avec le TNA à l'installation de cinq statues
qui se trouvaient initialement dans cette place,
à l'effigie de figures du 4e art algérien à l'instar
de Abdelkader Alloula, Mohamed Boudia, Kel-
thoum et Azeddine Medjoubi. Par ailleurs, M.
Bettache a annoncé qu'il a été procédé dimanche
à la réouverture du jardin des Roses jouxtant
l'Hôtel Albert 1er et tout près de la salle Ibn
Khaldoun, après avoir été fermé au public pen-
dant un mois à cause des travaux (réaménage-
ment, renouvellement de l'éclairage, nettoyage).
Cette même journée marque également le début
des travaux d'aménagement des sous sols de la
Grande Poste (Alger) qui comprennent un centre
commercial de 25 locaux pour un montant de
20 milliards de centimes. Selon le premier res-
ponsable de la commune d'Alger centre, il sera
procédé à la livraison du projet après huit (8)
mois, d'autant que la fermeture partielle de la
route menant de la Grande Poste à l'Hôtel Albert
1er était en raison des travaux de soutènement
suite à la fuite des eaux pluviales ayant entravé
le commencement des travaux. S'agissant des
travaux du Jardin de la Liberté (ex Parc de Gal-
land), M. Bettache a précisé que ce dernier sera
livré après 20 jours après des travaux auxquels
a été alloué une enveloppe de quelques 4,3 mil-
liards de centimes. Depuis quelque temps, un
grand chantier a été lancé au niveau de la rue
Tanger où, dans une première phase, un budget
d'aménagement a été mobilisé d'un montant
de 150 milliards de centimes, a fait savoir le
maire, ajoutant qu'il sera procédé à l'aménage-
ment des ruelles sises derrières la façade. il
s'agit également de 40 ruelles avec un budget
de 400 milliards de centimes, outre 60 autres
durant la prochaine session de l'Assemblée pré-
vue en mars. Le président de l'APC d'Alger centre
a par ailleurs fait état de l'inauguration jeudi
prochain du "théâtre d'Alger centre", de la salle
de cinéma des jeunes (ex Casino) qui a été
conçue au départ en tant que salle de théâtre et
récemment équipée en vue de faire revivre l'ac-
tivité théâtrale algéroise et les jeunes talents,
outre la présentation des spectacles pour en-
courager les associations et la production théâ-
trale notamment dans le cadre de la dynamique
que connait la commune.

Il a affirmé que l'initiative de l'inauguration
du premier théâtre communal à Alger d'une
capacité de 500 places se veut être un apport
qualitatif à la scène culturelle visant à oeuvrer
avec le reste des établissements, des théâtres
régionaux et du théâtre national à travers l'inau-
guration d'un festival au profit des enfants, ainsi
que des ateliers de formation dans le domaine
de l'écriture, de la réalisation, de l'interprétation
et de la scénographie, soulignant que la salle
poursuivra la projection cinématographique. 

APS

GUELMA : 
Recul significatif dans la production 
du miel  

La production du miel enregistrée
dans la wilaya durant la dernière cam-
pagne agricole représente "le tiers" de
la récolte réalisée au titre de la saison
2015-2016, où 2 442 quintaux ont été
produits, a précisé à l’APS la chargée
de l’information et de la communication
à la DSA, Leila Hamouche, ajoutant
que la quantité produite au cours de la
saison 2014-2015 avait atteint 2 666
quintaux. Le manque de formation des
apiculteurs et la non organisation en
associations et coopératives profession-
nelles et la faible commercialisation
sont les facteurs qui ont engendré le
recul dans la production du miel, a
considéré la même responsable qui a
indiqué que les incendies recensés du-
rant la saison agricole 2016-2017, ont
provoqué la destruction de 470 ruches
peuplées  acquises dans le cadre du
programme de soutien agricole.

Les services de la direction de l’agri-
culture déploient des efforts importants
pour le développement de la filière api-
cole à travers l’organisation des cam-
pagnes de sensibilisation et de soutien,
a fait savoir la même source, soulignant
que 3.340 ruches ont été octroyées dans
la wilaya de Guelma entre  2009 et 2017,
dans le cadre de ce même programme.

La direction de ce secteur a mis un
programme de formation ciblant les
apiculteurs dont 12 producteurs avaient

bénéficié d’une session de formation
en 2017  en plus de sorties de sensibili-
sation visant à faire connaitre les pro-
cédés techniques de l’apiculture, a-t-
elle ajouté affirmant que ces sorties
ont permis d'identifier certains obsta-
cles tels que l'impact des pesticides
agricoles utilisés dans les champs sur
la production mellifère. Pas moins de
1.730 apiculteurs propriétaires de 53.800
ruches dont 40.900 ruches modernes
et 12.900 autres traditionnelles, activent

dans la wilaya de Guelma qui dispose
de tous les facteurs favorisant la réussite
de cette filière à l’instar de vastes sur-
faces forestières, la disponibilité de
l'eau, le  climat tempéré, selon la DSA.

L’activité apicole est concentrée dans
les communes de Bouchegouf,  Medjaz
Sefa, Ain Ben Beida,  Dehouara, Ham-
mam N’bail, Oued Feragha,  Hammam
Debagh, Belkhir, Héliopolis et de Dje-
bala Khemissi, a-t-on signalé de même
source.

La wilaya de Guelma a enregistré au titre de la saison agricole 2016-2017, un "recul
significatif" dans la production du miel avec 1.621 quintaux réalisés, a-t-on appris
dimanche auprès de la direction des services agricoles (DSA).

SKIKDA : 
Réussite du projet de la culture bio de la tomate
séchée dans la zone humide de Guerbaz Sanhadja

Le projet de la culture bio
100% de la tomate séchée, réa-
lisé dans la zone humide de
Guerbaz Sanhadja (Est de
Skikda) a enregistré "une
grande réussite", a affirmé di-
manche à l’APS le président
de l’association Bariq 21 pour
la promotion des énergies re-
nouvelables etdu développe-
ment durable.

Lancé depuis 6 mois, ce
projet, le premier du genre à
l’échelle nationale, a été fi-
nancé par le programme de
développement des Nations
Unies, a précisé Mohamed Te-
bouche, précisant que cette

expérience, concrétisée dans
une ferme pilote dans la zone
humide de Guerbaz Sanhadja,
à l’initiative de cette associa-
tion, a nécessité la mise en
place d’une enveloppe finan-
cière de 2,2 millions de dinars.

Le séchage de la récolte de
la tomate, estimée à 35 tonnes,
a été entamé sur place, dans
des déshydrateurs d’aliments,
selon M. Tebouche, qui a
ajouté que ce fruit est mis dans
des bocaux avec l’huile d’olive.

Le président de l’associa-
tion a affirmé, dans ce
contexte, que l'association te-
nait à s'assurer que la pro-

duction de ces tomates est na-
turelle à 100% depuis la plan-
tation jusqu’à l'irrigation en
passant par les engrais utilisés,
sous leur forme naturelle à
savoir des déchets animaux
ou végétaux.

Les responsables chargés
de la réalisation de ce projet
prévoient une forte affluence
des agriculteurs sur cette ex-
périence "pilote" surtout que
la région de Ben Azzouz, dans
la wilaya de Skikda, occupe la
première place à l’échelle na-
tionale en matière de produc-
tion de tomate.

Le même responsable a

souligné que ce type d'agri-
culture sera d’un grand apport
pour les agriculteurs de la ré-
gion, d’autant plus, a-t-il ap-
puyé, que les produits bio sont
demandés et sont "éligibles à
l’exportation". En plus des
membres de l’association Ba-
riq 21, des responsables de
l’antenne du centre du déve-
loppement des énergies re-
nouvelables et des universi-
taires de l’institut d’agrono-
mie, d’agriculture et des
sciences biologique de l’uni-
versité 20 août 1955, ont contri-
bué dans ce  projet, a-t-on si-
gnalé de même source.

Des instructions ont été données di-
manche par le wali de Constantine, Ab-
dessamie Saidoune, aux différentes di-
rections chargées de l’aménagement
extérieur du pôle urbain intégré d'Ain
Nehas (daira de Khroub) à l’effet de
coordonner les efforts pour permettre
la livraison du chantier "dans les délais
impartis". Sur ce chantier d’aménage-
ment extérieur ciblant un quota de
2.000 logements publics locatifs (LPL)
sur un total de 3.200 unités de même
type prévus sur ce site, le chef de l’exé-
cutif local a exhorté les responsables
concernés à lancer en travaux le projet
des murs de soutènement pour éviter
les éventuels glissements du sol et ac-
célérer également l’ouverture d’une
route menant vers ce pôle urbain tout

en prenant les dispositions nécessaires
en rapport notamment avec la nature
"difficile" du terrain.

Le taux d’avancement des travaux
d’aménagement extérieur de ce site ur-
bain a atteint les 25%, en attendant le
lancement des travaux de réalisation
des espaces verts et les aires de jeu et
autres équipements publics, selon les
explications fournies sur place.

Le wali a également inspecté les chan-
tiers d’extension de l’unité de voisinage
(UV)20 de la ville Ali Mendjeli où les
travaux de   réalisation de 1.762 LPL ont
été achevés, alors que les travaux d’amé-
nagement extérieur ont atteint le seuil
de 71% avec le parachèvement total des
raccordements aux réseaux divers (d’as-
sainissement, d’AEP, de l’éclairage pu-

blic, d’électricité et de gaz),a-t-on noté.
Sur place, le même responsable a

insisté sur l’urgence de finaliser la
construction de trois groupes scolaires,
d’un collège d’enseignement moyen
(CEM) et d’un lycée de 1.000 places pé-
dagogiques dans les délais impartis,
soit d’ici à la prochaine rentrée sco-
laire.

Au pôle urbain intégré Massinissa
où 4.400 unités à caractère social ont
été achevées également, le wali qui a
inspecté les travaux d’aménagement
extérieur, où le chantier enregistre un
avancement "considérable", a insisté
sur l’accélération des chantiers inhé-
rents aux équipements publics, un bu-
reau de poste, une salle de soin et une
antenne administrative.

CONSTANTINE : 
Coordonner les efforts pour achever
l’aménagement extérieur du pôle urbain Aïn Nehas 
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GRÈVE
La commission sectorielle en charge du
dossier des médecins résidants a
examiné toutes les revendications
soulevées 

"Toutes les revendications des mé-
decins résidants ont été examinées",
a déclaré M. Dib à la presse, à l'issue
de la réunion de la commission avec
les représentants des médecins rési-
dants, mettant en avant "la bonne foi"
à trouver des solutions à ces revendi-
cations, voulant pour preuve "l'ou-
verture des négociations".

Il a appelé, dans ce sens, les mé-
decins résidants a mettre fin à leur
mouvement et à faire prévaloir le dia-
logue et la négociation en vue de par-
venir à des solutions consensuelles,
satisfaisantes pour toutes les parties.

L'inspecteur général du ministère
de la Santé, de la population et de la
réforme hospitalière, Omar Bered-
jouane avait affirmé auparavant  que
le dialogue entre les représentants
des médecins résidents et les mem-
bres de la commission sectorielle se
poursuivra jusqu'à la fin de la semaine
en cours.

La plateforme des revendications
comprend 24 préoccupations dont
plusieurs ont été acceptées y compris
le regroupement familial pour les
couples de médecins résidents, l'accès
aux £uvres sociales, le droit de béné-
ficier d'une journée pédagogique, l'as-
sociation d'un représentant du corps
à la commission chargée de leur af-
fectation dans les régions et d'un autre
représentant, selon la spécialité, aux
commissions nationales d'experts".

Dans le cadre du service civil, les
médecins résidents bénéficient d'un
logement de fonction décent et d'une
prime d'installation allouée par les
collectivités locales, et dont le cadre
juridique est en voie d'élaboration,
en prenant en compte les zones d'af-
fectation". S'agissant de l’abrogation

de l’obligation du service civil, M. Be-
redjouane a expliqué que cette re-
vendication "ne peut être discutée car
ce service est consacré par la loi 10-
84 pour assurer une répartition équi-
table des compétences et garantir un
accès gratuit aux soins pour tous les
citoyen".

Pour ce qui est du dossier des in-
demnités, l'inspecteur général du mi-
nistère de la Santé a fait savoir que la
commission "a refusé de trancher dé-
finitivement étant donné que cette
question concerne tous les secteurs
relevant de la Fonction publique".

"La grève est injustifiée du moment
que le dialogue se poursuit avec les
autorités publiques dans le cadre de
la commission sectorielle", a estimé
Beredjouane, qui a appelé les gréviste
à "reprendre les cours et le  travail"
car le malade, a-t-il dit, "a vraiment

besoin d'eux". Quant aux spécialités
concernées par le service civil, le
même responsable a révélé que "sur
les 67 spécialités, le nombre de celles
concernées par ce service a été réduit
de 38 à 20".

De son côté, le représentant du
Collectif autonome des médecins ré-
sidents algériens (CAMRA), Mohamed
Taileb a affirmé que la majorité des
propositions approuvées par la com-
mission font partie des "acquis déjà
réalisés par le corps mais non appli-
qués sur le terrain" ajoutant que "cette
commission n'a rien apporté de nou-
veau".

M. Taileb a affiché sa disponibilité
à poursuivre le dialogue dans le cadre
de la commission sectorielle, expri-
mant le souhait de la voir parvenir à
des solutions "efficaces", d'ici la fin
de semaine. 

Plus de 6.180 place-
ments de demandeurs
d'emploi ont été effectués
en 2017 dans la wilaya de
Mostaganem, a-t-on ap-
pris de l'Agence nationale
de l'emploi (ANEM-Mos-
taganem). Le directeur lo-
cal de l'agence de l'emploi,
Mohamed Dahou, a indi-
qué à l'APS que 81 % de
ces placements ont été ef-
fectués dans le cadre des
contrats de travail clas-
siques à durée déterminée
(CDD) ou à durée indéter-
minée (CDI). Cette der-
nière formule a concerné
5.034 placements.

Le responsable a pré-
cisé que durant la même
période il a été procédé au
recrutement de 602 de-
mandeurs d'emploi dans
le cadre des contrats de
travail soutenus et 548 au-
tres dans le cadre du dis-
positif d'assistance à l'in-

sertion professionnelle
(DIAP).

Il a justifié ce bilan po-
sitif par le recours aux ser-
vices d'inscription à dis-
tance adoptés par l'ANEM
pour rapprocher les
jeunes des agences locales
et faciliter le rôle d'inter-
médiaire de l'agence entre
les parties liées au monde
du travail, en plus de la

précision, de la transpa-
rence et de la célérité
qu'offre le système inter-
médiaire.

Concernant la réparti-
tion par secteur de ces pla-
cements, le secteur du BTP
a offert 2.009 postes, suivi
de celui des services
(1.512), de l'industrie
(1.240), du secteur agricole
(273) et autres.

Le secteur privé a as-
suré plus de 62% des opé-
rations de recrutement en
2017, suivi du secteur pu-
blic (24%) et les entre-
prises étrangères ont re-
cruté les 14% des person-
nels recrutés restants.

Par ailleurs, l'ANEM de
Mostaganem a organisé,
au cours de la même pé-
riode, 106 ateliers pour les
jeunes sur les techniques
de recherche d'emploi. Ses
agents ont visité 522 en-
treprises économiques
dans le cadre de la re-
cherche et prospection
d'offres d'emploi.

Enfin, durant l'année
dernière, l'agence a enre-
gistré quelque 35.665 de-
mandes d'emploi et 7.636
offres au niveau de ses
quatre agences locales de
Mostaganem centre, Ma-
zaghran, Ain Tédlèls et
Sidi Ali.

Inauguration d'un
nouveau siège de la
Sûreté nationale
dans la nouvelle
ville de Sidi
Abdallah

Un nouveau siège de la sûreté urbaine a été
inauguré, dimanche, dans la nouvelle ville de
Sidi Abdallah à Alger, a indiqué un communiqué
de la Direction générale de la sûreté nationale
(DGSN). Le siège a été inauguré par le ministre
de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Ab-
delwahid Temmar qui était accompagné du
Directeur général de la sûreté nationale, le Gé-
néral-major Abdelghani Hamel, en présence
du ministre de la Jeunesse et des sports, El-
Hadi Ould Ali et du wali d'Alger, Abdelkader
Zoukh, et ce en marge d'une cérémonie de
distribution d'un nouveau quota de logements
de type location-vente "AADL". Des explications
ont été fournies sur cette structure de la sûreté
qui "dispose de tous les équipements et moyens
permettant d'assurer au citoyen les meilleures
prestations en matière de sûreté dans le cadre
des principes de la police de proximité et de
veiller sur la sécurité du citoyen et des biens".
Lors de l'inspection des locaux de ce siège, le
Général-major Hamel a souligné que ces nou-
velles structures de police constituent "un
acquis important pour le renforcement de la
couverture sécuritaire dans le cadre de l'appli-
cation des lois de la République et du respect
des principes des droits de l'Homme à travers
un accueil de qualité". 

EDUCATION ENVIRONNEMENTALE
À AÏN DEFLA : 
50 clubs verts
activant au
niveau des
établissements
scolaires dotés
d’équipements

Pas moins de 50 clubs verts activant au
niveau des établissements scolaires à Aïn Defla
ont été dotés d’équipements en vue d’ancrer
la culture environnementale au sein des élèves,
a-t-on appris dimanche d’un responsable de
la direction locale de l’environnement. "Les
équipements en question ont trait à l’audio-
visuel à l’image notamment des télévisions,
appareils photos, lecteurs DVD, imprimantes
et datachos", a indiqué Haïfa Sebaâ, chef de
service à la même direction, se  félicitant de la
volonté affichée par les chefs des établissements
scolaires à optimiser le fonctionnement de ces
structures. L’éducation environnementale doit
constituer l’un des soucis premiers de la famille
de l’éducation en vue de la prise de conscience,
dès le jeune âge, de l’importance de la protection
de la nature, en s’appuyant sur des  méthodes
de communication appropriées , a soutenu
Mme Sebaâ. Les clubs verts seront, à l’avenir,
généralisés à tous les établissements scolaires
de la wilaya au nombre de 491 tous paliers
confondus, a-t-elle affirmé, faisant état, dans
ce contexte, de la signature d’une convention
dans ce sens avec la direction de l’éducation.
Elle a, en outre, fait part du lancement d’une
opération de sensibilisation au niveau de 4 éta-
blissements scolaires où diverses activités ont
été animées par un personnel de la direction
de l’environnement, invitant les responsables
des établissements scolaires à prendre attache
avec son administration en vue de mettre sur
pied un plan d’action visant le raffermissement
de l’éducation environnementale chez les élèves.
S’il y a une tranche d’âge sur laquelle les efforts
en matière de sensibilisation sur l’importance
de la préservation de l’environnement doivent
être particulièrement axés, c’est assurément
celle des enfants et des adolescents compte
tenu de leur prédisposition et de leur facultés
de réceptivité. 

APS

Le coordinateur de la commission sectorielle en charge du dossier des médecins résidants,
Saleh Eddine Dib a affirmé, dimanche soir à Alger, que la commission a examiné toutes les
revendications soulevées par les médecins résidants en grève depuis plusieurs semaines.

MOSTAGANEM : 
Plus de 6.180 placements de
demandeurs d’emploi en 2017
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NIGERIA : 
Le bilan 
de la fièvre
de Lhassa
s'élève 
à 30 morts

Le gouverneur Oluwaro-
timi Akeredolu a confirmé
qu'un total de 36 cas de fiè-
vre de Lassa, dont neuf mor-
tels, ont été enregistrés foyer
de la maladie en date dans
de l'Etat d'Ondo dans le sud-
ouest du pays.

La semaine dernière, le
directeur général du Centre
de contrôle des maladies
du Nigeria, Chikwe Ihek-
weazu, a indiqué lors d'une
conférence de presse que
la fièvre de Lassa avait coûté
la vie à 21 personnes au total
au Nigeria, pays le plus peu-
plé d'Afrique.

Selon M. Akeredolu, le
gouvernement central a
réactivé le dispositif des ur-
gences et mobilisé l'équipe
de réponse au niveau des
gouvernements central et
locaux afin de contenir la
propagation de la maladie,
en plus des mesures de sur-
veillance et de suivi des
contacts mises en place
dans les zones affectées. Se-
lon lui, des véhicules ont
été affectés au transport des
échantillons et des patients
à l'hôpital d'enseignement
spécialiste d'Irrua.

La fièvre de Lassa est une
infection virale provoquée
par le virus de la fièvre de
Lassa et la maladie est pré-
sente tout au long de l'année
mais cause plus de morts
durant la saison sèche. Cette
maladie se transmet par
contact direct avec des ali-
ments ou de l'eau contami-
née par l'urine, les excré-
ments, la salive, ou le sang
de rongeurs infectés.

En vue de ne pas attraper
la fièvre de Lassa, il faut
avoir une bonne hygiène
personnelle et de son habi-
tat, et éviter tout contact
avec les rongeurs (morts ou
vivants). L'Organisation
mondiale de la Santé (OMS)
décrit la fièvre de Lassa
comme une infection virale
appartenant à la même fa-
mille de virus que celui de
Marburg. Elle tire son nom
d'une localité du nord du
Nigeria où elle a été identi-
fiée pour la première fois
en 1969.

Sévissant de manière en-
démique au Nigeria, en Gui-
née, au Liberia et en Sierra
Leone, la fièvre de Lassa est
asymptomatique dans 80%
des cas, mais pour les autres
elle peut provoquer des at-
teintes graves, hémorra-
giques ou neurologiques.

La transmission se fait
par les excrétions de ron-
geurs ou par contact direct
avec du sang, des urines,
des selles ou d'autres li-
quides biologiques d'une
personne malade.

APS

CHINE:  
Arrestation de plus de 200
personnes pour activités
illégales en ligne

Plus de 200 personnes ont été
arrêtées par la police chinoise
pour des activités illégales en
ligne, a annoncé dimanche le
ministère chinois de la Sécurité
publique. 

Ces personnes soupçonnées
de supprimer illégalement des
messages et de dramatiser des
événements sur Internet ont été
arrêtées au cours d'une cam-
pagne nationale entamée depuis
mai 2017, a précisé la source.

La police a traité 40 cas de ce
genre impliquant environ 100
millions de yuans (environ 15,88
millions de dollars), fermant
plus de 5.000 comptes Internet
liés à la diffusion illégale payante
de rumeurs, a indiqué le minis-
tère dans un communiqué. Près
de 10.000 sites Internet ont été
fermés lors de la campagne, a-
t-il noté.

Le ministère a également pu-
blié des détails sur une série de

cas identiques, dont les détenus
étaient soupçonnés d'avoir in-
fluencé illégalement l'opinion
public et d'avoir obtenu et vendu
des informations personnelles.

L'Administration du cyberes-
pace de Chine a publié vendredi
un règlement demandant aux
opérateurs de services de mi-
croblog d'établir des systèmes
pour traiter les rumeurs décou-
vertes sur leurs plates-formes.

Les fournisseurs de services
doivent prendre des mesures
afin de dissiper ces rumeurs une
fois qu'ils découvrent la publi-
cation et la diffusion de fausses
informations par leurs utilisa-
teurs, indique le règlement.

Selon l'administration, le rè-
glement vise à garantir le déve-
loppement sain et ordonné des
services de microblog, protéger
les droits et les intérêts des ci-
toyens et sauvegarder la sécurité
nationale et les intérêts publics.

AUSTRALIE: 
Le gouvernement ne
financera pas la liaison
ferroviaire d'une mine
controversée

Le gouvernement
australien a
confirmé dimanche
qu'il ne financerait
pas une liaison fer-
roviaire vitale pour
le très controversé
projet de mine de
charbon géante du
Groupe  indien
Adani près de la pro-
vince de Grande bar-
rière de corail.

Le projet, qui pèse
une vingtaine de
milliards de dollars
australiens (environ
12 milliards d'euros)
est depuis son ori-
gine plombé par les
problèmes judi-
ciaires et réglemen-
taires ainsi que par
l'activisme d'organi-
sations dénonçant
sans relâche son im-
pact environnemen-
tal. Il accuse déjà
plusieurs années de
retard.

Les écologistes
font valoir que le
charbon produit ( 60
millions de tonnes
de charbon ther-
mique par an à des-

tination de l'Inde)
contribuera au ré-
chauffement clima-
tique global qui dé-
grade la Grande bar-
rière.

La matière pre-
mière devra en outre
transiter par un port
proche du plus
grand récif corallien
au monde inscrit au
patrimoine de
l'Unesco, accusent-
ils. De nombreuses
grandes banques ont
refusé de s'associer
au projet, du fait
d'une volonté gran-
dissante de sortir des
énergies fossiles.

Le groupe indien
Adani comptait sur
un prêt du gouver-

nement australien
d'un milliard de dol-
lars australiens.
Cette somme aurait
dû financer une por-
tion de 189 kilomè-
tres de long d'une
liaison ferroviaire
entre la mine et le
port, mais le gouver-
nement australien y
a opposé son veto en
décembre.

La secrétaire
d'Etat à l'Enseigne-
ment professionnel
Karen Andrews, , a
confirmé dimanche
sur Sky News Aus-
tralia qu'il n'y aurait
pas de prêt fédéral à
cause de l'opposition
du gouvernement
local.

UKRAINE: 
Manifestation à Kiev en
faveur de la destitution du
Président Porochenko

Des Ukrainiens sont descen-
dus dans les rues pour manifes-
ter en faveur de la destitution
du Président Petro Porochenko
à Kiev, ont rapporté dimanche
des médias locaux.

Les manifestants, des parti-
sans de l'ancien président géor-
gien et ex-gouverneur de la ré-
gion ukrainienne d'Odessa, se
sont réunis dans le parc de Taras
Chevtchenko, dans le centre de
la capitale ukrainienne, selon
les sources. Ils projettent de mar-
cher vers la place de l'Europe

en passant par la place de l'In-
dépendance, selon la même
source. Une précédente mani-
festation pour la destitution du
chef de l' Etat ukrainien avait eu
lieu le 17 décembre 2017 avec les
mêmes revendications: adopter
une loi sur la destitution, créer
un tribunal anti-corruption et
annuler l'immunité parlemen-
taire. La manifestation a été
ponctuée d'affrontements entre
des manifestants et la Garde na-
tionale qui ont fait des dizaines
de blessés. 

Plus de 2.000 ar-
bres ont été déraci-
nés à Moscou en rai-
son des chutes de
neige record qui ont
frappé la capitale
russe, ont rapporté
des médias. Selon les
dernières données,
le nombre d'arbres
arrachés par la neige
et la glace a dépassé
2.000. Les services ad

hoc travaillent dans
un régime renforcé,
a assuré le maire de
la ville. Auparavant,
il avait fait savoir que
le mauvais temps
avait blessé cinq per-
sonnes. De plus, une
personne a été tuée
lors de la chute d'un
arbre. De fortes tem-
pêtes de neige se sont
abattues ce weekend

sur la région de Mos-
cou. De telles chutes
de neige record se
produisent une fois
par siècle, selon les
autorités de la capi-
tale russe. Les ser-
vices communaux
ont évacué des rues
de la capitale Moscou
près de 800.000 mè-
tres cubes de neige
en 24 heures. 

RUSSIE: 
Quelque 2.000 arbres
déracinés suite à des chutes
de neige à Moscou

L'aéroport de Dubaï reste
leader mondial avec 88,2
millions de passagers en 2017

L'aéroport international de
Dubaï a confirmé en 2017 sa po-
sition de leader mondial pour
la quatrième année consécutive,
avec un nouveau record de 88,2
millions de voyageurs, a annoncé
hier le groupe Dubai Airports.

Le principal aéroport de cet
émirat du Golfe, situé entre l'Eu-
rope et l'Asie, a vu sa fréquenta-
tion augmenter de 5,5% par rap-
port à 2016, précise un commu-
niqué.

En 2017, 88,2 millions de pas-
sagers sont passés par l'aéroport
international de Dubaï, alors
qu'ils avaient été 83,6 millions
l'année précédente.

Plateforme d'Emirates, l'une
des plus grandes compagnies

aériennes internationales, l'aé-
roport de Dubaï était devenu le
premier du monde en termes
de passagers lorsqu'il avait sur-
passé celui de Londres-Hea-
throw en 2014.

Le record de 2017 a été battu
en dépit de l'interdiction tem-
poraire des ordinateurs en ca-
bine imposée en mars par les
Etats-Unis sur certains vols en
provenance de pays arabes et de
la Turquie.

En 2017, l'Inde est restée la
principale destination depuis
Dubaï avec 12 millions de pas-
sagers (+5,4% par rapport à 2016).
Une importante communauté
expatriée indienne réside aux
Emirats arabes unis.
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CENTRE ANTI-CANCER DE CONSTANTINE : 
Entre soutien psychologique et prise
en charge holistique

Une prise en charge humaine de la
douleur sur tous les plans avec notam-
ment une plus grande importance ac-
cordée à la souffrance psychologique
et une amélioration de la relation avec
le personnel soignant, surtout les in-
firmiers, a été soulevée par les patients
atteints de cancer rencontrés au CAC
de Constantine.

Doté d’un matériel de soins de haute
gamme, dont trois accélérateurs et un
scanner 3D, le CAC de Constantine,
opérationnel depuis 1989, accueille an-
nuellement plus de 6.000 malades né-
cessitant une radiothérapie, selon les
statistiques fournies par le directeur
du CHU, M. Kamel Benyassaâd.

Les malades reçus dans ce centre
sont issus de plusieurs wilayas de l’Est
du pays, à l’instar de Skikda, Mila et
Oum El Bouaghi, a fait savoir la même
source, précisant que l’ouverture de
CAC à Sétif et Batna, par exemple, n’a
pas pour autant diminué l’afflux des
patients vers le CHU de Constantine
qui demeure "convoité" en dépit, dit-
il, des "alternatives offertes ailleurs".

L’apport logistique accordé par le
gouvernement au CAC de Constantine
dans le cadre du Plan cancer a permis,
néanmoins, de réduire à moins de 30
jours le rendez-vous pour la radiothé-
rapie ou la chimiothérapie, alors que
dans le passé les patients étaient
contraints de patienter plusieurs mois
pour décrocher un rendez-vous.

Malgré les progrès des traitements
accordés à Constantine, le cancer de-
meure, dans l’esprit des malades, as-
socié à la mort, à la douleur et à un
avenir incertain, et dont plus de 30%
des patients souffrent de dépression
dans l’année suivant le diagnostic de
la maladie, d’autant que la ‘‘commu-
nication n’est pas vraiment au point’’,

La communication, parent pauvre de
la prise en charge du cancer

Parent pauvre du processus de prise
en charge du cancer, la communication
reste le maillon essentiel pour garantir
le bien-être du malade qui éprouve des
"difficultés" à obtenir une information
claire et précise "concernant le protocole
lié au traitement, le déroulement des
soins et surtout les précautions à pren-
dre par rapport au traitement", soutient
A. Fouad, un patient âgé de 44 ans
admis au sein de cette structure.

Le staff médical chargé de la prise
en charge des malades au CAC de
Constantine évoque, pour sa part, des
"arrivages" constants de patients atteints
de cancer, ce qui rend "le devoir de

communiquer presque impossible",
indique-t-on, assurant que le plus im-
portant est d’agir et trouver les solutions
adéquates aux pathologies.

D’après M. Benyassaâd, la réputation
du CAC de Constantine, disposant de
spécialistes de renommée et d’un ma-
tériel de pointe, le soumet à "rude
épreuve", affirmant que les efforts se
poursuivent pour améliorer les pres-
tations et plus globalement la prise en
charge hospitalière du cancer.

Traitant 300 malades par mois, le
CAC de Constantine fait "souvent beau-
coup plus" par rapport à sa capacité ce
qui rend "l’obligation de communiquer
avec le patient et d’être aux petits soins
avec lui utopique", a estimé Hacène,
un infirmier exerçant au sein de cette
structure depuis la fin des années 1990.
Désappointée, Lynda qui accompagne
sa mère 75 ans dans sa lutte contre
cette maladie, soutient que le malade
atteint d’une telle pathologie "cherche
avant tout l’affection et a horreur de se
sentir rejeté". La majorité des patients
rencontrés sur les lieux déplorent éga-
lement le manque d’hygiène et l’ab-
sence d’infirmiers de garde durant la
nuit ce qui contraint certains à recourir
à des "gardes malades payants".

Quand bien même le CAC de
Constantine fait face à certaines ca-
rences, il n’en demeure pas moins que
le staff médical s’applique, souligne-
t-on, à assumer pleinement sa mission
en s’adaptant et en £uvrant à renforcer
les = points forts pour assurer dura-
blement des soins de qualité efficients
sur le plan médical en particulier.

"Les mutations du système de santé
exigent de la part des acteurs chargés

de ce dossier un effort d'innovation
constant dans l'organisation, dans le
système de gestion et des relations",
estiment des spécialistes dans le do-
maine de la santé.

Une extension du CAC pour de
meilleures prestations

Un projet d’extension du centre anti-
cancéreux du CHU de Constantine est
en cours de réalisation et devra être
réceptionné "dans quelques mois", a
affirmé une source hospitalière, qui a
mis l’accent sur l’impact qu’aura cette
nouvelle structure de 62 lits dans l’amé-
lioration des conditions de prise en
charge des malades atteints de cette
pathologie lourde. Un budget addition-
nel estimé à 900 millions de DA a été
alloué, au titre de l’exercice 2017, pour
l’achèvement des travaux d’extension
et d’équipement du centre anticancé-
reux, lancés en 2008, et dont le chantier
a accusé un retard considérable pour
des "raisons techniques et organisa-
tionnelles", a souligné la même source.

Une fois opérationnelle, cette exten-
sion disposera de services de radiothé-
rapie, de chimiothérapie, d’hématologie
et de salles de consultation, et permettra
"d’alléger la pression sur l’ancienne
structure" qui prend en charge les ma-
lades cancéreux de Constantine et des
wilayas limitrophes. Selon de récentes
statistiques fournies par les encadreurs
de cette structure sanitaire, 2.500 ma-
lades atteints d’une tumeur maligne
reviennent annuellement au CAC pour
avoir développé un deuxième cancer,
faisant état également du décès de 10
% des personnes atteintes d’un cancer
avant de pouvoir bénéficier de soins.

Entre soutien psychologique, accompagnement social et prise en charge de la douleur, le centre anti-cancer (CAC)
de l’hôpital Dr Benbadis de Constantine est un service clé, carburant à plein régime pour assurer une prise en
charge holistique permettant aux malades de mieux vivre avec le cancer et leur prodiguer assistance et traitement.

JIJEL: 

Pas moins d e 2400 cancé-
reux ont été  pris en charge
par le service d’oncologie de
l’hôpital Mohamed-Seddik Be-
nyahia depuis l’ouverture de
ce service en 2014, a affirmé
samedi à Jijel, le chef de service
d’oncologie de cet établisse-
ment de santé, Ilhem Sahali.

Six cent (600)  nouveaux cas
sont enregistrés  chaque année
dans la wilaya de Jijel, a ajouté
Dr  Sahali,  en marge de l’ou-
verture des journées interna-
tionales de cancérologie sous
le thème ‘‘la prise en charge

des cancers et le traitement de
la douleur’’, organisées par la
société algérienne d’oncologie
médicale en collaboration avec
la direction locale de la santé
et de la population.

Le cancer le plus fréquent
est celui du sein avec 120 cas
chaque année suivi de celui de
colon avec 41 cas, a souligné
Dr Sahali , en précisant que le
service assure la chimiothéra-
pie. De son côté, Pr Christian
Mesenge , de l’université de
Montréal (Canada) a affirmé
que le cancer est la principale

cause de mortalité dans le
monde et la deuxième en Eu-
rope après les maladies car-
dio-vasculaires.

Dans son intervention inti-
tulée ‘‘environnement et
santé’’ , l’universitaire a sou-
ligné que l’épidémiologie est
une méthode scientifique qui
permet d’objectiver les risques
pour une population soumise
à une exposition particulière
indiquant que cette méthode
de déterminer les indicateurs
sanitaires à l’échelle des po-
pulations et les facteurs les

plus influents sur la santé et
l’environnement et les com-
portements et les styles de vie.

L’universitaire a indiqué les
actions visant à promouvoir la
santé doivent se réaliser à dif-
férents niveaux d’intervention
dont la qualité de l’eau, le choix
des politiques publiques, l’édu-
cation notamment plaidant
pour l’activité physique,  l’hy-
giène de vie et une nutrition
saine comme moyen pour se
protéger au mieux des cancers.

Le programme de ces jour-
nées internationales de can-

cérologie de deux jours com-
porte une série de communi-
cations entre autres, ‘‘l’immu-
nothérapie’’qui sera  présentée
par Pr Aberkane Salah, ‘‘La
base de l’immunothérapie’’
animée par Pr Benjima de Tu-
nisie, ‘‘Les Facteurs de risques
et maladies non transmissi-
bles’’ par Dr M . Keller du cen-
tre européen du cancer, ‘‘Le
traitement du cancer du sein’’
animée par Pr Kamel Bouzid,
président de la société algé-
rienne d’oncologie.

APS

2400 cancéreux pris en charge depuis 2014 par le service
d'oncologie de l'hôpital Mohammed-Seddik-Benyahia 

ORAN
Plus de 500
participants  aux
11es journées de
diabétologie de
l’EHU 

Plus de 500 participants entre experts, cher-
cheurs africains et européens prennent part
aux travaux des 11èmes journées de diabétologie,
ouverts jeudi soir à l’Etablissement hospitalier
universitaire (EHU) "1er novembre" d’Oran.
Organisées par la Société francophone de dia-
bétologie, en partenariat avec l’EHUO, cette
rencontre de trois jours constitue une oppor-
tunité de plus pour cette société savante com-
posée d’experts et chercheurs de sommité mon-
diale de France, de Tunisie, du Maroc, du Liban,
de Guinée et autres pays venus apporter leur
savoir dont notamment les dernières recom-
mandations sur cette maladie, en constante
augmentation .

Une maladie perçue comme un tsunami du
siècle, comme l’a souligné Dr Mohamed Sendid,
président de la société libanaise du diabète,
membre de la Fédération internationale du
diabète, qui soutient que les pays les plus
touchés mondialement sont les pays arabes
dont la prévalence du diabète avoisine les 25
pour cent. Cette première journée, rehaussée
par la présence du président du comité scien-
tifique, Serge Halimi, a été marquée par une
communication du Professeur en médecine
interne, Dr Fatima Zohra Mekideche du centre
hospitalo-universitaire de Sétif , traitant du
diabète au mois de Ramadhan .

Il s’agit d’une enquête algérienne sur le
jeûne pratiquée au mois sacré par des diabé-
tiques (900 sujets dont 377 de sexe masculin),
exposés au risque de l’hypoglycémie ou hy-
perglycémie, a souligné l’intervenante qui a
fait observer que 5 pour cent des jeûneurs ont
été hospitalisés. La flore intestinale et les pa-
thologies métaboliques ont été un autre thème
de ce symposium animé par Pr Burcelin Remy,
chercheur à l’Institut supérieur de recherche
en médecine de Toulouse (France), qui a dé-
couvert en 2005 le rôle fondamental de la flore
intestinale chez l’individu atteint du diabète,
une sorte d’identité des bactéries du diabétique,
assurant l’existence de solutions thérapeutiques,
soit par des apports de complément alimentaire,
soit par des apports pharmaceutiques. Le pré-
sident du comité national du diabète, Pr Mo-
hamed Belhadj, président de la Société de mé-
decine interne a indiqué, dans une déclaration
à l’APS en marque de ces journées, qu’une
trentaine d’interventions de chirurgies de l’obé-
sité morbide (chirurgie bariatrique) ont été ef-
fectuées au niveau de l’EHU "1er novembre"
d’Oran en une année, en faisant observer qu’il
s’agit d’une solution thérapeutique pour sauver
la vie des patients qui ont des complications
cardiovasculaires liées à l’obésité. Seize (16)
communications sont au programme de ces
journées de diabétologie, selon les organisateurs
qui prévoient au moins une dizaine à la
deuxième journée, abordant notamment les
maladies cardiovasculaires liées au diabète. 



Pour garder une bonne mé-
moire, mangez du chocolat ! L'as-
tuce paraît trop belle pour être
vraie, à l'heure où les chercheurs
s'échinent à trouver des traite-
ments contre les démences
comme la maladie d'Alzheimer.
Pourtant une étude sérieuse
parue dans la revue britannique
Nature neuroscience suggère
qu'une alimentation riche en
cacao serait utile pour inverser le
déclin naturel des capacités cog-
nitives lié à l'âge. Les vertus pro-
tectrices du chocolat reposeraient
sur les flavonols, des composés
antioxydants, présents dans la
plante.

Les chercheurs de l'université
de Columbia, aux Etats-Unis, ont
testé l'impact du cacao en deman-
dant à 37 volontaires âgés de 50 à

69 ans de boire chaque jour soit
une forte dose de flavanols (900
mg), soit une très faible dose (10
mg). Les boissons ont été prépa-
rées par un grand fabricant amé-
ricain de barres chocolatées.

Résultat, au bout de trois mois
les volontaires ayant forcé la dose
sur le cacao ont présenté des meil-
leurs scores aux tests de mémoire.
«Un participant, qui avait la mé-
moire d'un sexagénaire au début
de l'étude, retrouvait celle typique
d'une personnes de 30 à 40 ans»,
relève Scott Small, le principal au-
teur de l'étude, cité par l'AFP.

Cette meilleure capacité de mé-
morisation s'est traduite au ni-
veau cérébral par une
augmentation sensible du volume
sanguin dans le gyrus denté, une
zone de l'hippocampe associé aux

capacités de mémorisation et qui
fonctionne moins efficacement
quand on vieillit.

Espoir déçu
Faut-il pour autant en conclure

qu'un chocolat chaud chaque jour
va permettre de garder à 60 ans un
esprit aussi vif qu'à vingt ans ?
Normalement non, répondent les
chercheurs. La quantité de flavo-
nols absorbée par un consomma-
teur lambda, même «cacaomane»,
reste en principe bien en dessous
de la dose administrée aux parti-
cipants de l'étude. Ils ont bu l'équi-
valent de de 300 grammes de
chocolat noir par jour, soit plus
d'une tablette de chocolat. Un peu
compliqué au quotidien, sauf à
s'exposer à la crise de foie.

Une étude de neurologues du
Rush University Medical Center
révèle qu’une diminution sou-
daine de la testostérone, l'hor-
mone sexuelle mâle, peut
provoquer des symptômes de la
maladie de Parkinson chez les
souris mâles.  

Les chercheurs concluent de
cette étude que le maintien des ni-
veaux de testostérone chez les
hommes pourrait permettre
d’échapper à la maladie.

« La baisse soudaine des ni-
veaux de testostérone –ici par cas-
tration- est suffisante pour
provoquer la persistance de la ma-
ladie de Parkinson chez des souris
mâles, a contrario, la supplémen-
tation de testostérone sous forme
de 5-alpha-dihydrotestostérone
inverse les symptômes de la mala-
die, toujours chez la souris. », ex-
plique le Dr Kalipada Pahan,
auteur principal de l'étude. 

Diminution du niveau
de testostérone

«Chez les hommes, les niveaux de testosté-
rone sont intimement couplées à de nom-

breux processus pathologiques», a déclaré
Pahan. En général, chez les hommes en bonne
santé, le niveau de testostérone est à son maxi-
mum vers les 30ans. Il chute ensuite d'environ

un pour cent chaque année. Cepen-
dant, les niveaux de testostérone
peuvent diminuer  considérable-
ment à cause du stress ou de virage
brusque d'autres événements de la
vie, ce qui peut rendre quelqu'un
plus vulnérables à la maladie de Par-
kinson.

« Par conséquent, la préservation
de la testostérone chez les hommes
peut être une étape importante pour
devenir résistant à la maladie de
Parkinson », a déclaré Pahan. «Da-
vantage de recherche doit être
menée afin de voir comment nous
pourrions potentiellement cibler les
niveaux de testostérone chez les
mâles humains afin de trouver un
traitement viable», a déclaré Pahan.

La maladie de Parkinson affecte
environ 1,2 millions de patients aux
États-Unis et au Canada. Bien que
15% des patients sont diagnostiqués
avant 50 ans, elle est généralement
considérée comme une maladie de
personnes âgées, touchant une per-
sonne sur 100 personnes de plus 60

ans. Cette maladie semble être légèrement
plus fréquente chez les hommes que chez les
femmes.
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PURIFICATEUR
D'AIR : PAS SI

UTILE QUE ÇA !    

Les industriels nous ventent les
vertus des purificateurs d'air sur la
santé. Pourtant, aucune étude
scientifique sérieuse ne vient vali-
der ces arguments commerciaux.

Les purificateurs d'air ont en-
vahi les magasins, à grand renfort
de slogans publicitaires. Mais sont-
ils une bonne solution pour puri-
fier l'air de votre habitat ? Selon
les médecins de l'Association Santé
Environnement France (Asef ), au-
cune étude scientifique n'a prouvé
l'efficacité médicale de ces appa-
reils.

Il existe deux types de purifica-
teurs. Les plus nombreux sont des-
tinés à piéger et à détruire les
polluants. Là, prudence ! Ils pour-
raient polluer davantage votre in-
térieur, ce qui est un comble ! Ces
purificateurs utilisent principale-
ment deux technologies : le
champ électrique et la photocata-
lyse. Il a été constaté que certains
de ces appareils peuvent émettre
des sous-produits toxiques pour la
santé, et peut-être même plus
toxiques que les polluants à trai-
ter... Ainsi, les purificateurs qui
utilisent un champ électrique peu-
vent, par exemple, dégager de
l'ozone, gaz connu pour provoquer
des irritations oculaires et pulmo-
naires. Quant à certains purifica-
teurs utilisant la photocatalyse
pour décomposer les polluants
chimiques volatils de l'air et les
micro-organismes, ils peuvent
produire des molécules telles que
du formaldéhyde, substance ayant
des effets irritants sur les mu-
queuses, et classée comme cancé-
rigène par le Centre international
de recherche sur le cancer. Dans
son rapport 2012 sur les appareils à
photocatalyse, l'Observatoire de la
qualité de l'air intérieur y met en
avant, en plus, l'utilisation de na-
noparticules de dioxyde de titane,
lesquelles pourraient se révéler
toxiques si elles se retrouvaient
dans l'air... Autrement dit, bien sûr,
les médecins de l'Asef ne vous re-
commandent nullement les purifi-
cateurs en question. Pour le
Dr Squinazi, qui reste aussi très
prudent sur ces technologies, «on
peut, en revanche, se tourner vers
un appareil qui ne fait que piéger
les polluants. Ces systèmes ne
créent pas de réaction chimique,
ils sont dotés de plusieurs filtres (à
particules, à charbon actif ) pour
purifier l'air». Certains épurateurs
résidentiels et tertiaires ont été tes-
tés selon la norme Afnor et ont une
efficacité prouvée comme l'Intense
Pur Air de Rowenta. Mais n'oubliez
pas l'entretien et le changement
des filtres.
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PSYCHOSE
PARKINSONIENNE

L’ESPOIR D’UN NOUVEAU
TRAITEMENT 

LA BAISSE DE TESTOSTÉRONE PROVOQUE
LA MALADIE DE PARKINSON 

La maladie de Parkinson est
une affection dégénérative qui
touche 1% de la population après
65 ans, soit environ 100 000 per-
sonnes en France, «et 8 000 nou-
veaux cas se déclarent chaque
année», rappelle l’Institut natio-
nal de la santé et de la recherche
médicale. Si cette maladie est ca-
ractérisée par des tremblements
plus ou moins forts, certains pa-
tients peuvent présenter égale-
ment des signes de psychose,
hallucinations, paranoïa, délire.

Une molécule
prometteuse ?

Des chercheurs anglais et
américains se sont penchés sur ce
trouble qui vient parfois compli-
quer la maladie de Parkinson au
bout de plusieurs années. Un
essai clinique de phase III a testé
la pimavansérine, une molécule
s'opposant aux effets de la séroto-
nine. Les médicaments anti-psy-
chotiques disponibles
actuellement comportent des ef-
fets secondaires qui ont tendance
à augmenter les symptômes mo-
teurs du Parkinson. D’après les
recherches menées par les scien-
tifiques entre 2010 et 2012 sur 199

patients et publiés par la revue
The Lancet, la pimavansérine
traiterait efficacement les trou-
bles psychotiques sans perturber
le malade.

Le seul effet qui a été observé
est une éventuelle modification
du rythme cardiaque, un électro-
cardiogramme sera donc néces-
saire avant l’utilisation du

médicament. Les conséquences à
long-terme devront être étudies
par le biais de recherches supplé-
mentaires plus larges.

LE CACAO
POURRAIT FREINER
LE DÉCLIN COGNITIF 

VA-T-ON VERS DES SUR-DIAGNOSTICS ? 
44 millions de personnes dans le monde souffrent

d'une perte importante de leurs capacités cognitives et
d'ici 2050, ce nombre devrait être multiplié par trois.
Mais les médecins britanniques se demandent si la ma-
ladie d'Alzheimer ne va pas souffrir de sur-diagnostics.
Selon les autorités sanitaires britanniques, moins de la
moitié des personnes atteintes d'une forme de dé-
mence, comme la maladie d'Alzheimer, ont reçu un
diagnostic formel. Leur objectif est donc d'inciter au
diagnostic afin que les personnes qui ne sont pas en-
core suivies puissent se voir prescrire un traitement.
Car, si la maladie d'Alzheimer ne peut malheureuse-
ment pas encore être guérie, son évolution peut être ra-
lentie à l'aide de certains médicaments ou certaines

activités encadrées comme le chant ou l'exercice phy-
sique. C'est ainsi que le ministre de la Santé britan-
nique, Jeremy Hunt, s'est fixé comme priorité l'
augmentation des taux de diagnostic de démence chez
les patients qui n'ont pas de symptômes évidents.

Fixer des objectifs est dangereux
Mais cette volonté des pouvoirs publics inquiète les

médecins , qui craignent que cette soudaine volonté de
les pousser à diagnostiquer les différentes formes de
démence, ne pousse aux sur-diagnostics. «Fixer des ob-
jectifs pour le nombre de diagnostic de la maladie d'Alz-
heimer et dangereux. Le désir de faire grimper les taux
pourrait pousser certaines personnes à être diagnosti-

quées à tort» souligne le Dr Martin Brunet.
La démence n'est pas une maladie spécifique : der-

rière ce terme se cache un éventail de maladies et de
symptômes associés à une réduction de la mémoire et
à une baisse de la capacité à accomplir les différentes
activités quotidiennes. La maladie d'Alzheimer repré-
sente environ 70 à 80% des cas de démence.

Lors de la dernière réunion du G8 consacrée à la
lutte contre la démence, les chercheurs ont souligné
que 44 millions de personnes souffrent d'une perte im-
portante de leurs capacités cognitives (soir une aug-
mentation de 22% sur ces trois dernières années) et que
d'ici 2050, ce nombre devrait être multiplié par trois.

Les flavonols présents dans la plante aideraient à lutter contre le vieillissement cognitif lié à l'âge selon une étude.

Une nouvelle molécule
nommée TC-2153 a permis
d'annuler la détérioration
des fonctions cognitives de
souris atteintes d'Alzhei-
mer : une découverte pro-
metteuse.
Une étude scientifique pu-
bliée ce mardi 5 août 2014
dans la revue PLoS Biology
vient de mettre en évi-
dence l'efficacité d'une mo-
lécule dans la lutte contre
la maladie d'Alzheimer, sur
un modèle animal de sou-
ris.
TC-2153 est une molécule
qui a réussi à inhiber les ef-
fets négatifs de la tyrosine
phosphatase (ou STEP, une
protéine enzymatique), en-

richie dans le striatum.
En effet, une concentration
trop élevée en protéine
STEP met à mal les récep-
teurs synaptiques (permet-
tant la communication
entre les neurones), et em-
pêche ainsi la transforma-
tion de la mémoire à court
terme en mémoire à long
terme. STEP détériore donc
les fonctions cognitives
des patients atteints d'Alz-
heimer.
Aussi, la nouvelle molécule
TC-2153 a permis d'inhiber
ces effets néfastes chez les
souris atteintes, leur don-
nant des résultats aux
tests cognitifs semblables
à ceux des souris saines.

«Cette petite molécule
inhibitrice est le résultat
de cinq années d'effort
pour trouver un inhibiteur
de la protéine STEP» ex-
plique le professeur Paul
Lombroso, co-auteur de
l'étude.
Cette molécule plus qu'en-
courageante devra cepen-
dant faire ses preuves sur
d'autres modèles animaux
plus proches de l'homme
avant d'être éventuelle-
ment envisagée comme
traitement thérapeutique.
Un bon début en somme,
mais qui sous-entend en-
core quelques années
avant d'aboutir à un médi-
cament.

Des chercheurs ont testé une molécule, la pimavansérine, pour soigner les troubles psy-
chotiques associés à la maladie de Parkinson. Les premiers résultats sont encourageants.

ALZHEIMER : UNE MOLÉCULE ANNULE LA PERTE
DES FONCTIONS COGNITIVES CHEZ LA SOURIS 



Pour garder une bonne mé-
moire, mangez du chocolat ! L'as-
tuce paraît trop belle pour être
vraie, à l'heure où les chercheurs
s'échinent à trouver des traite-
ments contre les démences
comme la maladie d'Alzheimer.
Pourtant une étude sérieuse
parue dans la revue britannique
Nature neuroscience suggère
qu'une alimentation riche en
cacao serait utile pour inverser le
déclin naturel des capacités cog-
nitives lié à l'âge. Les vertus pro-
tectrices du chocolat reposeraient
sur les flavonols, des composés
antioxydants, présents dans la
plante.

Les chercheurs de l'université
de Columbia, aux Etats-Unis, ont
testé l'impact du cacao en deman-
dant à 37 volontaires âgés de 50 à

69 ans de boire chaque jour soit
une forte dose de flavanols (900
mg), soit une très faible dose (10
mg). Les boissons ont été prépa-
rées par un grand fabricant amé-
ricain de barres chocolatées.

Résultat, au bout de trois mois
les volontaires ayant forcé la dose
sur le cacao ont présenté des meil-
leurs scores aux tests de mémoire.
«Un participant, qui avait la mé-
moire d'un sexagénaire au début
de l'étude, retrouvait celle typique
d'une personnes de 30 à 40 ans»,
relève Scott Small, le principal au-
teur de l'étude, cité par l'AFP.

Cette meilleure capacité de mé-
morisation s'est traduite au ni-
veau cérébral par une
augmentation sensible du volume
sanguin dans le gyrus denté, une
zone de l'hippocampe associé aux

capacités de mémorisation et qui
fonctionne moins efficacement
quand on vieillit.

Espoir déçu
Faut-il pour autant en conclure

qu'un chocolat chaud chaque jour
va permettre de garder à 60 ans un
esprit aussi vif qu'à vingt ans ?
Normalement non, répondent les
chercheurs. La quantité de flavo-
nols absorbée par un consomma-
teur lambda, même «cacaomane»,
reste en principe bien en dessous
de la dose administrée aux parti-
cipants de l'étude. Ils ont bu l'équi-
valent de de 300 grammes de
chocolat noir par jour, soit plus
d'une tablette de chocolat. Un peu
compliqué au quotidien, sauf à
s'exposer à la crise de foie.

Une étude de neurologues du
Rush University Medical Center
révèle qu’une diminution sou-
daine de la testostérone, l'hor-
mone sexuelle mâle, peut
provoquer des symptômes de la
maladie de Parkinson chez les
souris mâles.  

Les chercheurs concluent de
cette étude que le maintien des ni-
veaux de testostérone chez les
hommes pourrait permettre
d’échapper à la maladie.

« La baisse soudaine des ni-
veaux de testostérone –ici par cas-
tration- est suffisante pour
provoquer la persistance de la ma-
ladie de Parkinson chez des souris
mâles, a contrario, la supplémen-
tation de testostérone sous forme
de 5-alpha-dihydrotestostérone
inverse les symptômes de la mala-
die, toujours chez la souris. », ex-
plique le Dr Kalipada Pahan,
auteur principal de l'étude. 

Diminution du niveau
de testostérone

«Chez les hommes, les niveaux de testosté-
rone sont intimement couplées à de nom-

breux processus pathologiques», a déclaré
Pahan. En général, chez les hommes en bonne
santé, le niveau de testostérone est à son maxi-
mum vers les 30ans. Il chute ensuite d'environ

un pour cent chaque année. Cepen-
dant, les niveaux de testostérone
peuvent diminuer  considérable-
ment à cause du stress ou de virage
brusque d'autres événements de la
vie, ce qui peut rendre quelqu'un
plus vulnérables à la maladie de Par-
kinson.

« Par conséquent, la préservation
de la testostérone chez les hommes
peut être une étape importante pour
devenir résistant à la maladie de
Parkinson », a déclaré Pahan. «Da-
vantage de recherche doit être
menée afin de voir comment nous
pourrions potentiellement cibler les
niveaux de testostérone chez les
mâles humains afin de trouver un
traitement viable», a déclaré Pahan.

La maladie de Parkinson affecte
environ 1,2 millions de patients aux
États-Unis et au Canada. Bien que
15% des patients sont diagnostiqués
avant 50 ans, elle est généralement
considérée comme une maladie de
personnes âgées, touchant une per-
sonne sur 100 personnes de plus 60

ans. Cette maladie semble être légèrement
plus fréquente chez les hommes que chez les
femmes.
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PURIFICATEUR
D'AIR : PAS SI

UTILE QUE ÇA !    

Les industriels nous ventent les
vertus des purificateurs d'air sur la
santé. Pourtant, aucune étude
scientifique sérieuse ne vient vali-
der ces arguments commerciaux.

Les purificateurs d'air ont en-
vahi les magasins, à grand renfort
de slogans publicitaires. Mais sont-
ils une bonne solution pour puri-
fier l'air de votre habitat ? Selon
les médecins de l'Association Santé
Environnement France (Asef ), au-
cune étude scientifique n'a prouvé
l'efficacité médicale de ces appa-
reils.

Il existe deux types de purifica-
teurs. Les plus nombreux sont des-
tinés à piéger et à détruire les
polluants. Là, prudence ! Ils pour-
raient polluer davantage votre in-
térieur, ce qui est un comble ! Ces
purificateurs utilisent principale-
ment deux technologies : le
champ électrique et la photocata-
lyse. Il a été constaté que certains
de ces appareils peuvent émettre
des sous-produits toxiques pour la
santé, et peut-être même plus
toxiques que les polluants à trai-
ter... Ainsi, les purificateurs qui
utilisent un champ électrique peu-
vent, par exemple, dégager de
l'ozone, gaz connu pour provoquer
des irritations oculaires et pulmo-
naires. Quant à certains purifica-
teurs utilisant la photocatalyse
pour décomposer les polluants
chimiques volatils de l'air et les
micro-organismes, ils peuvent
produire des molécules telles que
du formaldéhyde, substance ayant
des effets irritants sur les mu-
queuses, et classée comme cancé-
rigène par le Centre international
de recherche sur le cancer. Dans
son rapport 2012 sur les appareils à
photocatalyse, l'Observatoire de la
qualité de l'air intérieur y met en
avant, en plus, l'utilisation de na-
noparticules de dioxyde de titane,
lesquelles pourraient se révéler
toxiques si elles se retrouvaient
dans l'air... Autrement dit, bien sûr,
les médecins de l'Asef ne vous re-
commandent nullement les purifi-
cateurs en question. Pour le
Dr Squinazi, qui reste aussi très
prudent sur ces technologies, «on
peut, en revanche, se tourner vers
un appareil qui ne fait que piéger
les polluants. Ces systèmes ne
créent pas de réaction chimique,
ils sont dotés de plusieurs filtres (à
particules, à charbon actif ) pour
purifier l'air». Certains épurateurs
résidentiels et tertiaires ont été tes-
tés selon la norme Afnor et ont une
efficacité prouvée comme l'Intense
Pur Air de Rowenta. Mais n'oubliez
pas l'entretien et le changement
des filtres.
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PSYCHOSE
PARKINSONIENNE

L’ESPOIR D’UN NOUVEAU
TRAITEMENT 

LA BAISSE DE TESTOSTÉRONE PROVOQUE
LA MALADIE DE PARKINSON 

La maladie de Parkinson est
une affection dégénérative qui
touche 1% de la population après
65 ans, soit environ 100 000 per-
sonnes en France, «et 8 000 nou-
veaux cas se déclarent chaque
année», rappelle l’Institut natio-
nal de la santé et de la recherche
médicale. Si cette maladie est ca-
ractérisée par des tremblements
plus ou moins forts, certains pa-
tients peuvent présenter égale-
ment des signes de psychose,
hallucinations, paranoïa, délire.

Une molécule
prometteuse ?

Des chercheurs anglais et
américains se sont penchés sur ce
trouble qui vient parfois compli-
quer la maladie de Parkinson au
bout de plusieurs années. Un
essai clinique de phase III a testé
la pimavansérine, une molécule
s'opposant aux effets de la séroto-
nine. Les médicaments anti-psy-
chotiques disponibles
actuellement comportent des ef-
fets secondaires qui ont tendance
à augmenter les symptômes mo-
teurs du Parkinson. D’après les
recherches menées par les scien-
tifiques entre 2010 et 2012 sur 199

patients et publiés par la revue
The Lancet, la pimavansérine
traiterait efficacement les trou-
bles psychotiques sans perturber
le malade.

Le seul effet qui a été observé
est une éventuelle modification
du rythme cardiaque, un électro-
cardiogramme sera donc néces-
saire avant l’utilisation du

médicament. Les conséquences à
long-terme devront être étudies
par le biais de recherches supplé-
mentaires plus larges.

LE CACAO
POURRAIT FREINER
LE DÉCLIN COGNITIF 

VA-T-ON VERS DES SUR-DIAGNOSTICS ? 
44 millions de personnes dans le monde souffrent

d'une perte importante de leurs capacités cognitives et
d'ici 2050, ce nombre devrait être multiplié par trois.
Mais les médecins britanniques se demandent si la ma-
ladie d'Alzheimer ne va pas souffrir de sur-diagnostics.
Selon les autorités sanitaires britanniques, moins de la
moitié des personnes atteintes d'une forme de dé-
mence, comme la maladie d'Alzheimer, ont reçu un
diagnostic formel. Leur objectif est donc d'inciter au
diagnostic afin que les personnes qui ne sont pas en-
core suivies puissent se voir prescrire un traitement.
Car, si la maladie d'Alzheimer ne peut malheureuse-
ment pas encore être guérie, son évolution peut être ra-
lentie à l'aide de certains médicaments ou certaines

activités encadrées comme le chant ou l'exercice phy-
sique. C'est ainsi que le ministre de la Santé britan-
nique, Jeremy Hunt, s'est fixé comme priorité l'
augmentation des taux de diagnostic de démence chez
les patients qui n'ont pas de symptômes évidents.

Fixer des objectifs est dangereux
Mais cette volonté des pouvoirs publics inquiète les

médecins , qui craignent que cette soudaine volonté de
les pousser à diagnostiquer les différentes formes de
démence, ne pousse aux sur-diagnostics. «Fixer des ob-
jectifs pour le nombre de diagnostic de la maladie d'Alz-
heimer et dangereux. Le désir de faire grimper les taux
pourrait pousser certaines personnes à être diagnosti-

quées à tort» souligne le Dr Martin Brunet.
La démence n'est pas une maladie spécifique : der-

rière ce terme se cache un éventail de maladies et de
symptômes associés à une réduction de la mémoire et
à une baisse de la capacité à accomplir les différentes
activités quotidiennes. La maladie d'Alzheimer repré-
sente environ 70 à 80% des cas de démence.

Lors de la dernière réunion du G8 consacrée à la
lutte contre la démence, les chercheurs ont souligné
que 44 millions de personnes souffrent d'une perte im-
portante de leurs capacités cognitives (soir une aug-
mentation de 22% sur ces trois dernières années) et que
d'ici 2050, ce nombre devrait être multiplié par trois.

Les flavonols présents dans la plante aideraient à lutter contre le vieillissement cognitif lié à l'âge selon une étude.

Une nouvelle molécule
nommée TC-2153 a permis
d'annuler la détérioration
des fonctions cognitives de
souris atteintes d'Alzhei-
mer : une découverte pro-
metteuse.
Une étude scientifique pu-
bliée ce mardi 5 août 2014
dans la revue PLoS Biology
vient de mettre en évi-
dence l'efficacité d'une mo-
lécule dans la lutte contre
la maladie d'Alzheimer, sur
un modèle animal de sou-
ris.
TC-2153 est une molécule
qui a réussi à inhiber les ef-
fets négatifs de la tyrosine
phosphatase (ou STEP, une
protéine enzymatique), en-

richie dans le striatum.
En effet, une concentration
trop élevée en protéine
STEP met à mal les récep-
teurs synaptiques (permet-
tant la communication
entre les neurones), et em-
pêche ainsi la transforma-
tion de la mémoire à court
terme en mémoire à long
terme. STEP détériore donc
les fonctions cognitives
des patients atteints d'Alz-
heimer.
Aussi, la nouvelle molécule
TC-2153 a permis d'inhiber
ces effets néfastes chez les
souris atteintes, leur don-
nant des résultats aux
tests cognitifs semblables
à ceux des souris saines.

«Cette petite molécule
inhibitrice est le résultat
de cinq années d'effort
pour trouver un inhibiteur
de la protéine STEP» ex-
plique le professeur Paul
Lombroso, co-auteur de
l'étude.
Cette molécule plus qu'en-
courageante devra cepen-
dant faire ses preuves sur
d'autres modèles animaux
plus proches de l'homme
avant d'être éventuelle-
ment envisagée comme
traitement thérapeutique.
Un bon début en somme,
mais qui sous-entend en-
core quelques années
avant d'aboutir à un médi-
cament.

Des chercheurs ont testé une molécule, la pimavansérine, pour soigner les troubles psy-
chotiques associés à la maladie de Parkinson. Les premiers résultats sont encourageants.

ALZHEIMER : UNE MOLÉCULE ANNULE LA PERTE
DES FONCTIONS COGNITIVES CHEZ LA SOURIS 
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SIERRA LEONE 
Ouverture officielle
de la campagne
électorale 
au Sierra Leone 

Au Sierra Leone, la campagne électorale a of-
ficiellement débuté dimanche en vue des élections
générales du 7 mars. 

La nouvelle Grande coalition nationale (NGC),
le Parti démocratique du peuple (PDP) et les partis
indépendants s'apprêtent à organiser des ras-
semblements électoraux à Freetown, la capitale
du pays, conformément au calendrier de campagne
défini par la Commission électorale nationale. 

La campagne durera jusqu'au 5 mars. 
Au total, 16 partis politiques seront en lice,

dont les deux principaux partis - le Congrès de
tout le Peuple, et le Parti du peuple du Sierra
Leone, le principal parti d'opposition du pays. 

La NGC, dirigée par Kandeh Yumkella, ancien
diplomate auprès des Nations Unies, est considérée
comme la plus redoutable troisième force de cette
élection.

RD CONGO : 
Au moins 
23 personnes 
tuées dans 
des violences
intercommunautaires
en Ituri 

Au moins 23 personnes d'une même commu-
nauté ont été tuées depuis vendredi dans des vio-
lences intercommunautaires en Ituri, dans le
nord-est de la République démocratique du Congo
(RDC), a indiqué hier un responsable de cette
communauté hema dans un communiqué. 

Une source officielle a confirmé ce bilan, ajou-
tant qu'une dizaine de combattants du groupe
rival, les Lendu, ont aussi été tués. 

Le conflit pour les terres entre Hema éleveurs
et Lendu agriculteurs en Ituri est l'un des nom-
breux qui agitent l'est de la RDC, en plus de ceux
dans les deux provinces du Nord et du Sud Kivu. 

Ce conflit avait déclenché en 2003 l'intervention
de la force militaire européenne Artémis, après
des dizaines de milliers de morts d'après des ONG. 

Les affrontements du 2 au 4 février ont aussi
fait "12 personnes grièvement blessées" et des
"centaines de maisons incendiées dans plusieurs
villages", selon le communiqué de presse du porte-
parole de la communauté hema, Hadji Ibrahim
Ruhigwa Bamaraki, qui dénonce "une agression
terroriste". 

"On a enregistré aussi une dizaine de combat-
tants lendu tués", a ajouté une source officielle
de la province de l'Ituri. 

"Quatre autres personnes sont mortes ce matin
(lundi). 

Un capitaine de la police, atteint par balle, a
succombé à ses blessures", a-t-on ajouté, précisant
que les quatre civils appartenaient à la commu-
nauté des Hema. 

"Trois policiers sont blessés. 
Entre 500 et 800 familles sont actuellement

déplacées", selon cette même source. 
La communauté hema a appelé "deux jours

de deuil" lundi et mardi, avec arrêt de "toutes les
activités" commerciales. 

CAMEROUN: 
4 civils tués dans le nord-ouest 
Au moins quatre civils

ont été tués depuis
vendredi dans le

nord-ouest
anglophone du
Cameroun, ont

rapporté dimanche
des sources diverses. 

Dans la nuit de samedi à
dimanche, un civil a été tué
par balle dans la ville de Ba-
menda alors qu'il était sorti
s'amuser avec des amis, selon
ses proches. 

"Nous retournions à la
maison lorsque les gen-
darmes nous ont interpellés. 

Ils ont ouvert le feu en di-
rection de notre véhicule
parce que certains d'entre
nous tardaient à en sortir",
a raconté le frère de la vic-
time cité par l'AFP. 

Vendredi, deux autres
personnes ont été tuées par
des gendarmes à la sortie de
Bamenda sur la route me-

nant à la ville voisine de Ba-
fut, selon des sources sécu-
ritaires. 

"Les gendarmes ont ou-
vert le feu parce qu'elles n'ont
pas obtempéré" au moment
de leur interpellation, a ex-
pliqué une source sécuri-
taire. 

"Les corps des trois per-
sonnes tuées ici à Bamenda
et à la sortie de la ville ont
été déposés par les forces de

sécurité à la morgue de l'hô-
pital régional. 

Il y a deux autres corps
non identifiés qu'ils ont dé-
posé, mais nous ne savons
pas d'où ils viennent", a af-
firmé une source hospita-
lière. 

Dans la zone de Belo, dont
dépend la localité de Bingo,
un jeune de 26 ans a été tué
vendredi par des forces de
sécurité. 

"Les hommes en tenue
sont arrivés et se sont mis à
tout casser dans les maisons. 

Certaines personnes s'en-
fuyaient, d'autres se ca-
chaient au plafond", a rap-
porté une habitante de Belo. 

"Un voisin qui s'était re-
fugié au plafond a été tué",
a-t-elle indiqué, confirmant
une version relayée par plu-
sieurs habitants. 

Les forces de sécurité sont
descendues dans cette zone
après la mort la veille de deux
gendarmes, les autorités en
imputant la responsabilité
aux séparatistes, selon des
sources. 

L'annonce lundi de l'ex-
tradition au Cameroun de
47 responsables séparatistes
a provoqué un regain de ten-
sions et de violences dans
les régions anglophones du
Cameroun, notamment dans
le nord-ouest où trois mili-
taires et un civil ont été tués
jeudi. 

SAHEL 
Le Niger accueillera demain la 18e

Conférence des chefs d'Etat du CILSS 
La capitale nigérienne va accueillir

demain les assises de la 18ème Confé-
rence des chefs d'Etat et de gouverne-
ment du Comité permanent inter-Etats
de Lutte contre la Sécheresse au Sahel
(CILSS), axées essentiellement sur la
sécurité alimentaire et la gestion des
ressources naturelles, ont indiqué des
sources officielles. 

"La rencontre au sommet sera pré-
cédée, lundi 5 février, par la 53e Session
ordinaire du Conseil des ministres de
l'organisation", selon  le programme
d'activités de la conférence. 

Auparavant, la réunion des experts
du CILSS, qui se tient depuis vendredi,
autour du thème : "Avec le CILSS, un
autre Sahel est possible", a pour objectif

d'examiner et d'analyser le bilan et le
programme d'activités du système du
CILSS, mais aussi de proposer au
Conseil des ministres les mesures cor-
rectives appropriées afin de le rendre
plus performant. 

"Le Sahel est l'une des régions les
plus vulnérables du monde face au
changement et à la vulnérabilité cli-
matiques. 

Son économie est caractérisée par
une agriculture dépendante à 97% de
la pluviométrie contribuant ainsi à plus
de 25% de son PIB", selon le secrétaire
exécutif du CILSS, M. Djimé Adoum. 

En outre, "l'insuffisance de nos pro-
ductions agricoles, la faiblesse et l'in-
stabilité des revenus constituent d'im-

portants freins au développement éco-
nomique et social de nos pays", a-t-il
poursuivi. 

Le CILSS a été créé le 12 septembre
1973 à la suite des grandes sécheresses
qui ont frappé le Sahel dans les années
1970. Il regroupe 13 Etats membres (Bé-
nin, Côte d'ivoire, Gambie, Guinée, Gui-
née-Bissau, Mauritanie, Sénégal, Togo,
Burkina Faso, Mali, Niger, Tchad et
Cap-Vert). 

Son objectif est de s'investir dans la
recherche de la sécurité alimentaire
et dans la lutte contre les effets de la
sécheresse et de la désertification, pour
un nouvel équilibre écologique au Sa-
hel. 

GUINÉE-BISSAU : 
Domingos Simoes Pereira reconduit à la tête du parti majoritaire 

Domingos Simoes Pereira a été largement réélu dimanche
président du Parti africain de l'indépendance de la Guinée
et du Cap-Vert (PAIGC) à l'issue du neuvième congrès or-
dinaire de la principale force politique bissau-guinéenne,
ont rapporté lundi les médias locaux. 

Sur les 1.135 délégués votants, 1.113 se sont prononcés en
sa faveur, soit 98,03% des voix. 

Les autres membres de la direction du PAIGC sont le 1er
vice-président Cipriano Cassama, la 2e vice-présidente
Maria Odete Costa Semedo, le 3e vice-président Califa Seidi
et la 4e vice-présidente, Maria Adiatu Djalo Nandigna. 

Le congrès a démarré avec trois jours de retard à cause

du bouclage des lieux de la réunion par les forces d'ordre
en application d'une décision de justice. 

Le PAIGC est en conflit depuis plus deux ans avec le
président José Mario Vaz à propos de la nomination d'un
Premier ministre de consensus. 

Dans ce pays, le parti vainqueur des législatives désigne
le Premier ministre. Le conflit résulte de la persistance du
chef de l'Etat à nommer le chef du gouvernement sans
l'aval du parti majoritaire. 

Après son élection, Domingos Simoes Pereira a promis
de considérer les jeunes et les femmes comme des priorités. 

APS

SOUDAN 
Le Soudan va réduire ses missions
diplomatiques à l'étranger 

Un haut responsable soudanais a
annoncé dimanche la formation d'un
comité gouvernemental destiné à ré-
duire le volume des missions diploma-
tiques soudanaises à l'étranger afin de
faire baisser leur coût. 

"Le taux de change des devises étran-
gères face à la monnaie nationale atteint
des niveaux qui ne se rencontrent nor-
malement pas dans les pays souffrant
d'un déficit commercial", a déclaré di-
manche à la presse Abdul-Rahman Di-
rar, ministre soudanais des Finances.
"La présidence a formé un comité des-

tiné à réduire le nombre de missions à
l'étranger afin de faire baisser les dé-
penses. 

Elle prendra également des mesures
pour faire remonter la valeur de la mon-
naie nationale face au dollar américain",
a-t-il ajouté. 

La Banque centrale du Soudan a en
effet décidé de dévaluer la livre souda-
naise, la faisant passer à un taux de 30
livres pour un dollar. 

Fin décembre, le parlement souda-
nais a approuvé le budget national de
l'année 2018. Ce budget introduit no-

tamment des mesures destinées à faire
baisser les dépenses du gouvernement,
comme l'arrêt de la construction de bâ-
timents gouvernementaux et de l'achat
de véhicules, et la suppression des
primes et bonus, sauf autorisation ex-
presse du ministère des Finances. 

Ce budget vise à permettre au pays
de parvenir à un taux de croissance de
4%, et à réduire l'inflation à 19,5%. 

La sécession du Soudan du Sud en
2011 a lourdement impacté l'économie
soudanaise, qui a perdu d'un seul coup
70% de ses revenus pétroliers.
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CHYPRE 
Le président 
de Chypre Nicos
Anastasiades réélu 

Le président sortant de Chypre, Nicos Anasta-
siades, a été réélu dimanche face au candidat de
gauche Stavros Malas, selon les résultats définitifs. 

M. Anastasiades, 71 ans, a obtenu 55,99% des voix
contre 44% pour M. Malas, selon ces résultats. 

Le taux de participation s'est élevé à 73% comparé
à 71,88% au premier tour dimanche dernier, alors
que quelque 550.000 électeurs étaient appelés à
voter. 

M. Anastasiades avait déjà été opposé lors de la
précédente présidentielle, en 2013, à Stavros Malas,
un ancien ministre de la Santé soutenu par les com-
munistes, élection qu'il avait confortablement rem-
portée. 

Une des principales questions ayant été au coeur
du débat électoral a été la division de l'île, qui est
scindée en deux depuis 1974. 

Du fait de la partition, la République de Chypre,
membre de l'Union européenne et de la zone euro,
n'exerce son autorité de facto que sur les deux tiers
du territoire, dans le sud, où vivent les Chypriotes-
grecs. 

Dans le tiers nord résident les Chypriotes-turcs
qui sont administrés par la République turque de
Chypre du Nord (RTCN), autoproclamée et reconnue
uniquement par Ankara. 

VENEZUELA: 
Washington 
envisage 
de sanctionner 
les exportations
pétrolières 

Les Etats-Unis envisagent de sanctionner les
exportations pétrolières du Venezuela, mais sont
conscients de l'impact que cela aurait sur la popu-
lation de ce pays, a déclaré dimanche à Buenos
Aires le secrétaire d'Etat américain, Rex Tillerson. 

"La situation au Venezuela empire. 
L'un des aspects à prendre en compte, si l'on

adopte des sanctions pétrolières, ce sont les effets
que cela aurait sur la population, ce serait une étape
qui (...) accélèrerait la fin", a déclaré M. Tillerson
lors d'une conférence de presse conjointe avec son
homologue argentin, Jorge Faurie, évoquant la pos-
sibilité d'"interdire la vente de pétrole (vénézuélien)
aux Etats-Unis". 

Mais "ne rien faire ce serait aussi demander au
peuple du Venezuela de continuer à souffrir pour
encore très longtemps", a-t-il ajouté. 

"Donc nous regardons les options et en particulier,
la façon de compenser" l'effet des éventuelles sanc-
tions qui seraient adoptées. 

Le secrétaire d'Etat américain, qui effectue une
tournée en Amérique latine, s'est dit inquiet face à
la "crise humanitaire" que traverse le Venezuela et
a appelé à l'organisation d'élections "libres et justes". 

Les Etats-Unis, grand partenaire commercial du
Venezuela qui lui exporte 750.000 barils par jour, a
déjà pris des sanctions individuelles contre de hauts
responsables du gouvernement du président Nicolas
Maduro et interdit aux citoyens et banques améri-
cains toute transaction de dette vénézuélienne. 

M. Tillerson a dit avoir parlé avec son homologue
argentin "longuement de la question du Venezuela,
notamment les étapes qui peuvent être franchies
pour augmenter la pression sur le régime de Ma-
duro". 

Nicolas Maduro a été investi vendredi par le Parti
socialiste au pouvoir pour être son candidat à la
présidentielle anticipée qui doit se tenir avant fin
avril dans ce pays. 

APS

ALLEMAGNE: 
Gabriel appelle l'Europe à se mobiliser
pour le désarmement nucléaire 

Le ministre allemand de la Défense,
Sigmar Gabriel, a appelé dimanche les
Européens à prendre l'initiative dans
le domaine du désarmement nucléaire
après l'annonce par les Etats-Unis de
leur intention de se doter de nouvelles
armes nucléaires de faible puissance. 

"Comme à l'époque de la Guerre
froide, nous en Europe sommes par-
ticulièrement mis en danger" par "une
relance de la course aux armes nu-
cléaires", a déclaré M. Gabriel. 

"C'est précisément la raison pour
laquelle nous devons en Europe lancer
de nouvelles initiatives pour le contrôle
de l'armement et le désarmement", a-
t-il indiqué. 

M. Gabriel réagissait à la nouvelle
"posture nucléaire" rendue publique
vendredi par le Pentagone américain. 

Dans ce rapport, le Pentagone (mi-
nistère de la Défense) expose ce qu'il
considère comme des menaces nu-

cléaires à l'encontre des Etats-Unis et
les réponses à y apporter au cours des
années à venir. 

Une annonce qui fait craindre aux
experts une relance de la prolifération
et un risque plus élevé de conflit nu-
cléaire. 

M. Gabriel a reconnu que l'annexion
de la Crimée par la Russie avait dé-
bouché sur une "perte spectaculaire
de confiance envers la Russie" en Eu-
rope comme aux Etats-Unis . 

Mais au lieu de développer de nou-
velles armes, il est impératif d'assurer
"le respect inconditionnel des traités
existants de contrôle de l'armement",
a estimé le ministre. 

Berlin oeuvrera "avec ses alliés et
partenaires" en faveur du désarmement
dans le monde, a-t-il assuré. 

"Notre objectif à long terme doit
continuer à être un monde sans armes
nucléaires", a souligné M. Gabriel. 

La question des armes nucléaires
a été un sujet sensible en Allemagne,
allié historique des Etats-Unis et mem-
bre de l'Otan, à l'époque de la Guerre
froide. 

Le Pentagone avait déployé en Al-
lemagne des missiles à têtes nucléaires
dans le cadre d'un dispositif destiné à
"contrecarrer une menace d'une in-
vasion soviétique" de l'Europe occi-
dentale. 

Le chef des sociaux-démocrates
(SPD), Martin Schulz, rival malheureux
d'Angela Merkel aux élections de sep-
tembre 2017, a appelé au cours de la
campagne électorale à un retrait des
dernières armes nucléaires améri-
caines déployées en Allemagne. 

Par ailleurs, la Russie, la Chine, la
Corée du Nord et l'Iran, considérés
comme des "menaces" dans le rapport
du Pentagone, ont condamné ce do-
cument. 

CATALOGNE : 

Rajoy demande aux séparatistes de
désigner un candidat qui respecte la loi 

Le chef du
gouvernement

espagnol, Mariano
Rajoy, a appelé

dimanche les
indépendantistes

catalans à désigner
un candidat qui

respecte la loi pour
présider leur région

en remplacement de
Carles Puigdemont,

sous le coup d'un
mandat d'arrêt en

Espagne et installé
en Belgique. 

Au cours d'un meeting
du Parti populaire (PP,
droite) à Cordoue, dans le
sud de l'Espagne, M. Rajoy
a dit espérer que soit
"nommé une personne qui
voie les choses d'une autre
façon et, surtout, qui dise :
je suis un dirigeant politique
et c'est pourquoi je vais res-
pecter la loi, parce que c'est
mon obligation et que c'est
ainsi que cela se passe dans
les pays démocratiques". 

Carles Puigdemont, le
président indépendantiste

de la Généralité, le gouver-
nement autonome de Cata-
logne, a été destitué en
même temps que toute son
équipe le 27 octobre par le
gouvernement central espa-
gnol, qui a mis la région sous
tutelle quelques heures
après la proclamation d'une
"République catalane" à Bar-
celone. 

Sous le coup d'un mandat
d'arrêt pour "rébellion" et
"sédition" en Espagne, M.
Puigdemont s'est installé à
Bruxelles. 

Les indépendantistes
ayant obtenu la majorité ab-
solue au Parlement catalan

aux élections régionales an-
ticipées du 21 décembre,
convoquées par Madrid dans
l'espoir de mettre fin à la
crise. 

M. Puigdemont comptait
retrouver son poste de pré-
sident en étant investi à dis-
tance. 

Mais la Cour constitution-
nelle espagnole a interdit
cette procédure. 

Prévue pour le 30 janvier,
la séance d'investiture du
président par le Parlement
catalan a été reportée sine
die. 

Des tensions ont fait sur-
face au sein du camp séces-

sioniste catalan, divisé entre
la volonté de maintenir coûte
que coûte la candidature de
M. Puigdemont et celle de
trouver un autre postulant
à la présidence pour sortir
de la crise. 

Ces divergences opposent
le groupe parlementaire de
M. Puigdemont, Ensemble
pour la Catalogne, et le petit
parti CUP (Candidature
d'unité populaire, extrême
gauche indépendantiste) à
la Gauche républicaine de
Catalogne (ERC). 

Les premiers (38 élus)
souhaitent rendre le pouvoir
à M. Puigdemont tandis
qu'ERC (32) privilégie la mise
en place d'un gouvernement
qui puisse "véritablement
diriger la Catalogne et la dé-
barrasser de la mise sous
tutelle de l'Etat". 

Mais officiellement ERC
continue à soutenir le chef
de file indépendantiste. 

Dimanche, une déléga-
tion d'ERC a quitté la Cata-
logne pour Bruxelles afin
d'étudier avec M. Puigde-
mont le moyen de rendre
son investiture "effective", a
déclaré une source de cette
formation. 

GRÈCE: 
Mobilisation contre un compromis 
sur le nom de la province de Macédoine 

Des milliers d'opposants au com-
promis sur le nom de la province de
Macédoine envisagé par le gouverne-
ment grec se sont rassemblés di-
manche à Athènes, ont rapporté des
médias. 

La police a estimé à 140.000 le nom-
bre des manifestants, les organisateurs
à 1,5 million, soit dix fois plus. 

Il y a quinze jours, au cours d'une
manifestation sur le même thème à
Thessalonique, capitale de la région
grecque de Macédoine (nord), la police
avait annoncé "plus de 90.000" mani-
festants, les organisateurs jusqu'à
500.000. 

La manifestation était en grande
partie organisée et financée par des
groupes de la diaspora grecque, des

associations de militaires à la retraite,
des groupes religieux et des associa-
tions culturelles de la Macédoine
grecque. 

Les opposants refusent que le mot
Macédoine figure dans le futur nom
officiel du pays voisin, que ce soit Haute
Macédoine ou Macédoine du Nord,
compromis auquel semblent prêts tant
le gouvernement grec d'Alexis Tsipras
que celui du nouveau Premier ministre
macédonien social-démocrate Zoran
Zaev. 

Cela créerait "une instabilité per-
manente" dans la région, a soutenu à
la tribune Nina Gatzoulis, de l'Asso-
ciation pan-macédonienne américaine. 

La querelle perdure depuis l'indé-
pendance de l'ancienne République

yougoslave en 1991. La Grèce bloque
depuis lors l'entrée de son voisin dans
l'Otan et l'UE. 

"Le moment est venu" de trouver
une solution, a affirmé cette semaine
à Athènes l'émissaire des Nations unies
sur cette question, Matthew Nimetz. 

Selon un récent sondage, 59% des
Grecs désapprouvent la présence du
mot Macédoine dans le futur nom,
contre 35% que cela ne dérangerait
pas. 

Pour Nikolaos Tzifakis, professeur
de Sciences politiques à l'Université
du Péloponnèse (sud), "de nombreuses
personnes" considèrent le projet de
compromis "à travers le prisme de la
crise économique et le voient comme
la concession de trop". 
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«Les sacrifices de la génération
de novembre 1954 doivent être
prolongée aujourd’hui par la pré-
servation du pays et de ses acquis
car l’Algérie est capable d’accueil-
lir tous ses enfants qui doivent
s’unir pour construire un meil-
leur avenir», a affirmé le ministre
qui présidera lundi les festivités
commémorant l’anniversaire de
la mort du chahid Amar Chetaïbi.

Lors du lancement des travaux
de plusieurs groupes scolaires et
l’inauguration d’infrastructures
sportives, M. Zitouni a mis l’ac-
cent sur les efforts de l’Etat pour
prendre en charge les préoccupa-
tions de la jeunesse qui «repré-
sentent l’avenir du pays et sont le
garant de sa stabilité».

Dans la commune de Berrahal, le
ministre a posé la première pierre de six
groupes scolaires et a remis quatre
véhicules de ramassage des ordures
ménagers au Centre d’enfouissement
technique de Berrahal et l’entreprise
«Annaba propre».

Il a également inauguré trois com-
plexes de proximité à Tacha (Berrahal),
Sidi Achour et Patrice Lumumba, au
chef lieu de wilaya. Au siège de la direc-

tion des moudjahidine, le ministre s’est
enquis du fonctionnement des divers
services insistant sur la modernisation
des prestations qui est entrée dans la
phase de décentralisation.

A Annaba, le ministre a rendu une
visite de courtoisie au moudjahid
Abdeslam Chabi, un des artisans de la
Révolution libératrice, et lui a remis
l’insigne du ministère des
Moudjahidine. Il poursuivra lundi sa

visite dans la wilaya en présidant les fes-
tivités officielles de commémoration du
56ème anniversaire de la mort du cha-
hid Amar Chetaïbi dans la commune
éponyme. Le ministre des
Moudjahidine présidera également la
mise en service des réseaux d’alimenta-
tion en eau potable (AEP)  et en gaz de
ville et le lancement de plusieurs pro-
jets de développement outre la distinc-
tion des proches du chahid Chetaïbi.

DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

LE MINISTRE DES MOUDJAHIDINE, M.ZITOUNI L’A
AFFIRMÉ À ANNABA : 
Les enfants de ‘‘l’Algérie
indépendante, legs des chouhada, 
ont la responsabilité de la bâtir’’

Le ministre des Moudjahidine, Tayeb Zitouni, a affirmé dimanche à Annaba que les
enfants de ‘‘l’Algérie indépendante, legs des chouhada, ont la responsabilité de la
bâtir par le sacrifice et le travail en semant l’espoir et en ayant confiance en l’avenir’’.

Anep :  803 280 du 06/02/2018DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Anep : 803 107 du 06/02/2018

TLEMCEN
Des scènes 
du projet de film
Héliopolis y seront
tournées 

Des scènes du prochain film de Djaffar Gacem
Héliopolis traitant des massacres du 8 mai 1945 seront
tournées à Tlemcen, a-t-on appris samedi de la di-
rectrice de production de ce projet, en marge d’une
séance de casting d’acteurs et figurants de types al-
gérien et européen devant figurer au générique.

Des scènes du film seront tournées à Tlemcen
ainsi que dans d’autres villes comme Sidi Bel Abbes,
Ain Temouchent et Oran, où des castings seront éga-
lement organisés dans ce cadre, a annoncé Meryem
Meftahi à l'APS. Dans la wilaya de Tlemcen, le casting
se déroulera deux jours durant (samedi et dimanche),
au palais de la Culture Abdelkrim Dali de Mansourah,
où plusieurs jeunes, notamment, ont commencé à
postuler pour les rôles offerts par le projet, a-t-on
constaté.

Après les succès populaires de Nass M’lah City,
Mawid Maâ El Kadar, Djemai Family et Achour El Aâ-
cher, le réalisateur Djaâfar Gacem se lance dans la
réalisation d’un important projet intitulé Héliopolis,
ancien nom de Guelma, qui traite des massacres per-
pétrés par l’armée française et les milices formées
de colons, le 8 mai 1945, le jour de la fin de la seconde
guerre mondiale.

Ce jour-ci, des milliers d'Algériens étaient sortis
dans la rue pour réclamer l'indépendance du pays,
appelant la France coloniale, fraiche vainqueur avec
les pays alliés contre l'Allemagne, à mettre en pratique
sa promesse d'accéder à la demande nationale d'in-
dépendance sitôt la victoire remportée sur Hitler.

Mais la manifestation à été réprimée dans le sang.
Pas moins de 45.000 morts ont été déplorés à Guelma,
Sétif, Kherrata et dans d’autres villes du  pays, suite à
l'intervention de la soldatesque française.
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PUBLICITÉ

Ministère de l'Habitat de l'urbanisme 

et de la Ville 

Office de Promotion et de Gestion 

Immobilière de BOUIRA

Numéro d'Identification Fiscale (NIF) : 0993 1001 020 66 46

AVIS D'ANNULATION DE L'ATTRIBUTION 

PROVISOIRE DE MARCHE DE TRAVAUX

L'Office de Promotion et de Gestion Immobilière de BOUIRA

informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis 

de d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités mini-

males n° 020/2016 publié dans les quotidiens nationaux DK NEWS 

et                    en date du 29/06/2016, relatif à la réalisation d'un

programme de logements public locatifs, que l'avis d'attribution 

provisoire paru dans les quotidiens nationaux DK NEWS en date 

du 17/09/2016 et                     en date du 18/09/2016 concernant 

le projet ci - dessous est annulé.

OPERATION

ENTREPRISE 
ET NUMERO

D’IDENTIFICATION 

FISCALE 
(NIF)

NOTE
TECHNIQUE

LOTS
MONTANT

DE 
L’OFFRE

MONTANT 
DE L’OFFRE

APRES 
VERIFICATION

DELAI

100 / 3250
Logements

Public
Locatifs 
à BIR 

GHBALOU

ETB TCE 
MOSTFAI 
EL HADJ 
Numéro
d'Identification
Fiscale
197026460050236

37.00 
Points

TCE +
Commerces
y compris

VRD

Montant Total 
310 085 165.94

DA 

• Partie 
logements 255

613 193.45 DA 

• Partie
Commerces 20

348 120.99 DA 

• Partie VRD
34 123851.50
DA

Montant Total 
310 085 165.94
DA 

• Partie 
logements 
255 613 193.45
DA 
• Partie
Commerces 
20 348 120.99
DA 
• Partie VRD 
34 123851.50
DA

35 
mois
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BATNA: 
Appel à valoriser l’architecture
traditionnelle locale pour 
un tourisme durable 
Des universitaires et des spécialistes de l'architecture ont appelé, dimanche, à Batna, à la nécessité de valoriser
l'architecture traditionnelle locale pour un tourisme durable.

Les participants à une journée
d'étude sur l’habitat traditionnel dans
la région des Aurès ont considéré les
habitations de l’ancienne dechra à
Menaâ comme «un modèle pour les
vieilles bâtisses de la région», en parti-
culier celles en argile, pouvant consti-
tuer une attraction pour les touristes
nationaux et étrangers de par leurs
caractéristiques qu’on ne trouve nulle
part ailleurs.

Spécialiste de l'architecture et du
patrimoine à l'Université Batna 1, Dr
Abdelhalim Assassi a affirmé, à l’APS,
que l'architecture traditionnelle à
base d’argile demeure un témoin
depuis de nombreux siècles de l’ingé-
niosité de la population locale dans la
sélection de matériaux naturels dura-
bles, dont la pierre à l’instar de
Thikliat ou El Kalaâ, qui doit être pré-
servé de la disparition, restauré et
promu.

Ajoutant que la zone des Aurès avec
ses quatre Oueds, à savoir Oued El
Kantara, Oued El Arab, Oued El Abyad
et Oued Abdi compotent des caracté-
ristiques communes au modèle
urbain qui repose principalement sur
la pierre et l'argile, Dr Assassi a souli-
gné que ce patrimoine bâti porte en
lui les éléments de sa survie et peut
être ressuscité à travers une vision
nouvelle.

De son côté, Omar Dali, architecte
et rénovateur d’habitations en terre
de l'Université Mohamed Khider de
Biskra, s'est penché sur l'aspect écolo-
gique de ces constructions, son har-
monie avec l'environnement, ainsi
que ses nombreuses caractéristiques
en matière de système de ventilation
qui les rend chaudes en hiver et
fraiches en été.

Après avoir évoqué le retour en
force des constructions en argile en
Occident et l'émergence de ses
adeptes, cette même source a précisé
que la préservation de la construction
avec de l’argile des veilles bâtisses tra-
ditionnelles en Algérie, dont les Aurès,
requiert les efforts de tous, en particu-
lier des habitants de la région. 

Pour sa part, le directeur de la cul-

ture de la wilaya, Omar Kabour, a
considéré que l'importance de l'an-
cienne dechra de Menaâ, située à 85
km au sud-est de la ville de Batna,
réside dans le fait qu'elle est occupée
par des habitants, en sus d’être érigée
de manière traditionnelle avec des
matériaux naturels.

Ce même responsable a également
affirmé que cette rencontre, organisée
dans le complexe culturel, sportif et
de loisirs scientifiques de Batna, a été
initiée par une école privée £uvrant
dans le domaine de la formation et de
l'organisation d'événements scienti-
fiques en coordination avec la direc-
tion de la culture.

Il a indiqué, en outre, que c’est la
première manifestation dédiée à une
activité culturelle et la protection du
patrimoine à être initiée localement,
et ce avec la participation d’opéra-
teurs privés, en conformité avec la loi
04/98 portant sur la protection du
patrimoine culturel en Algérie.

La majorité des récits stipulent que
le premier noyau de l'ancienne dechra
de Menaâ a été construit il y a plus de
10 siècles sur les restes de ruines
romaines, dont certaines parties sont

encore visibles jusqu'à présent et ont
été classées comme site naturel
depuis 1928, en attendant leur classifi-
cation comme site culturel.

La journée d'étude qui sera suivie,
lundi, par un atelier pratique à
Menaâ, selon le directeur de l'école
privée Hamid Bouakkez, vise à redy-
namiser le patrimoine architectural
traditionnel local et tenter d’élaborer
un programme de travail qu’il s’agit
de concrétiser sur le terrain.

Il a déclaré dans ce contexte :
‘‘Nous avons voulu que cette première
initiative soit axée sur la sensibilisa-
tion quant à l'importance de ce patri-
moine, en plus de se rendre à Menaâ
pour identifier les matériaux de
construction utilisés’’.

La prochaine étape, a-t-il ajouté,
est de procéder à la rénovation de cer-
taines demeures de la dechra, après
avoir préalablement reçu l’accord de
principe des habitants. A noter que
cette journée d’étude a vu la participa-
tion d’enseignants et d’architectes des
universités Batna 1 et de Biskra ainsi
que de nombreux étudiants en archi-
tecture qui ont salué cette initiative.

LITTÉRATURE
Lancement
officiel 
de la première
édition 
du concours
Aqlam biladi

La ministre de l'Education nationale, Nouria
Benghebrit, a lancé dimanche à partir du
centre culturel Matoub-Lounes de Ain El-
Hammam (une soixantaine kilomètres à l'est
de Tizi-Ouzou) la première édition du concours
«Aqlam Biladi» («Plumes de mon pays»).

Cette compétition littéraire en milieu sco-
laire vise à encourager la lecture et l’écriture
créatives parmi les élèves des trois cycles pri-
maire, moyen et secondaire, a indiqué la mi-
nistre qui a expliqué que le choix de cette
ville, perchée sur les hauteurs enneigées du
Djurdjura, est une reconnaissance quant aux
«bons résultats» enregistrés par cette localité
dans le projet lecture/plaisir lancé par son
ministère.

Mme Benghebrit a rappelé que ce concours,
organisé par son département avec la partici-
pation de l'Office national des publications
scolaires, le ministère de la Culture, le Haut
commissariat à l'Amazighité et le Haut conseil
de la langue arabe, mettra en compétition les
élèves des établissements des wilayas déjà en-
gagées dans les projets lecture/plaisir et théâtre,
à savoir Laghouat, Constantine et Bejaia, ainsi
que les 300 écoles primaire, CEM et lycées as-
sociés à l’UNESCO.

Cette compétition intellectuelle à pour but
essentiellement l'encouragement de la lecture
des £uvres relatives du patrimoine littéraire
nationale dans toutes les langues, de faire dé-
couvrir des talents d’écriture et développer
des capacités d’écriture créatives chez les
élèves.

Aqlam Biladi, abrégé en Aqbil, vise égale-
ment à exploiter de manière optimale le «fond
littéraire algérien et à ancrer l’imaginaire lit-
téraire algérien dès l’école», a-t-elle précisé.

Les résultats seront annoncés le 5 juillet
(double fête de la Jeunesse et de l'indépen-
dance) et les 10 lauréats de ce concours seront
récompensés le 1er novembre prochain, lors
d’une journée «portes ouvertes» sur le secteur
de l’éducation, qui sera organisée en marge
de la 23ème édition du Salon international du
livre d’Alger (SILA 2018), a indiqué Mme Ben-
ghebrit, avant de rappeler que son département
£uvre à améliorer les performances de l’Ecole
algérienne en proposant des alternatives pé-
dagogiques et didactiques innovantes.

«Notre objectif est que les activités péris-
colaires travaillent la maîtrise des langages
fondamentaux en encourageant l’élève à lire
et à communiquer à travers, entre autres, le
théâtre et la participation à des opérations de
jumelage», avait-elle souligné, samedi, lors
de son discours devant les cadres de son sec-
teur.

APS
CINÉMA
«Jumanji» reprend la première
place du box-office nord-américain

DK NEWS le 06/02/2018

- «Jumanji: Bienvenue dans la jungle»,
la suite du film culte de 1995, a repris la
première place du box-office nord-améri-
cain au «Labyrinthe», qui l'en avait dépos-
sédée la semaine dernière, selon les esti-
mations publiées dimanche par Exhibitor
Relations.

Le film de Jake Kasdan, qui met notam-
ment à l'affiche Dwayne «The Rock» John-
son, a rapporté 11 millions de dollars ce
week-end pour sa septième semaine d'ex-
ploitation et un total de 352,4 millions de
recettes. Avec cette remontée de «Jumanji»,
«Le labyrinthe: le remède mortel», chute
donc à la deuxième place du classement.
Le troisième et dernier volet de la saga de
science-fiction réalisé par l'Américain Wes
Ball, a généré 10,2  millions, pour un total
de 39,8 millions en deux semaines. «Win-
chester», film d'horreur où l'Australien Ja-
son Clarke incarne un psychiatre imaginaire
appelé à la rescousse par Sarah Winchester,
l'héritière du fabricant d'armes éponyme,
pour évaluer sa santé mentale et sa terreur
des fantômes, complète le podium. Le film

de Michael et Peter Spierig a rapporté 9,2
millions de dollars pour son premier week-
end. 

En quatrième position avec 7,8 millions
on retrouve «The Greatest Showman», l'his-
toire du magicien P.T. Barnum interprété
par Hugh Jackman. En sept semaines, le
film a généré 139,8 millions de recettes.
«Hostiles», un western aux teintes progres-
sistes porté par l'acteur Christian Bale,
chute de la 3e à la 5e place pour sa septième
semaine sur les écrans, avec 5,5 millions
de dollars ce week-end et 21,2 millions au
total. 

Voici la suite du Top 10:
6 - «Pentagon Papers»: 5,2 millions (67,2

millions depuis sa sortie)
7 - «Horse Soldiers»: 4,7 millions (37,3

millions depuis sa sortie)
8 - «Criminal Squad»: 4,7 millions (36,3

millions depuis sa sortie)
9 - «La forme de l'eau»: 4,3 millions (44,6

millions depuis sa sortie )
10- «Paddington 2»: 3,1 millions (36,3

millions depuis sa sortie).

PUBLICITÉ
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Samouraï-Sudoku n°1789
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“L’absence a des
torts que rien ne

défend.”
* Daniel Balavoine

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1.Personne qui écrit
beaucoup et mal 
2.Cap. de l’égypte - De
l’éolie 
3.Aspirer - Semblable 
4.Ceintures de soie por-
tées au Japon - Aspirais
du tabac par le nez  
5.Homme d’état bour-
guignon - Matière car-
bonée noire et épaisse -
Symbole de tonne
d'équivalent charbon 
6. Mesure de l'âge - Se
dit d'un cheval dont la

robe est brun roussâtre
(pl.) - Drame j aponais 
7.Arrêt - Situation 
8.Inflanuuations des
vaisseaux 
9.Ennuyeux - Spacieux 
10.Transfonnée en gé-
nisse par Zeus -
Homme politique an-
golais -isolé 
11. Ramenèrent qqch,
qqn vers soi - Compa-
gnie 
12.Rivière des Alpes au-
trichiennes - Tétine

Mots croisés n°1789

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1.Puce 
2.Papier utilisé pour obtenir des copies
d'un document - Carrefour 
3.S'amusait - Petit poème - Radon 
4.Plante - Décorations militaires 
5.Lombric - Tuer 
6.écopes 
7.Séleruum - Thymus de veau - Organi-
sation  des Nations unies 

8.Genre dramatique médiéval - Septième
lettre de l'alphabet grec - Technétium 
9.étendues de terre entourée d'eau - élé-
ments  d'un ensemble 
10.Port et station balnéaire d'Israël - Ap-
parenc e 
11. Réunissent - Brille 
12.Violoniste et Compositeur roumain –
Bousculade

Gabriel Carter, 8 ans, est enlevé
dans sa chambre, dans une mai-
son isolée de l'Ohio. Bishop vient
chercher Kick pour qu'elle aide
l'équipe sur l'affaire. Il la sur-
prend en pleines retrouvailles
avec un de ses anciens amis du
lycée, qui compte s'installer en
ville. L'équipe se demande si le
rapt n'a pas un lien avec l'affaire
des enlèvements d'adolescents le
long de l'I76. Kick et Bishop vont
interroger les parents, des dévots
qui les orientent vers le pasteur
de leur ancienne congrégation,
sur lequel se portent leurs soup-
çons. Le pasteur nie farouche-
ment et conseille aux agents de
s'intéresser aux raisons pour les-
quelles la famille a brutalement
quitté l'Iowa, il y a quelques an-
nées...

21:00
Gone

23:30 20:55 21:00

Coupe de France. 8e de fi-
nale. Sochaux / Paris-SG.

Football / Coupe
de France

Antoine, grand reporter
ayant vécu de terribles évé-
nements au Mali, est de re-
tour à Saint-Gilles dans le
Brionnais, pour écrire un
ouvrage sur l'art roman. Il
fait la connaissance de
Constance, fille adoptive de
Mme Naudy, la patronne
de l'auberge. Cette jeune
femme séduisante cherche
à découvrir la vérité sur la
mort de ses parents, Eva et
Louis Lacassan. Il y a aussi
Juju, qui dit voir le fantôme
d'Eva, la Femme aux che-
veux rouges.

La femme aux
cheveux rouges

Qui est vraiment Franck Dubosc ?
Pour découvrir l'homme qui se
cache derrière l'artiste populaire,
Karine Le Marchand a créé, le
temps d'un séjour à Ramatuelle,
un climat propice aux confi-
dences, aux rires et aux émotions
afin de mieux comprendre l'am-
bition et le parcours de cet
homme à la fois sensible et drôle.
Des entretiens intimistes avec Da-
nièle, son épouse, sa soeur Co-
rinne, ses amis et collaborateurs,
de Dominique Farrugia à Antoine
Duléry en passant par Philippe
Lefebvre, permettent de découvrir
l'acteur et humoriste sous un jour
nouveau. Ses proches révèlent son
enfance, ses espoirs et blessures,
l'évolution de sa carrière et ses
rêves pour demain.

Une ambition
intimeRéalisateur : John Terlesky

Avec : Chris Noth , Leven Rambin 

20:00

En mars 1906, Percy
Fawcett, major de l'ar-
mée britannique, est
convoqué par la Société
géographique de Londres.
L'organisme, convaincu
par son tempérament
d'aventurier, l'envoie
cartographier le terri-
toire encore peu connu
que constitue la frontière
entre la Bolivie et le Bré-
sil. Ce travail pourrait
valoir sa première déco-
ration à Fawcett et laver
le nom de son père, un al-
coolique. Percy accepte
et, peu de temps avant de
partir, apprend qu'il sera
père pour la deuxième
fois.

The Lost City of Z
Réalisateur : James Gray

Avec : Charlie Hunnam , Sienna
Miller 

Date de sortie : 15 mars 2017
MAGAZINE DE SOCIÉTÉ 4

épisodes
Réalisateur : Thierry Peythieu

Avec : Samuel Le Bihan ,
Laetitia Milot 

SOCHAUX / PARIS-SG
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Solution 6 fevrier
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1788
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Grille géante n°489

Grille géante n°488
1999 : le boxeur poids lourds Mike Tyson est
condamné à un an de prison pour avoir agressé
deux automobilistes après un accident de la cir-
culation.
2003 : Intervenant devant le Conseil de sécurité
des Nations unies, Colin Powell tente de convain-
cre la communauté internationale que l'Irak
possède toujours des armes de destruction mas-
sive.

Célébrations :
- Burundi : Jour de l'Unité.
- États-Unis : National Weatherperson's Day
( Journée nationale des observateurs météo), à la
date anniversaire de la naissance de John Jeffries
(en), en 1745.
- Mexique : Proclamación de la Constitución
(Proclamation de la Constitution).
- Pakistan : Kashmir Solidarity Day (en) ( Jour-
née de solidarité avec le Cachemire).



JUDO / CHAMPIONNAT NATIONAL INDIVIDUEL JUNIORS: 
Tipasa abritera la compétition
les 16 et 17 février  

La compétition sera ouverte
aux athlètes (garçons/filles) nés
entre 1998   et 2000, suivant un
système de quotas régionaux,
auxquels s'ajoutent les   po-
diums de l'année précédente. 

«Les engagements doivent
parvenir à la FAJ huit jours
avant la date de la   compéti-
tion», a indiqué l'instance fé-
dérale dans un bref commu-
niqué,   précisant que les com-
bats, d'une durée de quatre mi-
nutes, seront   éliminatoires,
avec un système de double re-
pêchage. 

Chez les garçons, les caté-
gories de poids concernées sont
celles des -55  kg, -60 kg, -66
kg, -73 kg, -81 kg,   -90 kg, -100
kg et +100 kg, tandis que chez
les filles, les catégories   concer-
nées sont celles des -44 kg, -48

kg, -52 kg, -57 kg, -63 kg, -70
kg,   -78 kg et +78 kg.  

La pesée officielle des
athlètes est prévue le jeudi 15
février, entre   17h00 et 18h00
et sera immédiatement suivie
de la réunion technique et du
tirage au sort. 

La compétition débutera le
vendredi 16 février à 9h00 avec
les catégories   de poids -55 kg,
-60 kg, -66 kg,   -100 kg et +100
kg chez les garçons, ainsi que
celles des -44 kg, -48 kg,   -52
kg, -78 kg et +78 kg chez les
filles.  

Le lendemain, ce sera au
tour des catégories de poids
restantes de   concourir, à savoir
celles des -73 kg, -81 kg et -90
kg chez les garçons,   ainsi que
celles des -57 kg, -63 kg et -70
kg chez les filles. 

La sélection algérienne des échecs,
toutes catégories (filles et garçons), a rem-
porté un total de 19 médailles (6 or, 10 ar-
gent et 3 bronze), aux Olympiades qui se
sont déroulées à Sharjah (Emirats arabes
unis) du 26 janvier au 4 février, a indiqué
dimanche la Fédération algérienne des
échecs (FADE).

La palme d'or est revenue à l'échéphile
Mohamed Haddouche, grand-maître in-
ternational, avec deux titres dans les
épreuves seniors classique et rapide et
une médaille d'argent dans le jeu super-
rapide «Blitz».

Dans la même catégorie, ses compa-
triotes Adlane Arab et Saad Belouadah,
tous deux maîtres  internationaux, ont ga-
gné, respectivement, l'argent et le bronze
de l'épreuve rapide. Chez les dames, Amina
Mezioud a remporté l'or dans l'épreuve
reine classique, tandis qu'Hayat Toubal
s'est adjugée deux médailles d'argent, l'une
en rapide et l'autre en «Blitz».

Leur compatriote Sabrina Latreche s'est

contentée de la 3e place au
podium. En jeunes catégories,
l'échéphile Wassel Bousmaha
a marqué de son empreinte
le rendez-vous de Sharjah en
s'adjugeant le titre suprême
chez les U12, alors que ses co-
équipiers, Aghilès Aoudia
(U8), Cheikh Boukal Ziyad
(U14) et Abdelouhab Ouaret
(U20) ont pris chacun l'argent
de leurs catégories d'âge. Pour
les filles, l'Algérie s'est dis-
tinguée grâce à Tinhinane
Abdelaziz (U10) qui s'est offert
l'or, «une performance très
appréciée pour une carrière
de débutante», s'est félicitée
la FADE dans un communiqué, de même
que Rania Nassr, médaillée d'or de la ca-
tégorie des U16.

Les soeurs Nassr, Ryma (U8), Manel
(U12) et Lina (U14) ont aussi brillé avec les
médailles d'argent de leurs catégories res-

pectives. La razzia de la participation al-
gérienne aux Olympiades des échecs de

Sharjah s'est étoffée d'une dernière mé-
daille de bronze, réussie par

l'échéphile Assia Maakni chez les moins
de 18 ans.

L'ancien gymnaste Moha-
med Yamani, premier sportif
à avoir représenté l`Algérie aux
Jeux Olympiques ( JO), en 1964
à Tokyo, a été décoré dimanche
à Alger au nom du gouverne-
ment du Japon, de l'Ordre du
«Soleil levant, Rayons d'or et
d'argent», pour sa «contribution
à travers ses actions au déve-
loppement du sport» en Algérie. 

La cérémonie a eu lieu à la
résidence officielle de l'ambas-
sadeur du Japon à Alger, Masaya
Fujiwara, en présence de la fa-
mille de l'ex-gymnaste algérien,
du président du Comité olym-
pique et sportif algérien (COA),
Mustapha Berraf, de l'ancien
champion olympique du 1500
m, Noureddine Morceli et d'au-
tres personnalités sportives al-
gériennes.

Après avoir été reconnu
comme un «grand contribu-
teur» au renforcement des liens
entre l'Algérie et le Japon, l'am-
bassadeur du Japon à Alger a
salué le parcours de Yamani

(79 ans) et ses longues années
de dévouement aux activités
sportives, notamment en sa
qualité de gymnaste interna-
tional, avant d'être honoré par
les autorités algériennes et le
COA qui l'a désigné à la tête du
Musée Olympique algérien.
«Yamani a pris la décision de
participer aux JO-1964 à Tokyo
en tant que représentant algé-
rien tout en étant champion de
France. C'est une décision cou-
rageuse qui a marqué le pre-
mier pas dans les relations
sportives algéro-japonaises et
qui a permis ainsi à l'Algérie
indépendante de voir son dra-
peau flotter dans le ciel nip-
pon», a relevé Masaya Fujiwara
dans une brève déclaration.

Il a également loué le «dé-
vouement» et l`»engagement»
de Mohamed Yamani dans le
renforcement des relations en-
tre les deux pays en jouant un
rôle prépondérant en 2016 à
l'occasion de l'élection du Ja-
ponais Moronari Watanbe à la

tête de la Fédération interna-
tionale de gymnastique (FIG).

«A partir des JO de Tokyo,
l'Algérie a gagné beaucoup de
médailles olympiques et j'es-
père que cela va continuer à
l'occasion des JO-2020 à Tokyo.
Je souhaite que les relations
entre les deux pays continuent
à se développer pour suivre le
premier pas que Yamani a mar-
qué», a-t-il dit.

Touché et très ému par cette
distinction, M. Yamani a ex-
primé sa «profonde reconnais-
sance» pour cette décoration,
en présentant à cette occasion
ses «souvenirs et son amour
du Japon», ainsi que son «res-
pect pour ce pays qui a toujours
milité pour les valeurs hu-
maines». 

«Mon aventure japonaise a
commencé avec un entraîneur
japonais qui m'a aidé à concou-
rir le titre de champion de
France en 1961-1962. J'ai reçu
l'actuel président de la FIG en
2016 ici à Alger, et à partir de

cette date, notre amitié ne cesse
d'évoluer. Je remercie tous ceux
qui ont contribué dans ma car-
rière. Cette consécration ira di-
rectement dans les archives du
Musée Olympique algérien», a
confié Mohamed Yamani qui a
passé quatre mandats à la tête
de l'Union africaine de gym-
nastique (UAG). Yamani, qui
évoluait au moment de l`indé-
pendance au SM Puteaux, club
avec lequel il avait été sacré
champion de France, a résisté
à toutes les offres et pressions
de ses dirigeants, optant sans
hésitation pour les couleurs
nationales algériennes.

Au lendemain de l`indépen-
dance, son choix le mène au
ministère de la Jeunesse et des
Sports où il devient conseiller,
tout en gardant son statut
d`athlète, puisqu'à ce titre, il
est envoyé de nouveau à Paris
pour préparer les JO de Tokyo
et représenter l`Algérie. 

APS

Le Championnat national individuel juniors de   judo se déroulera les 16 et 17 février à la salle omnisports de Bousmaïl
(Tipasa), a indiqué la Fédération algérienne de la discipline (FAJ) sur son   site officiel. 

CONFÉDÉRATION AFRICAINE
DE BADMINTON: 
5 Algériens
intègrent les
différentes
commissions

Cinq Algériens ont intégré les diffé-
rentes commissions de la Confédération
africaine de badminton (BCA), selon le
procès-verbal de l'Assemblée générale
extraordinaire (AGEx), tenue en janvier
dernier à Pretoria (Afrique du Sud), a
appris l'APS dimanche de la Fédération
algérienne de badminton (FABa).

«Cinq Algériens viennent d'intégrer
les commissions de l'instance continen-
tale. Il s'agit de Hamek Adel (commission
des joueurs), Benazouz Boualem (com-
mission de para-badminton), Mahlous
Mohamed Idir (commission des entraî-
neurs), Zemmouchi Mohamed Moncef
(commission de sponsoring) et Bouzid
Mohamed Amine (commission d'arbi-
trage)», a indiqué le secrétaire général
de la FABa, Aït Baziz Mohamed.

Le président de la FABa, Messaoud
Amine Zoubiri, a été élu le 12 janvier
dernier président de la BCA lors de l'AGEx
tenue à Pretoria. Il succède ainsi au Ni-
gérian Danlami Zama Sanchi qui a fait
l'objet d'un retrait de confiance décidé
à l'unanimité des membres lors de cette
AGEx tenue en présence de plus de 20
délégués provenant des pays membres
de la BCA. 
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COUPE DU MONDE 
DE FLEURET FÉMININ
(ÉTAPE D'ALGER) : 
L'Algérie termine 
à la 16e et dernière
place

La sélection algérienne d'escrime a ter-
miné dimanche à la 16e et dernière place
du classement par équipes de l'étape d'Al-
ger de la Coupe du monde de fleuret fémi-
nin qui se dispute à la salle Harcha.

Au premier tour du tableau des 16 dis-
puté dimanche tôt le matin, les Algé-
riennes Tantast Yasmine, Meriem Me-
barki, Sonia Zeboudj et Narimene El-
haouari ont logiquement perdu face à la
sélection italienne (45-16).

Lors des matchs de classement, elles se
sont inclinées respectivement face à la
Hongrie (45-10), à l'Argentine (45-20) et
enfin à la Suède (45-27) pour terminer à
l'ultime rang.

«Je suis satisfait de la prestation de nos
escrimeuses. Seulement, il faut investir
dans ces jeunes filles qui ont du talent,
elles ont 15 ans et il leur faut beaucoup de
temps et de travail aussi», a indiqué le
coach roumain de l'équipe algérienne de
fleuret féminin, Codreanu Mugur.

Pour sa part, la fleurettiste Anissa Khel-
faoui, qui devait faire partie du quatuor al-
gérien dans l'épreuve par équipes, s'est re-
tirée après une blessure contractée le pre-
mier jour de compétition au genou
gauche.

En individuel, le dernier mot était re-
venu samedi à l'Italienne Alice Volpi (N.2
mondiale), vainqueur de sa compatriote
Erica Cipressa sur le score de 15 touches à
6. Les huit escrimeuses algériennes enga-
gées dans cette échéance avaient été élimi-
nées vendredi dès la phase de groupes.

ECHECS / OLYMPIADES-2018 : 
19 médailles dont six en or pour
l'Algérie à Sharjah

RELATIONS ALGÉRO-JAPONAISES: 
Mohamed Yamani décoré de l'Ordre du 
«Soleil levant, Rayons d'or et d'argent»
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CHAN-2018
Le Maroc remporte la 5e édition

Le Maroc a remporté pour la première fois l'édition 2018 du CHAN qu'il accueillait en
battant 4-0 le Nigeria, réduit à dix pendant 42 minutes, en finale dimanche à
Casablanca grâce notamment au 9e but dans l'épreuve de son jeune attaquant
Ayoub El-Kaabi.

Le Maroc, follement en-
couragé par ses nombreux
supporteurs du Complexe
Mohammed V, a ouvert la
marque par Zakaria Hadraf

(45e) avant d'ajouter deux
autres buts en trois mi-
nutes par Walid El-Karti
(61e) et Zakaria Hadraf
(64e). 

Entretemps, Peter Eneji
a été exclu pour avoir reçu
un carton jaune suivi du
rouge dans la foulée (48e). 

Samedi, le Soudan a pris

la 3e place aux dépens de
la Libye 4 tirs au buts à 2,
les deux pays s'étant neu-
tralisés (1-1) à l'issue du
temps règlementaire. 

Menée 2-0, l'AS Monaco
a renversé le score pour
l'emporter 3-2 malgré une
infériorité numérique
d'une mi-temps face à
l'Olympique Lyonnais, à
qui elle prend la 3e place

du Championnat de
France, dimanche en clô-
ture de la 24e journée. 

Les Lyonnais avaient le
match en main grâce à des
buts de Mariano Diaz (12e)
puis Bertrand Traoré (27e)

dans la première demi-
heure, mais Keita Baldé
(31e) puis Radamel Falcao
(36e) ont égalisé. Baldé a
ensuite été exclu (44e) mais
Monaco s'est imposé grâce
à un but en fin de match

de Rony Lopes (88e), pour
chasser Lyon du podium
de la D1. Le Paris SG reste
seul loin devant (62 pts)
avec onze ponts d'avance
sur Marseille et 12 sur Mo-
naco, le tenant du titre.

COUPE D’ALGÉRIE (1/8ES
DE FINALE) : 
Éliminé par le MO
Béjaia, le MC Oran
formule des réserves 

La direction du MC Oran a introduit un recours
auprès de la commission d’organisation de la
coupe d’Algérie, après l’interdiction faite à ses
supporters d’accéder au stade de Béjaia, où
l'équipe a été battue par le MO Béjaia (1-0),
samedi en huitièmes de finale de l’épreuve. 

Les dirigeants du MCO revendiquent l’appli-
cation de l’article 11 des règlements généraux de
la coupe d’Algérie, a-t-on précisé du club de
Ligue 1 de football. 

L’article en question stipule qu’à l’exception
de la rencontre finale, gérée par la Fédération
algérienne de football (FAF), le club organisateur
est tenu de réserver un emplacement sécurisé
et séparé dans les tribunes aux supporters du
club visiteur. 

Il est également mentionné que sauf accord
écrit entre les deux clubs, le club organisateur
doit réserver aux supporters du club visiteur un
minimum de dix (10) pour cent des places de la
capacité du stade. 

Le même article prévient que le non respect
de ces dispositions expose le club concerné à
trois sanctions : match perdu par pénalités, une
amende financière et une suspension de parti-
cipation à la coupe d’Algérie lors des deux saisons
suivantes. 

Plusieurs centaines de fans oranais ayant fait
le déplacement à Béjaïa, ont été interdits d’accès
au stade de l’Unité maghrébine par le service
d’ordre. 

La saison passée, des incidents regrettables
s’étaient produits dans ce même stade, lors de
la rencontre des deux équipes en championnat
de Ligue 1, obligeant le service d’ordre à y évacuer
les fans visiteurs après quelques minutes du
début de la partie. 

C’est la troisième fois, en l’espace de quatre
saisons, que le MOB et le MCO s’affrontent en
coupe d’Algérie. A trois reprises, le dernier mot
est revenu aux gars des hamadites, actuellement
dauphins de la Ligue 2 et qui aspirent à retourner
parmi l’élite dès la fin de cette saison.

CHAMPIONNAT AMATEUR
(GR. CENTRE/MATCH EN
RETARD) : 
IBK El-Khechna-CRB
Dar El Beïda ce jour 

Le match en retard devant mettre aux prises
l'IB Khemis El-Khechna au CRB Dar El Beïda,
pour le compte de la 17e journée du Championnat
national amateur de football, groupe Centre,
aura lieu aujourd’hui (15h00) au stade de Bou-
rouba (Alger). 

Cette rencontre avait été reportée en raison
de la participation du CRBDB aux 1/8 de finale
de la Coupe d'Algérie, vendredi devant la JS Ka-
bylie (défaite 0-1). 

Les autres rencontres de cette journée ont eu
lieu samedi. 

Mardi 6 février (15h00) : 
IB Khemis El-Khechna-CRB Dar El Beïda 
Classement : 

Pts J 1). 
US Béni Douala                                  36 17 2). 
RC Arbaâ                                                 35 17 3). 
ES Ben Aknoun                                   34 17 4). 
NC Magra                                                32 17 5). 
WA Boufarik                                          29 17 6). 
RC Boumerdès                                     26 17 7). 
JS Haï El Djabal                                   24 17 8). 
NARB Réghaïa                                     24 17 9). 
IB Khemis El Khechna                    21 16 10). 
IB Lakhdaria                                          19 17 11). 
JSD Jijel                                                    18 17 12). 
WR M'sila                                                17 17 13). 
CRB Dar El Beïda                                  17 16 14). 
CR Béni Thour                                       16 17 15). 
MB Rouissat                                           13 17 16). 
US Oued Amizour                                9 17. 17

Une subvention de 10 millions DA
sera octroyée à l’équipe de football
du MC Saida, évoluant en 2ème ligue
professionnelle, a-t-on appris, de la
cellule de communication du cabinet
du wali. 

Cette enveloppe octroyée du bud-
get de wilaya devrait contribuer à ré-
gler la crise financière que vit cette

équipe durant cette saison footbal-
listique, à remettre sur rail cette
équipe et prétendre à de meilleurs
résultats. 

Le wali de Saida, Seif El Islam
Louh, a réitéré son soutien à l’équipe
en rendant visite, la semaine dernière
aux joueurs, au niveau du complexe
sportif 13 avril 1958 du chef-lieu de

wilaya. Il a exhorté les joueurs à ho-
norer les couleurs du club et à re-
présenter dignement toute la wilaya,
localement ou lors des matchs en
déplacement. 

Le MC Saïda occupe la 11ème place
du classement du championnat de
2ème ligue professionnelle avec 20
points. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE/24E JOURNÉE: 
Monaco renverse Lyon 3-2 et lui ravit la 3e place

L'attaquant international marocain
Ayoub El Kaabi, grand artisan du
sacre de son pays au Championnat
d'Afrique des nations (CHAN-2018)
avec 9 buts en 6 matchs, a été désigné
meilleur joueur de cette compétition
réservée aux joueurs locaux, clôturée
dimanche à Casablanca. L'avant-cen-
tre sociétaire de la Renaissance Spor-
tive de Berkane (Maroc) a établi par
la même occasion un nouveau record
en termes de buts marqués pendant
un même tournoi, puisque jamais
avant lui un joueur avait réussi à ins-
crire autant de buts pendant une
seule édition. Le natif de Casablanca
(24 ans) a marqué à chaque match, y
compris en finale, disputée dimanche
au stade Mohammed V, et ayant vu
les Lions de l'Atlas dominer le Nigeria
(4-0). El Kaabi avait inscrit le 4e et

dernier but du Maroc, alors que les
trois autres ont été l'£uvre de Zakaria
Hadraf, Walid El Karti et Zakaria Ha-
draf. Samedi, le Soudan avait pris la

3e place aux dépens de la Libye, contre
laquelle il s'était imposé aux tirs au
buts (4-2), après s'être neutralisés (1-
1) à l'issue du temps règlementaire. 

Le Marocain Ayoub El Kaabi meilleur 
joueur du tournoi 

LIGUE 2 MOBILIS : 
La wilaya de Saida octroie une subvention de 10
millions DA au MCS
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LIGUE 1 MOBILIS DE FOOTBALL (19E JOURNÉE) 
MATCHS AVANCÉS: 
L'ESS en péril à Béchar, le CRB 
pour mettre fin à l'hémorragie

Eliminée en 16es de finale
de la Coupe d'Algérie par la
JS Saoura (1-0), et distancée
par le leader du CS Constan-
tine, l'Entente (7e, 25 points)
tentera de prendre sa re-
vanche et se relancer en
championnat. 

Les Sétifiens, secoués de
plein fouet par une crise de
résultats, restent sans la
moindre victoire depuis la
14e journée (à domicile face
au DRB Tadjenanet 2-1, ndlr). 

La mission des hommes
de Abdelhak Benchikha s'an-
nonce ardue face à un adver-
saire, invaincu à domicile de-
puis janvier 2015, toutes com-
pétitions confondues, et qui
reste de surcroit sur une qua-
lification historique aux
quarts de finale de la Coupe
d'Algérie aux dépens d'un
spécialiste de l'épreuve l'USM
Alger (1-0). 

La JSS (2e, 30 pts) abordera
cette rencontre avec l'inten-
tion de rester sur sa dyna-
mique de victoires et avec
l'ambition de réduire l'écart
avec le leader constantinois
(38 points). 

Le MC Alger (2e, 30 pts),
auréolé de sa qualification
au prochain tour de Dame
Coupe, sera en appel à Médéa
pour croiser le fer avec
l'Olympique local (9e, 20 pts)
dans un match qui s'annonce
équilibré et ouvert à tous les
pronostics. 

La formation de Médéa,
qui reste sur une précieuse
victoire en déplacement face
à l'USM El-Harrach (3-2) as-
pire à enchainer une autre
victoire contre un adversaire,
invaincu depuis la 11e jour-
née. 

A l'instar de
la JSS, le Doyen
compte égale-
ment revenir
avec un bon ré-
sultat pour es-
péré rester col-
ler aux trousse
du leader. 

Le CR Be-
louizdad (11e,
19 pts), est ap-
pelé plus que
jamais à renouer avec la vic-
toire et mettre fin à une
longue période de disette qui
date depuis le 12 septembre
dernier et son succès lors du
derby algérois face au MCA
(2-0). 

Le Chabab est condamné
à s'imposer à domicile contre
l'US Biskra (11e, 19 pts), éli-
miné lui samedi en 1/8es de
finale de la Coupe d'Algérie
sur le terrain de l'USM Bel-
Abbès (2-1). 

La Ligue de football pro-
fessionnel (LFP) a avancé ces
trois rencontres au 6 février
en raison de l'engagement
du MCA, du CRB et de l'ESS
au tour préliminaire des deux
compétitions africaines de la
Confédération africaine de
football. 

L'ESS et le MCA prendront
part à la Ligue des champions
alors que le Chabab est en-
gagé en Coupe de la Confé-
dération. 

L'USM Alger, l'autre repré-
sentant algérien en Coupe de
la Confédération est exempte
du tour préliminaire, prévu
entre le 9 et 11 février 2018. 

La suite des rencontres de
la 19e journée du champion-
nat de Ligue 1 se joueront le
week-end du 9 et 10 février. 

Le défenseur international uruguayen
de l'Atletico Madrid Diego Godin a perdu
trois dents dimanche soir à la suite d'un
choc avec le gardien de Valence, a an-
noncé hier le club colchonero après sa
victoire 1-0 lors de la 22e journée du
Championnat d'Espagne. 

Le joueur de 31 ans "souffre d'un fort
traumatisme facial ayant provoqué une

triple fracture au niveau de la mâchoire
supérieure", déplore le club sans préciser
la durée d'indisponibilité de son joueur. 

Celui-ci va en effet subir une opéra-
tion de reconstruction faciale par un
spécialiste. 

Godin s'est blessé en étant violem-
ment heurté par le portier adverse alors
qu'il disputait un ballon aérien. 

Il a été remplacé à la 50e minute et a
quitté la pelouse en se couvrant la
bouche, visiblement ensanglantée. 

Indiscutable avec son club, Godin a
disputé 18 rencontres de Ligue cette
saison. 

Son absence pourrait couter cher à
l'Atletico, qui n'a encaissé que 9 buts
en championnat. 

L'ES Sétif, tenante du titre, effectuera un déplacement périlleux à Béchar pour affronter
la JS Saoura, intraitable dans son antre du 20-août 1955, alors que le CR Belouizdad aura à
c£ur de renouer avec la victoire en accueillant l'US Biskra, en matchs avancés de la 19e
journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football prévus aujourd’hui.

ARBITRAGE/MONDIAL
2018: 
L'Algérien Abid
Charef participe à
un atelier de
travail pour
arbitres à Doha 

L'arbitre international algérien Mehdi
Abid Charef participe à un atelier de
travail pour les arbitres organisé par la
Fédération internationale de football
(FIFA) dont les travaux entamés hiere
s'étaleront jusqu'à vendredi prochain à
Doha (Qatar) en vue du mondial 2018
prévu en Russie. 

L'arbitre algérien qui vient de diriger
le match de classement pour la troisième
place du championnat d'Afrique des
Nations CHAN-2018 au Maroc entre le
Soudan et la Libye, est pré-sélectionné
pour le mondial 2018. 

Il s'agit du second atelier de la FIFA
au Qatar après celui organisé entre
mardi et vendredi passés et qui a re-
groupé 100 experts techniques. 

Un troisième atelier est programmé
du 12 au 16 février au profit de 80 arbitres
(dames) concernées par le mondial 2019
des dames (France), alors que le qua-
trième et dernier atelier sera consacré
aux responsables des commissions des
arbitres et aura lieu, du 19 au 22 février. 

Ces ateliers sont encadrés par l'Italien
Pierluigi Colina, président de la com-
mission d'arbitrage de la FIFA et le Suisse
Masimo Bosaka, directeur exécutif de
la gestion des arbitres en présence de
Hani Blane, président de la commission
d'arbitrage de la Fédération qatarienne
de football (FQF) et le Tunisien Nadji
Jouini, directeur exécutif de la gestion
des arbitres de la FQF. 

Pour rappel, l'arbitrage vidéo au
Championnat d'Afrique des nations
(CHAN-2018) clôturé dimanche au Ma-
roc, avait été confiée à Abid Charef et à
six autres arbitres. 

Charef a eu la même mission lors de
la Coupe du monde des jeunes 2017 dis-
putée en Inde. 

Liste des arbitres participants à l'atelier
de Doha:
Felix Brych (Allemagne), Clement Tur-
pin (France), Cuneyt Cakir (Turkey),
Damir Skomina (Slovénie), Milorad Ma-
zic (Serbie), Szymon Marciniak(Po-
logne), Sergei Karasev (Russia), Bjorn
Kuipers (Pays-Bas), Antonio Mateu La-
hoz (Espagne), Gianluca Rocchi (Italie),
Gehad Grisha (Egypte), Mehdi Abid Cha-
ref (Algerie), Bakary Gassama (Gambie),
Malang Diedhiou (Sénégal), Janny Si-
kazwe (Zambie), Bamlak Tessema
Weyesa (Ethiopie), Matthew Conger
(Nouvelle Zélande), Norbert Hauata
(Haïti), Joel Aguilar (Salvador), Mark
Geiger (Etats Unis), Ricrdo Montero
(Costa Rica), John Pitti (Panama), Cesar
Arturo Ramos (Mexique), Nestor Pitana
(Argentine), Sandro Ricci (Brésil), Julio
Bascunan (Chilie), Wilmar Roldan (Co-
lombie), Enrique Caceres (Paraguay),
Andres Cunha (Uruguay), Fahad Al-
Mirdasi (Arabie Saoudite), Ryuji Sato
( Japon), Alireza Faghani (Iran), Moha-
med Abdulla (UAE), Ravshan Irmatov
(Ouzbékistan), Nawaf Shukralla (Bah-
rain). 
Outre ces noms, douze autres arbitres
sont présents pour l'arbitrage vidéo. 
Il s'agit de Abderrahmane El Djassem
(Qatar), Jair Marrufo (Etats Unis), Wilton
Sambio (Brésil), Jiry Fergas (Bolivie),
Maor Valcano (Argentine), Bastian Dan-
kirt (Allemagne), Tiago Barno (Portugal),
Artur Dias (Portugal), Masimiliano Arti
(Italie), Daniel Oursato (Italie), Paolo
Valéri (Italie), Daniel Makili (Pays-Bas).

APS

CHAMPIONNAT D'ESPAGNE - ATLETICO MADRID: 
Godin s'est cassé trois dents face à Valence

L'entraîneur espagnol de
Manchester City, Pep Guar-
diola, reviendrait à la charge
l'été prochain pour s'attacher
les services de l'international
algérien Riyad Mahrez après
l'échec de la transaction cet
hiver, rapportait hier le jour-
nal The Sun. 

Selon la même source, le
coach espagnol a l'intention
de faire une nouvelle tentative
pour recruter le meilleur
joueur d'Angleterre 2016
quand le marché des trans-
ferts s'ouvrira l'été prochain,

pour renforcer son équipe. 
Les dirigeants de Man-

chester City prévoient déjà
des discussions avec leurs
homologues de Leicester City
dès la semaine prochaine à
l'occasion de la rencontre des
deux équipes en champion-
nat, croit savoir The Sun. 

Selon une source des Ci-
tizens, le leader incontesté
du championnat anglais n'a
pas fermé la porte à la venue
de l'Algérien et espère tou-
jours faire signer Mahrez
malgré ce qui s'est passé der-

nièrement. "Nous sommes
prêts à leur parler quand ils
viendront ici le week-end
prochain. Nous allons profiter
de cette opportunité. Guar-
diola veut toujours avoir Mah-
rez dans son équipe", a indi-
qué cette source, citée par le
journal. 

Annoncé avec insistance à
Manchester City dans les der-
niers jours du mercato hi-
vernal, Riyad Mahrez n'était
pas du voyage à Everton (1-2)
mercredi et n'a pas été convo-
qué aussi contre Swansea sa-

medi (1-1). L'international al-
gérien (26 ans, 35 sélections),
auteur de huit buts en 24
matches de Premier League
cette saison, serait "déprimé"
par sa situation, lui qui sou-
haitait ardemment rejoindre
les Citizens. Il est absent des
entraînements depuis une
semaine. La direction des
Foxes avait refusé mercredi,
dernier jour du mercato d'hi-
ver, les quatre offres de Man-
chester City dont la dernière
qui aurait atteint 74 millions
d'euros plus un joueur.

PREMIER LEAGUE/ TRANSFERTS: 
Manchester City relancera Mahrez l'été prochain

Programme des matchs :

A Alger (20-août 1955) : CR Belouizdad - US Biskra (18h00)
A Médéa : Olympique Médéa - MC Alger (15h00)
A Béchar : JS Saoura - ES Sétif (17h00)

Vendredi 9 février :
A Blida (Brakni) : USM Blida - Paradou AC
(15h00) huis clos
A Constantine (Hamlaoui) : CS Constantine - USM El
Harrach (16h00)
A Alger (Omar-Hamadi) : USM Alger - USM Bel-Abbès
(17h00)

Samedi 10 février :
A Oran (Zabana) : MC Oran - DRB Tadjenanet (16h00)
A Tizi-Ouzou : JS Kabylie - NA Hussein Dey (16h00) huis
clos

Classement : Pts J
1). CS Constantine 38 18
2). JS Saoura 30 18
--). USM Alger 30 18
--). MC Alger 30 18
5). MC Oran 29 18
6). NA Husseïn-Dey 26 18
7). ES Sétif 25 18
--). Paradou AC 25 18
9). USM Bel-Abbés 20 18
--). Olympique Médéa 20 18
11). US Biskra 19 18
--). CR Belouizdad 19 18
13). JS Kabylie 18 18
--). DRB Tadjenanet 18 18
15). USM El Harrach 16 18
16). USM Blida 12 18.



Alexis Sanchez a ouvert son comp-
teur avec Manchester United ! Le
Chilien, buteur contre Huddersfield
en championnat ce samedi (2-0), a
pu inscrire son premier but à Old
Trafford sous ses nouvelles cou-
leurs. Sanchez, arrivé cet hiver
après de longues discussions entre

Arsène Wenger et José Mourinho,
a vu son nouveau coach féliciter

sa performance. « C’était
sympa pour Alexis Sanchez

de gagner un match, le
premier à domicile.

C’est bien pour lui de
bien jouer et mon-

trer le désir et le
bonheur de

jouer au
football.
C’est le plus
important, ce
n’était pas le but de ses
rêves, mais c’est un but », a
ainsi déclaré José Mourinho,
propos repris par Metro.

Harry Kane est vraiment un buteur
insatiable ! 

Auteur du but décisif de Tottenham au bout du
temps additionnel contre Liverpool (2-2), l’interna-
tional anglais a passé un cap symbolique, celui des
100 buts en Premier League. Une belle prouesse
que l’attaquant de 24 ans a réussi en 141 matchs
avec les Spurs. « Hurricane » possède donc un ratio
exceptionnel de 0,7 but par match en championnat.
En outre, Kane domine actuellement le classement
des meilleurs buteurs du championnat anglais avec
22 réalisations, devant Mohamed Salah (21 buts) et
Sergio Agüero (17 buts).

23DK NEWSMardi 6 février 2018 FOOTBALL MONDIAL

Mourinho
s’enflamme

pour
Sanchez !

Griezmann défendu
par Simeone
Lors du point presse traditionnel, l’entraîneur de l’Atletico,

Diego Simeone, a déclaré que son protégé avait « fait ce qu’il

avait à faire » sur le terrain à ce moment précis du match. Par

ailleurs, « El Cholo » a ajouté que l’ancien joueur de la Real

Sociedad avait bien fait de ne pas attaquer « de manière

inutile ».
Une chose est sûre, ce succès précieux de l’Atletico Madrid

contre Valence est très important sur le plan comptable. Les

Rojiblancos ont consolidé leur deuxième place du

classement en Liga. Ils ont 9 points d’avance sur les Chés

(3es) et 10 sur le Real Madrid (4e).

Musonda veut se faire
plaisir

"Il n'y a pas beaucoup de coéquipiers à qui j'ai parlé qui sont partis en

prêt puis revenus à Chelsea. Mais Andreas Christensen est désormais

un titulaire de l'équipe première et joue toutes les semaines, c'est

génial pour lui. Chacun fait son propre chemin dans la vie. Certains

partent en prêt pour trouver une autre voie, certains y vont pour

progresser et pensent qu'un jour ils reviendront à Chelsea. Dans mon

cas, je suis surtout venu pour m'éclater et jouer mon football, et on

verra on cela m'amènera. C'est simple, de mon âge je sais que je fait

partie des meilleurs. Je n'ai pas de doute, on doit y croire et espérer

pour faire ce dont on rêve. Ce n'est pas simplement une question de

jouer quand on est à Chelsea, c'est aussi l'occasion de se développer

en tant que joueur lorsqu'on est jeune. C'est une super expérience"

KANE PASSE
LA BARRE DES
100 BUTS EN
PREMIER LEAGUE

UNE BLESSURE
MUSCULAIRE

POUR MATUIDI
Blaise Matuidi n'a disputé que les 26

premières minutes de la rencontre entre
la Juventus Turin et Sassuolo (7-0).
Remplacé par Claudio Marchisio, le

milieu de terrain français souffre d'une
"blessure musculaire", comme indiqué

en conférence de presse par
Massimiliano Allegri. La Vieille Dame doit

en dire davantage dans les prochaines
heures sur la durée de l'indisponibilité

de l'ancien Parisien. 

Un seul être vous
manque et tout est
dépeuplé. Sans son

brillant ailier
algérien,

Riyad
Mahrez,

Leicester
City ne
parvient
pas à s'impo-
ser en Premier
League. Ce
samedi, les Foxes
ont enregistré une deuxième
contre performance consécu-
tive comme l'indique Goal.
Après la défaite essuyée à
Everton mercredi, les hommes
de Claude Puel ont dû se
contenter d'un peu glorieux
nul 1-1 contre la lanterne rouge
Swansea. Pour rappel, Riyad
Mahrez a été volontairement
laissé à l'écart par son entrai-
neur afin de pouvoir digérer
son transfert manqué à
Manchester City lors du der-
nier jour du mercato. Il y a
clairement un Leicester avec
et sans lui. Depuis 2014/2015,
en présence de l'ancien
havrais, cette équipe gagne
41.9% de ses matches, contre
27,3% lorsqu'il est absent. 

Leicester
n'y arrive
plus sans

MahrezDu monde
sur Kovacic

Le plus souvent cantonné
à un rôle de remplaçant de-
puis son arrivée au Real Ma-
drid à l’été 2015, Mateo Ko-
vacic (23 ans) n’en attise pas
moins de nombreuses
convoitises. A en
croire le quotidien
espagnol As, plu-
sieurs cadors eu-
ropéens s’inté-
r e s s e r a i e n t
ainsi à l’inter-
n a t i o n a l
croate, dont la
Juventus Tu-
rin, Man-
chester
United,
Totten-
ham et
l’Inter Mi-
lan, son ancien club.

Le natif de Linz
se satisferait toute-
fois pour l’heure de
son statut chez les
champions d’Europe
et une prolongation
serait même à l’or-
dre du jour.
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ALGÉRIE - FRANCE: 
Une délégation du
MEDEF de près de 50
entreprises se déplace
aujourd’hui à Alger

Une délégation du premier réseau d'entrepreneurs
de France, le MEDEF, forte de 61 participants et de 48 en-
treprises sera aujourd’hui à Alger pour une visite de
travail de deux jours, a-t-on appris hier de cette organisation
patronale française. 

La délégation sera conduite par le président Pierre
Gattaz, qui ne s'est plus rendu en Algérie depuis une
dizaine d'années, et par le directeur général du Groupe
Suez et président du Conseil de chefs d'entreprises France-
Algérie du MEDEF International, Jean-Louis Chaussade. 

Plusieurs responsables de grands groupes français fe-
ront partie de la délégation, dont on peut citer Suez,
Airbus, Dassault, Renault Trucks, Engie, Alstom, BNP
Paribas, Eutelsat, Thales et Total Eren et plusieurs cabinets
d'avocats d'affaires. 

Durant cette visite, deux mémorandums d'entente
(MoU) seront signés. Le premier MoU sera signé en pré-
sence du ministre de l'Industrie et des Mines, Youcef
Yousfi, du secrétaire génral de l'UGTA, Abdelmadjid Sidi
Saïd et des présidents des organisations patronales. 

Le second sera signé par l'entreprise française Engie
et l'entreprise algérienne Sonatrach sur les énergies re-
nouvelables. 

Un forum d'affaires algéro-français qui se tiendra, au
cours de la première journée de la visite, sera coprésidé
par le président du Forum des chefs d'entreprises (FCE)
Ali Haddad, Pierre Gattaz et Jean-Louis Chaussade. 

Il sera décliné en workshops sectoriels et thématiques
qui concerneront le numérique, les énergies renouvelables,
le partenariat public-privé et la sous-traitance. 

La délégation du MEDEF aura des discussions avec
ses homologues du FCE et sera reçue, selon un projet de
programme, par le Premier ministre, Ahmed Ouyahia et
des membres du gouvernement, notamment du Com-
merce, de l'Industrie et des Mines, des Travaux publics et
des Transports et Ressources en eau. 

Plusieurs membres de la délégation ont exprimé, hier
lors d'un briefing, leur "optimisme" sur le développement
d'un partenariat gagnant-gagnant durable avec l'Algérie. 

Le président du MEDEF a souligné dans son intervention
l'importance de cette "grande" délégation qui "n'a jamais
été organisée" en direction de l'Algérie, pays "voisin" avec
lequel le patronat français compte valoriser et renforcer
le partenariat ainsi qu'accompagner la jeunesse algérienne
dans la création d'entreprises. 

"Nous voulons booster nos relations avec l'Algérie avec
des projets concrets. On y va avec un état d'esprit positif",
a-t-il affirmé, indiquant qu'à travers le dialogue avec le
FCE "nous constatons qu'il y a des attentes en Algérie". 

Soutenant que le MEDEF n'exprimait "pas d'inquiétude"
sur la situation économique de l'Algérie suite à la chute
des prix du pétrole, il a précisé que c'est une "opportunité"
que l'Algérie a saisie en optant pour la diversification
économique et les entreprises françaises veulent travailler
"ensemble" avec ses partenaires algériens. 

"Nous voulons développer des richesses et des écosys-
tèmes avec les entreprises algériennes et faire avancer
les projets tout en débloquant certains verrous", notamment
d'ordre administratif, a-t-il dit. 

Pour sa part, le président du Conseil de chefs d'entre-
prises France-Algérie du MEDEF International a met en
valeur l'importance de la délégation du MEDEF qui doit
se déplacer en Algérie qui, a-t-il estimé, "montre l'attraction
et l'attractivité de l'Algérie". 

"Il y a des liens entre les deux pays qu'il faut développer
et simplifier les procédures administratives des deux
côtés", a affirmé Jean-Louis Chaussade, soulignant que
la France et l'Algérie sont des pays "extrêmement com-
plémentaires". 

"Le programme de la visite est très fourni. Ce qui
permet d'exprimer nos espoirs et craintes et saisir les as-
pirations de l'Algérie", a-t-il ajouté. 

Face à la concurrence qui se fait "rude", notamment
de la Chine, le MEDEF s'est montré "optimiste" et "confiant"
dans le sens où il compte développer en Algérie un parte-
nariat "durable" basé sur un "flux croisé" de business. 

"On rentre dans une nouvelle ère qu'il faudra capitaliser",
a conclu Pierre Gattaz. Le Mouvement des entreprises de
France (MEDEF) est une organisation patronale fondée
en 1998, représentant des entreprises françaises, rap-
pelle-t-on. Il est inscrit, dans son action de lobbying,
comme représentant d'intérêts auprès de l'Assemblée
française. A l'international, il ambitionne de saisir les op-
portunités pour faire grandir les entreprises françaises
et créer des emplois.

APS

PRÉSIDENCE 
Le Président Bouteflika 
signe 7 décrets présidentiels 
sur des accords de coopération 
avec plusieurs partenaires

Le premier décret porte sur l'accord
de coopération dans le domaine des
transports maritimes entre le gouver-
nement algérien et le gouvernement
italien qui a été signé le 14 novembre
2012. 

Le deuxième décret concerne l'ac-
cord algéro-français relatif aux
échanges des jeunes actifs, signé à Paris
le 26 octobre 2015. Trois autres décrets
portent sur des conventions entre l'Al-
gérie et le Tchad. 

La première convention est relative
à l'entraide judiciaire en matière civile
et commerciale, la deuxième porte sur
l'entraide judiciaire en matière pénale,
alors que la troisième concerne l'ex-
tradition. Les trois conventions algéro-
tchadiennes ont été signées à Alger le
7 mars 2016. Un décret présidentiel re-
latif à l'accord de coopération algéro-
malienne dans le domaine de la santé,
paraphé à Bamako le 3 novembre 2016,
a été également signé par le président

de la République. Le dernier décret si-
gné porte sur l'accord de siège entre
l'Algérie et l'Organisation arabe pour
le développement agricole relatif à l'hé-

bergement du Bureau régional de cette
organisation dans la région du Maghreb
arabe et qui a été signé à Alger le 26 oc-
tobre 2016.

PERSONNALITÉ/DÉCÈS 
La dépouille du moudjahid Amar Benaouda
rapatriée hier

La dépouille du moudjahid Amar
Benaouda, membre du groupe des 22
et figure emblématique de la Guerre
de libération nationale, décédé hier
dans un hôpital à Bruxelles (Belgique)
à l’âge de 93 ans, devrait être rapatriée
en fin d’après-midi, a-t-on appris auprès
d'un proche du défunt. 

"Les procédures de rapatriement
sont en cours et l'arrivée du corps in-
terviendrait lundi en fin d'après-midi",
a indiqué à l’APS un membre de la fa-
mille du moudjahid, natif d'Annaba. A
l’annonce du décès du moudjahid Amar

Benaouda, de son vrai nom Benmostefa
Benaouda, le ministre des Moudjahi-
dine, Tayeb Zitouni qui se trouve dans
la wilaya d’Annaba dans le cadre d’une
visite de travail, a déclaré : "Ce 5 février
est un jour de deuil pour les moudja-
hidine, la famille révolutionnaire et
toute l’Algérie qui viennent de perdre
un des héros du pays". 

Une minute de silence a été observée
à la mémoire d’Amar Benaouda, dans
la commune de Chetaibi, où le ministre
des Moudjahidine présidait une céré-
monie de commémoration du 56ème

anniversaire de la disparition du moud-
jahid Amar Chetaibi. 

Né en 1925 à Annaba, feu Benaouda
était un militant actif de la Révolution
notamment au sein du Mouvement
pour le triomphe des libertés démo-
cratiques (MTLD) et de l'Organisation
spéciale (OS). 

Il était membre du Groupe des 22
qui s'est réuni le 25 juillet 1954 à El Ma-
dania à Alger pour la préparation du
déclenchement de la Guerre de libé-
ration nationale.

ALGÉRIE - NIGER 
Entretien téléphonique entre le Premier ministre
Ahmed Ouyahia et son homologue du Niger

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a eu hier un en-
tretien téléphonique avec son homologue du Niger, Brigi
Rafini, indique un communiqué des services du Premier
ministre. "L'échange a permis aux deux responsables de se
féliciter de la qualité des relations de fraternité, de bon voi-
sinage et de coopération qui existent entre les deux pays,
conformément aux orientations de leurs excellences, le
président Abdelaziz Bouteflika et le président Mahamadou
Issoufou du Niger", précise la même source. 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a signé, conformément à l'arti-
cle 91-9 de la Constitution, des décrets présidentiels portant ratification d'accords
et de conventions de coopération conclus par l'Algérie avec des partenaires étran-
gers, a indiqué hier un communiqué de la Présidence de la République.

ALGÉRIE – SUISSE 
Benmeradi s'entretient avec
l'ambassadrice suisse sur 
le renforcement des relations
économiques

Le ministre du Commerce, Moha-
med Benmeradi s'est entretenu hier
avec l'ambassadrice de Suisse à Alger,
Mme Muriel Cohen, sur les relations
économiques bilatérales et les moyens
de les renforcer, a indiqué hier un com-
muniqué du ministère. Le ministre a
souligné la nécessité de développer les

relations économiques entre les deux
pays, notamment dans le volet lié à l'in-
vestissement, mettant en avant les nou-
velles orientations du gouvernement
dans ce domaine. De son côté, l'am-
bassadrice suisse a mis en exergue le
volume d'investissements suisses qui
ont connu une nette évolution au cours

des dernières années, affirmant que
30 entreprises économiques activent
en Algérie. Mme Cohen a appelé à l'ou-
verture de plusieurs canaux entre les
opérateurs économiques des deux pays
en vue de renforcer le partenariat stra-
tégique bilatéral. 


